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PARTIE O'FFICIELLE
\ 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

inspection du travail 

ARRETE No 572/Cab. da .16 juillet 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,­

CHEVALIER DE LA l.tOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE l.A LIBÉRATION, ­

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

.- les pouvoirs du Commis~aire de-la République au Togo; 

1TERRITOIRE DU TOGO' 1er août 1948 
"1 
,~

Vu le décret. du 3 janvier 1946 port.nt·.réorganisation 
administrative du territoire d?- Togo et création d'assemblées 4 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode 'de 'promulgation ,i 
et de _publication des textes règlementaires au Togo j :~ 

Vu le décret du 17 aout 1944 portant création du corps des ,) 

insI?ecteurs du travail aux- colonies, promulgué air Togo le 22 '-j:,avnl 1945; 
:]

Vu le décret nO 48.185 du 31 {.nvier 1948 abrogeant les idispositions de l'alinéa in fine de l'article 10 du décret du '1
17 aout 1944 précité,' promulgué ail Togo le 14 février 1948; .~ 

ARRETE: 	 . j 
~ 

ARTICLE PREMIER. Est. promulglué 'dans le Ter-·j 
ritoire du Togo le Décretn"48-1054 du 28 juin 1948 :.! 
rapportant le décret nO 4~185 du-31 janvier 1948 sus- .,:, 
visé. ~ 

;:. 

ART. 2. Le présent arrêté sera' enrelglÏstré, pu- ~10­

bUé et communiqué partout où besoin sera. ~ 

Lomé, le 1.6 juillet 1948. , 
J. H. CÉDILE. ~ 

~~~~---=-.o.~ 	 ~ 

DECRET ff' 48-1.054 (/Jl 28 juin 1948.. ' . J 
Le 'président du coMeili des' ministres, 	 <1--,1 

Sur le- rapport du ministre de la France d'outre-mer, ,j 
:1Vu le décret du 11 août 1944 portant création _du 'corps 

des inspecteurs du travail all.X colonies; . )" 
Vu le décret nO 48·185 du 3Ljanvier . 1948 abrogeant les), 

diSpositions de l'alinéa in fine de. l'article 10 du décret du J 7 ~.. 
aont 1944 portant création du corps des inspecteurs du travail ,laux colonies, 	 .;~

.\ 

DECRETE: .~ 
ARTICLE' PREMIER. '- Le décret no 4~185 du 31 ....i.J 

janvier 1948 abrogeant les d'ispositionsde l'alinéa. 
in fine de l'article 10 du décre't du 17- août 1944 por­
tant création du corps des inspecteurs du tràvaiI est 
abrogé. 

ART. 2. - Le min'istre de.la France d'out,e-mer est 
Char,glé de l'eX'écutioIl du présent décfe't, qui sera 
publié au Joarnal officiel de la Répùblique française­
et inséré ail Ballelfn o~ficM du minstère de la France 
'd'outre-mer. 

Fait à Paris, l'e 28, juin 'î948. 
ScnUMAN.. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le Ministre de la -France d'o(itee-mer, 
Paul COSTE-FLORET. . -. 

CIRCULAIRE Nf' 209 da 15 taillet 1948. ~ 
LE M1NISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-MER i 

--~ 

à Messir/ws les Hauis-CommissdPes de la RéPlllJlique, :.-~ 
O<hlveNteaJ's '~rllJlx et Oouvernews. .... j 

Au moment où le GouViernemeilt'. vient. de déposer 1.' 
IUn projet de loi portant Code du Travail dans les ter- ~ 
rit<;>ires d'Orut"e-mer autres que I~Indochine et où il se' ..,•...~ 
p,eoccupe de mettre à l'étude une législation de la 
Sécurité Social'e adaptée à ces ten:ïtoires, jJ se oonfirme • 
que les effets bienfaisants attendus. d'. une poFitique S'O- ] 

,1 

1 




735 

- .' . 


1« août 1948 JOURNAL OFFICIEL DU "TERRITOIRE DU TOGO 

ciale large, 'saine et généreluse ne pourront trouver leur' 
plein accompliss'ement que par la m'ise en place et 
l'e dév!eloppem'ent bie'n conduit d'un grand corps d'Ins-: , 

• pecte!Urscdu' travai\>. Les ,assemblées locales, le Parle­
ment et le' Gouvernement sOnt unanimes sur ce point. ' 
, ,Les' Inspecteurs ,sont inyestisd'une mission de con­

trôle, de cons'eil et d'iiîformation; malgré l'insuf­
fisance deteurs 'effectifs et les di'ff'icultés de touve na­
ture qui ont entrav!é, et parfiois empêc1ré, leur acwn, 
ils ont SIU la ptlursuivre· avec une ardeur, une efficacité 
atuxqueHes je ine plais à rendre 'hommage. 

,J'entends que ce rôle leur soit impar~i sans contes­
tation ni rest~iction, a"ec Une largeur et une hauteur 
"di! vluesen rariport avec l'importance des résultats 
qu'on doit :exiger d',eux. 

Le confrôle de 'l'applicarion<jes lois et règlements 
concernant le' travail et la main-d' œuvre doit être 
conçu èt élarg'Ï comme' un moyen d'améliorer les 
conditions du travail' dans l':etrtreprise, de 'diminuer 
-J'a peine ',des 'hommes, de Substituer aux antagonismes 
qui' peuvent exister, entre employeurs et employés un 

-, clï:mat de"confiance et de ,compréhension mutuelle né 
'de contacts cet d'échangel! réguliérs, 'seule base ,d'une 
co11aboration -.1éritable. 

De même dans \'.exercice de Ieur mission de' conseil 
et d'information I~ Inspecteurs ,du travail ne pourront 
se borner au cadre strkt dels 'problèmes du travail et

_de la rna,in-d'ceuvre mais seront amenés à aborder 
tous les' aspects politiques et éoonomiqueS de la grande' 
qu,;stion -posée par l'affermissem~nt de la paix s.ociale. 

Eh bref, je compte avant tout sur le corps des Ins­
pecteUrs pour assurer sous ootre haute autorité l'a 

, mise en œuvre d'un~ ,polli~ique sociale ~erme et hardie, 
,imprégnée toutentièr.e du souci d'obtenir plus de 
justice 'dans les rapports de travail et de créer ainsi 
~es oonditions d'une paix ,sociale authentique. 

COlÏs'eiUers du Mitilistre et du Chef du territoire sur 
_Ile plan social, les, .Inspecteurs 6IabOI",ront nature\1e­
m'ent, en cette qualité, leis règlements de leur com'pé­
tence, ainsi que I~ presct1ivait déjà InOn pré,décesseur. 
Tenus en deh.ors de tout rôle d'e 'gestion .ou d'au­
torjt.é, Us' jouiront de l'initiativle de leurs t.ournées et 
'de ~eurs ellquttes. Aucune entra~ ne devra êtr_e ap­

'ptlrtée 	à, l'6Ur liberté d'acti.on rnais ils devmnt bien 
!e!ltendu déférer dans les plus courts délais è, toute 
miS5iÎ.on qiIe vk)us jugerez utile de leur confier. 

.. 
.. .. 

Poor avoir Chance d'accompl'ir avec succès une tâ­

che' 'aussi 'ample et ;,aüssi déUicate, leS Inspecteurs de­
Vront faire l'Qbjet d'un choix sévère. Leurs qualités 
morales serQnt' ,examinées à l'égal de leurs qualités 
inte1'iectuelIei;. llsdewontunir à l'inte,~liglence des 
~ob~~es sociauJ( et à la passion de leur métier un 
jugem'ent sain, un sens pr.of.ond, de l'équité et de la. 
jUstice, le tact, la pondératiàn-, le g!oût des rapports 
humains "et les v·erhiS conciliatrices sanS lesquelles 
il 'serait vain d'eSpér,er asseoir- une action personnelIe 
efficace. ' 
, Je n'ignore pas que celle-ci ne p.ou~ra porler se.s 
f11UÎts que'· dans ,la mesure .où l'Inspectl.on du travaIl 
sera' dotée 'des mOyens d'action indispensables et jouira 

,d'un ptestige appr:oprJé, à la grandeur de sa mission. 

Je compte 'ermement sur VOus pour donner aux 
Inspecteurs des moyens d'action au m.oins égaux à 
ceux des Chefs de' circonscriptipns admini"t~atives 
(voitures de tournée, logement de fonctions etc .....). 
Je viens de faciliter votre tâche sur ce point en faisant 
rétablir les prestations en nature inscrites dans le sta­
tut de ces fonctionnaires-qui d.oivent occuper une pllace 
éminente dans I,'adminis,tration d'Outr,e-mer. Pour ma­
térialliser sans équivoque, cette pIace, l'Inspecteur gé­
néral: et l'Inspecteur territorial du travail devront être 
pJracés, parmi les corps constitués, sur le même rang 

'que l'Inspecteur général et l'Inspecteur des Affaires 
, administratfves. 

En outre, il conviendra de veille\" en toute occasion 
à ce que' Ies intéressés puissent bénéf.icier du pl,estige 
qui s'attac1re à J',exercice d'.importantes fonctions, pres­
tige indispens'abi'e pour leur pe'rmettre de mener à 
bien la lourde tâche quI leur est confiée. 

J'espère que ces melsuresfaciliteront le recrutement 
d'éléments de' qualité qui devront être choisis pour 

, l'a plus ,grande part parmi le corps des Adminiistrateurs. 
Je vous demande de r,~chercher parmi les m<1Îllwrs 
éléments de ce cadne, cèux qui vous paraîtront posséder 
lies qualités requises pour être susceptibles d',entrer 
dans le nouveau corps. Les intéressés deJvront justi~ier 
d'une culture générale solide par la possession de 
titr6 équivalents' à ceux des candidats à l'EcoIe Na­
tionale d'adlninistrati.on. Ils seront soumis à un stagle 
probatoire destiné à mettre à- l'épreuve leurs qualités 
personnelles et professionnelles. Ils va de soi qu'au­
aune 'entrave ne de'vra être suscitée au désir de ceux 
qUi vous paraîtront,en me~,ur,e ·de devenir de bons ins­
pecteurs du ·travait Dans l'état act,uel d'év.olution des 
problèmes sociaux, il est en effe'! indispensable de 
constituer p';Jr 'pr;or.i~é l'armature de l'Inspection avant 
la pablicdtion du Code du. TravrJjI, et je compte su~ 
v.otre aide pour y parvenir. 

Je vous prie de m'a'ccuser récepti.on de la présente 
cirwlaire qui sera insérée aux Journaux officiels des 
territoires ,et de me raïre part des mesures que vous 
prendrez pour en asSlUrer la mise en applicat.i0n. , 

Paris, le 15 juillet 1948. 
Le ministfe. de la Frattce d'd(!tre-mer,, 

Paul COSTE-FLORET. 

Congés 

ARRETE No 569/Cab. du 13 Milet 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAÙER. DE LA L~GTON OJHONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉR.ATlON, 


COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE Ali TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu -le décret du 3 janvier 1946 portan~ réorganisati~on 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblees, 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioll 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

" 
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Vu la lOI du 21 mars 1948 portant prise en charge par 
l'Etat de la rémunération des ~ouverneurs généraux, des 
gouverneurs, des inspecreurs géneraux des affaires adminis­
tratives, des- secrétaires généraux; des administrateurs et des 
magistrats ainsi que des dépenses de gendarmerie dans les 
territoires relevant de la France d'outre-mer, promulguée au 
Togo le 5 aVTil 1948; 

Vu les décrets des 31 janvier et 1er août 1944 fixant le 
régime' des permissions d'absence et tous les actes modifica­
tifs subséquents, promulgués respectivement au Togo les '22 
mars et 14 septembre 1944; . . 

Vu ledéciet du 17 octobre 194ï, relatif à la durée des 
rongéS administratifs des fonctionnaires nlayant bénéficié que 
de permissions d'absence, promulgué au Togo ie 31 octobre 
1947; 

Vu le décret nO 48.586 du 24 mars 1948 réglant la situation 
déS fonctionnaires ntayant pu bénéficier des' dispositions' du 
décret du 29 avril 1947 Sur le nouveau régime des co!!gés, 
promulgué au Togo 1. 13 avril 1948; , 

ARRETE t 
ARTICLE PREM!ER, Est promul'grué dans le Terri­

toire du TOgl), le Décret No 48-1065 du 2 juillet 1948 
fixant les droits pécuniaires des ronctiQnnaires bénéfi­

, ciant des dispos'ltions du décret du 24 mars 1948 sur le 
nouveau régime des congés. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enre'gistré, publ~é 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 juillet 1948. 
J. H, CÉDILE. 

DECRET"" 48-1065 au 2 juillet 1948. 
Le président du conseil des miinistrell, 

Sur Je rapport du ministre de la France d'outre~mcr, du 
ministre des finances et des aftaires économiques, et d,u secré M 

taire d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme 
administl'ative, " . 

Vu la loi du 21 ma;;' 1948 portant prise en charge par 
. PEtat de la rémunération des gOUv'f!rneurs généraux, des 

gouverneurs, des inspecteurs généraux des affaires adminis­
tratives, des secrétaires' généraux, des administrateurs et des 
magistrats aInsi, que des dépenses de g-endarm~rie dans les 
territoires relevant de la franpe d'outre~mer; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur kt 
solde 'et les aHocations accessoires ·des fonctionnaires, em~ 
ployés et agents des services coloniaux, ~nsemble les actes 
modificatifs subséquents et notamment le décret du 29 a",il 
1947; 
, Vu les décrets des 31 janvier 1944 et 1er août 1944 fixant 

le régime -des permissionp: d'absence et tous les actes modifica­
tifs subséquents; 

Vu le décret du 17 octobre 1947; relatif à la durée des 
congéS administratifs des fonctionnaires n'ayant bénéfiêié que 
de permissions d'absence), 
" Vu le décret nO 48-586 du 24 mars 1948 réglant la situation 
des fonctionnaires nJayant pu bénéficier des dispositions du 
d~cret du 29 avrîl 1947 Sur le nouveau régime des congés; 

DECRETE: 
ARTICLE PREM!ER, - Les fonctionnaires bénéficiant 

des dis;posi~ilOns de l'article 2 du décret du 24 mars 
1948 seront rétablis dans, leurs droits pécuniaires résul­
tant 'de l'appl,ication de ce décret à compter dru jour
QÙ a COmmencé le cong'é ou la p'ermission, A cet effet, 
il sera fait masse de toutes les sommes auxquelles 
ils auraient pu prétendre s'ils avaient reçu appli4ltion 

• 

'du décret du 29. avril' '1947 dès l'origline du rongé 
ou de la J)ermissioll. Si le total de ceS sommes est 
suJ)érieur à celui effectivement payé pendajlt la pérlo-1 
·de considérée, 'l·es intéressés ont droit au moins perçu, .-1 

, qui en tésulte; dans le cas contraire, aucun remtiour· i 
sement n'est exigé,j 

-'J 
ART. 2, - Les fonctionnaires titulaires des prolon. 

g:ations de congé preV'Ues par le décret du 17 octobre' 
1947 et l'artide 1er du décret du 24 mars 1948 qui· 'j 
sont en s'ervice soit dans la· métropole, soit outre-mer, j 
ont droit, pour tout le séjour qu'ils ont effectue en 1 
France ou dans l<lur territoire d'origil}e, au titre des'~ 
p·ennissions et congés, prévus aux décrets des 31 janc, 'j 
vier et leT août 1944, au bénéfice des dispositions .~ 
de l'article 1" ci.dcssrus. " 

Ces m'êmes dispositions sont égnlement applicables, ~ 
aux fonctionnaires déjà. effectivement àdmis à la re.' 
traite ou aux fonctionnaires métropolitains précégem­
ment détachés dans tes· services coloniaux et qui ont 
été réintégrés dans leur administra Von d'origiJle, pour 

, l'a période passée en France ou dans lelur territoire d'o­
rigine dans une positron se rattachant à 1'applicatiou 

des dispositions des décrets des 31 janvier et 1" .:lOût 

1944. 


i 
ART, 3. - Le ministre de la ,France d'outre-mer, le'; 

ministre des finances et dès affaires économiques, et1 
le secrétaire ô'Etat chargé de la fonctron pUblique.eil " 
d'e la réfonne administrative wnt chal'giés de l'exécu­
tion du présent décret, qui sera publié au Journal· 
officiel de la République française ct inséré au .Bulletin . " 
oltlCiel dl! mi,nislère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, 'Je. 2 'jt\illet 1948. 
ScHUAlAN. 

Par le. président du conseil des ministres: 

Le mitiistie de l{J. France d'dutre-mer; 
Pau~ COSTE·FLORET_ 

Le miniitre. des finances ­
et des dffaires écoMlI'/iqIws, .~ 

René jVlAYER. 
Le secrétaire d'Etat du bzidget, 

Marutice BOURGÈs-MAUNOUR'Y. 
Le secrétaire d'Etat ch'affié de 'kt foltCtion ,i 
~bllque et de la réforme a4miltts~rative, ., 

Jean BlONDI. /1,-------:---'--- l 
Caisse intel'colonÎale de retraites 

ARRETE No 600/Cab. tfp. 23 juill;!! 1948. ~ 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEvAL1eR DE LA LtQION D'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA LUlËRATION, 

COMMlSSAlREDE LA RÉPUBLIQÙE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 Inars 1921 déterminarrt les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 


adminiStrative du Territou" du Togo et création d'assemblées 

représentatives j .,' 


Vu 1;, décret du 16 aVTil 1924 sur, le mode de· promulgation 

et de publication des tex!es réglemenlliires au Togo; 

, Vu le décret du. 1er novembre 1928 portant règIkment d'à<!. 

ministration publique sur -la Caisse Intereoloniale' de retraites, "'J 

promulgué ail Togo le 7 décembre 19281. ' j 


":-i 
l 



-,' . 


/ 

1... aO,ût-Ü48 J9URNAL OFFICIEL DU TERRITOIJŒ DU TOGO 737 

ARRETE: 
ARUÇU, PREMIER. , Est PfQmu~gu~ dans Il! Terri-

t6ir<ldûTogo, le Décret No 48-1100 du 7 juillet 1948 
IdUVrant ùn nouveau délai aux fonctionnaires, et agents 
tritiutairès de la Caisse Intercoloniale de retraites, 
p'OUr demandér. la validatkm de leurs services auxiliai­

. res." 	 ~ . . 
ART. 2. :..-. Le' p'l'ésent arrêté sera enreig'istré, publOé 

et communiqué partout où besoin sera. 
Lomé, ·Ie 23 juillet 1948. 

P. 'Le 	Coml1Ù>Ssaire de tu. RéPubtique absent, 
Le Secrétair e Ofitléral • 

cltarrté de t'i:x,;#difiolt des afftcfJ''es 
cdurantes et argetiies. 

, F. M. GUILLOU.' 

DECRET lio 48·1100 'tIp 7 'i.llitlit 1948. ' 

Le président du conseil desm'inistreli, 
~l!r le rapport du, ministre de !a France d'outre~mer et du 

ministre de.s finances- et des aff-aires économiques, 
Vu la loi du 14 avril 1924 et notamment son article 71 

créant' la, Caisse inter:coloniale de retraites i ' 
Vu le décret dulcr no"""'bre 1928 portant- règlement d'ad· 

ministration. publiq'4e, !pour 'Pexéoution de partîcle 71 de 1a 
loi du 14.vril 1924 et les textes qui l'ont modifié; 

Vu Farti"le 7 d,u dééret du 24 juin 1933 ; 
Vu l'aJ;lide 5 de la loi de finances du 6 janvier 1948; 
Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse intercola-­

niale, . 

Dt;;CRETE: 


, • ARl')CLE PREMIER. - Un nouveau délai, expirant 
six mbis après la date de publication du présent dé­

, c~et, est aècordé aux 'fonctionnaires et ageilts tributai. 
res de l'a caisse interooloniale de retraites pour deman· 
der \" bénéfice des dis.positions des paragtraphes 1", 
Il, Illet VIII d" l'article 8 du décret du 1'" novembre 
1928. ". . 

.Cetti! dispoSItion ,est appHéable aux fonctionnai reis 
mis à la retraite depuis 'le 5 juillet 1934, date d'expira. 
Jion du dernier délai de validation des se>rviêes auxi­
tiair,es. 

, . ART. 2. - Pour l,es fonctionnaires en service outre­
mer, I~ point de départ du nOuveau délai sera le 
Jour de promu.~glation au. JOIlNl:alofflq'{?l de chaque 
terriroire. . 

ART. 3. - L" ministre de la France d'outre-mer 
,et le mlwstre dj!s ~inances et des. affaires éconOmiques • 
s:ont Chargés, chaoun en .ce qui le concerne, de l'exé. 
du1jOll du' présent décret, qui sera 'pub'l'ié au f oarnat 
dfllCielde la RépiUblique française. 

. . ", Fait à Patis, le 7 juillet 1948,­
'.' , SCHUMAN., 


. ,'Par le président ducoÎlsell des mInistre!;: 

Le 'ln/matre 	 de.ta FrMee d'dutre·mer, 

. Pauli COSTE.FLORET. 
, Leminlstre (f;es filuw:es 

et'4es ifflatres' éCOllomiques, 
René MAVER. 

'. 'Le secrétaire d'Etat d!t budget, 
'Maurke BouR(JÈ&,MA\.JNOURY. 

Cafh 

ARRETE N'<i 606/Cab. c/il 28 {uiUet 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER. , DE LA LémON D'HONNEUR, 

__ COMPAONON DE LA' LIBÉ:gA1'ION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 
VU 1'- décret du 23 mars 1921 déter~înant,]es attrîbùlion~.. ·" 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au T~go; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r""rganisation 

admWistrative du territoire du TOllo et création d'assemblêes 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mod'e de promulgation 
et de publication des textes réglem~ntaires au 'rogo; , . 

Vu le décret.loi du 27 août.1937 ~ris en application de la 
loi du 30 juin 1937 relatif au condItionnement des produits. 
originaires ou ,en provenance des territoires relevant du minis­
tère de la France d'outre.mer, promulgué au Togo le 13 dé. 
cembre 1937 j 

Vu le décret du 17 octobre 1945 portant réorganisation ,c 
des services de contrôle du conditionnement des produits aux- . 
oolonies, promulgué au Togo le 18 décembre 1945, ensemble 
les actes modificatifs subséquents; . 

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre' 1945 fixant les mÔd.· 
litéS générales de fonctionnement des scr,iices de contrôle du 
conditionnement' des produits aux colonies, pmrpulgué au To.. 
go le 28 janvier 1946; 

'Vu le décret du 29 octobre 194Q relatif aux cafés colo­
J1\aux, promulgué au Togo le ,26 février 1941; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promul:gué dans le Terri·; 

toire du TIOgo,' le Décret Nt> 48-1075 du 2 Juillet. 
1948, conoernant le conditionnemenLdes cafés. ' . 

ART. 2. - Le présent arrêté S'e.ra enregistré, pubHé 
et communiqlié partout où besoin s'era. 

LOl1l'é, le 28 juillet ,1948: ' 
P. 	 Le CommisstfÎ;!'e de tu. 'RéfhtlJ~ique·"abse.nt, 

Le Secrétaire Oi?1itJral . 
. ê1taf,gi de l'fJxp;dii'iolides âffaJres 

cduratiies' et argetiies. 
F. M. OÙILLOU. 
, 

DECRET N'<i 48-1075 c/il 2 ';Ilittet 1948. 

Le président du conseil de's ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'()u~rewmerl ~ 

Vu le décret-loi du 27 ·août 1937; ~ris en' application de la· 
loi du 30 juin 1937, relatif au condItionnement des produits 
originaires ou en pro\"E!nance des territoires relevant du minis.. 
tère de la France d'outrewmer; 

Vu le décret du 17 octobre 1945 port.nt réorganisation des 
services de contrôle du conditionnement des produits aux colo­
nies; ~:i 

Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les modali. 
tés ~énérales de fonctionnement des services de contrôle du 
condItionnement des produits aux cok>ni~s i 

Vu le décret du 15 mai 1946 modifiant le décret du 17 octo­
bre 1945 portant réorganisation des services de contrôle du 
cQnditionnement des produits aux colonies: 

DEC!(ETE: 
ARTICLE PREMIER. .:... Pour être admis à l'exporta. 

tion et à ·l'i mp'OrtatÎon dalns tes ports desterrito!rè~,.• 
rel:evant du ministère de a France d'outre,mer" alllS1 

1 
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qU'à l'importation dans la métropole, les cafés ori­
ginaires' ou· ,en prov,enance de ces lerritoires sont sou" 
mis- aux règles énoncées ci-'dessous: 

TITRE 1" 
DÉFINITIONS ET QUALITÉS­

ART.· 2. - Les cafés doivent: 
, . 10 Appartèn,ir à l'une des espèce's o,ù à l'Lm des 
'groupes hataniques désignés ci-après: 

,Coffea arabica (Bourbon, Leroy). 

Coffe" sténopihyl1a (Rio Nunez). 


. Coffea congensis (Nana,etc.). " 
Groupe des robustoïd<;s (Robusta, Kouilou, Niaouli). 
Groupe des exce'lsoïdes (Excelsa, Chari, lndénié, 

, Assikasso). 
Groupe des libéricoïdes (Ubéria). 
',lb Etre sains, secs (la teneur en eau déterminée par 

·le procédé indiqué en annexe de'vra être 'inférieure ou 
auplius égale à 13· p. 100) et 'sans mauvaise ode:ur, 

, 30 N'avoir, subi aucune altération (moisissur,e, pour­
riture}. 

ART; 3. - Le cIasslement des cafés e'st déterminé d'a­
près le nombre des défauts présentés. Ceux-ci sont 
comptés sur une prise d'essaI' de 300 'g d'après l'e 
ba~èm'e suivant: ' 

1 fève avarie sèche i défauts 
l 'fève noire , . . 1 
1 cerise .'. . 1 
2 fèves. en parch e 1 
2 ~èves 'demi-noires . 1 

.5 fèves blanch'es sp'ongieuses 1 

3 éoquitles . . . . 1 

5 briSlUres , . . . . . 1 

5 'fèves d,ites sèches .', 1 

5 fèves vertes immatures 1 

5 'fèves indésjrabl''S . : 1 

2 fèves ~res·. .'. '. 1 


10 ~èves' piquées ou scolytées 1 

l 'glross'e p'eau 1 

2 ou 3 petites peaux . ' 1. 

'1 'glros .bois . .'. . . 2 


. 1 bois moyen . . . , 1 
2 ou 3 trois pelis bois . . . .. 1 
Pierres: ,à ]:>,except,ion de<s cafés grag'és, lavés· et dé­

'peIHoulés; une 'franchiisie 'de 1,25 'g! sera tolérée par pri. 
·se d'essa,i, "Dans Ile cas des ca'fés caracolis elle sera 
de 2,50g.. 

On entend par : ., 
1" F;ève avarje sèih'e. Fève moussue ou fève \'ert 

" de 'g1l'is, m'éhmgée à la march:Uldis:e au moment de 
Pensachem'ent. . 

20 F;ève noire. - F,ève dont l'a moitié ou plus est 
de cduleur noire. 

· .Jo F;ève de'IrÙ'.!ltotre. - F.eve dont moins de la moi­
tié 'est de cQUllf!iIr noire. 

4P Fève en parch'e. - Fève enveloppée dans la 
·'J"arche: . 

, 50. Fève blarzch'B sppl/JgiiéÙse. - Fève opalesoente 
Ip~ésentant une coloration 'gris blanchât~e en totalité ou 
en partie, ·et surtout de densité inféri-eme à la nonn'ale. 

60 F;ève dite sèclw. - Fève lég'ène provenant de la 
13:essjccatilon sur l'arbre deglrains avortés. 

~ 7Q Fève ,leTte. immatme: -'Fève hon uiûre d~· cou·., 
le'ur verdâtie. .- '''.1 

8<> Fève Mdésirable. - F,ève mal venue ou altérée .;~ 
n'entrant dans. aucun'e des 'calégOries d'impedëdions' il 
nettement caractérisées prévues par la présente "nomén- ,~ 
dature. . ... .: ....." . ~ 

go. n.ve piquée ou scolyftle-. ....:. Fève p'ré.s~ntant n•.Iu- 1 
sieurs petits trolls causés par certains-·insectes. --:1 

l()o F;ève sûre. - Fève en :général de Lx>uleur ha- ! 
vane- qui, ouverte en de'ux, dégage' une odeur. sûrette. 

l1 o éerise. - Fruit .desséché comprenant toules SelS 
enveloppes. 

12<> Bri~e. - Partie de fève d'un volume inférieur 
à une demi·fève ncrmale. 

130 Peau. -=- Partie de l',enveloppe extérieure du 
fruit. . . . 

140 Cot/llille. (on oreille decochon) . ...:... Fève en_ par.
tie vjde. . -, '- _ . \ . \ -~ 

~ _. . 

15" Oros bois. - Brindi1'Ie d'environ 3 cm de 10n- ·1 
~~ ~ 

160 Bois m,oyen. --:- Brindille d'environ 1 cm. de] 
IIongiueur. ;~ 

. 170 Petit bois. - Brin'dille d'environ 1/2 cm de ~i 
longlUeur. . c~ 

ART. 4. - Ü est créé, pour tout~s les eSpèces bota­ -J 
~ 

niques fais·ant l'objet de l'artide 2, les types ciommer­ ; 

ciaux- suivants: . ­ -.,J -jj
Type gragé choix (pour l'arabica sculement). . .. ~ 

Types extra prima, prima, suphlellr, ëouraiIt (pour .~toutes l'es espèces botaniques, arabica. compr:is), 
Type limite (sauf pour la 2< catégbrie de l'indénié ;'1petites fèves, teBe quelle est définïe à l'article ~, l'in­

dénié grosses féve's eUe libéria), 
Définitions des types: :1 
10. Les cdfés « arabica » dP- type 'gragé clvot)! dc]­ :i! 

ven't : ,J 
a) Etre com'pûsés de grains'-homogènes de forme, 

'de .gross~,ur ,et de couleur; 
b) Ne pas présenter, pour un échantillionde 300 g, ,", 

. plus de huit défauts, dont aucun·e fève. nQire ou noirâ­
tre. " 

20 Les cafés 'dP- type extra.prinia dQive.n! : 
a) Etre' com'pios'és de lots de ciouleur'homogtène; ~ 
b) Ne pas présenter (in\:l'énié petite\; fèves de la 1 

2< catégorie, indênié grosses fèves ,et libéria exceptés); ':~ 
pour un échantiIlon de 300 g, plus de qùinze défauts, ~ 

. dont cinq au maximum en fèves noires. .' il 
Jo Les cafés du type priina do'ivetit: ,,' " 
a) Etre- com'pOs'és de l'ots de ooule<tir homoglène; '~ 
b) Ne pas présenter (indénié petites fèves de la- "l 

2' catégori'e, indénié grosses fèves ·et libéria.-exceptés), .~ 
pour un échantillon de 300 g, plus de trente défaut.~ '._....:1; 
dont dix au maximum en fèves n<iir~.,'· . 

4" Les .calés \'liU fyp(J sup'ériear d'OiIfef/t·: 
a) Etre dom'piosés de lots d'aspect gléiléral'homogè- .•l'-~. ne de cOUl'eur; . . _ . .". 

.. 

b) Ne pas présenter (iiIdénié petites fè'ves de la- 2e ~ 
catégPrje, ir/dénié grosses fè'v,es et Iibériaexcép1:çs), ~ 
pour un ,échantillon de 300 g" plus de soixante défauts. ~ 

5q Les cdfésdP-lype courallt ne doivent pas présen- "~ 

\ ;~ 
i 
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ter· (indén:é pe];;iJes f{,yes de' .. Ia 2e. catégorie, indénié 
!g'OO$sres- feves êt libéria exce!ptés), pour un. éêhan1ilIon 
'de 30C( 'Il', p'~s de cent ·v.in~ déf~u~. . 

.(:p Les cafés (fu type ~tmite ne d01Ve'nt pas présenter, 
p'o'urlln 'éc'ltantiltpl1 de 300 '!?l, plus de deux cent qua­
rante défauts. 

ART. 5.- LeS. cafés arabica du type gragé· choix, 
extra-'PTima et prima pourTont être calIbrés par cribla­
gè et répartis en deux catégories par provenance: 

a) Gros grajns; ' ..
b) b rains moyeils.. , 
L~ ~rOsseur des grains sera déterm:iri~e pour chaque 

terrltolre var d\!Sarr.êtés l\:>caux so\,mlS a l''llpprobatlon . 
(tU ministre de l'a Franc~ d'outre-me'r. 

ART. 6. ~ Les cafés extra-prima et prima 'apparte­
nant au 19roupe des robustoïdes' pourrontêt.-e' calibrés; 
des arrêtés locaux gnuttis à l'approbation du ministre 

·(te l'a France d,putrè-mer fixdrOnt les normes à retenir 
pour la définitiœl de chaqlie <:atég<irie" 

AllT. 7. - Les cafés indénié, quel que soit le type 
auquel ils apparticnnent, Sûnt·.répartis, suivant 1a ·gros. 
,seur d~ I~urs fèves, cIl: 

.._.. -

INOÉNIÉ'
-TY"PES petites fèves, 2· catégorie-

-

a) lridénié petites fèves; 
b) ln'dénié 'grosses fèves" . 
L'in'dén\é petites fèves est CIivisé· e'll deux caté· 

gories : 
La première sera composée 'de fèves qui, s'.lpparen. 

tant comme dim~nsions à eel1les du robusta, passe'ront 
à l'a passO;ire à fr\:)us 'de 7,25 mm <lie diamètre. Un relfus 
de 15 p. lQO <:n poids, au tamisage, sera toléré; 

Ladcux,ième sera composée 'CIe fèves refus,ées par 
lla pasSl<.<ire à troos de 7,25 mm 'de diamètre. " 

Des arrêtés locaux, soumis à l'approb'ation du minis. 
tre de l'a France CI'iO'Utre-mel', fixeront les normesà· 
retenjr po:ur la tléfinltion de chaque catiég'orie. 

ART. 8. - Les types d'in'déllié petites fèves de ta 
premièrc catégorie lJénéfiicieront. d~la .même tolé­
rance en nombre de défauts" que. les types (Xlttespon' 
'dant d'li robusta.· 

paur l'jndénié petites fives ë·e la deuxième Caté-. 
'gorie, l'Jndénié groSSles fèves et le Iibéria, le nombre 
de défauts· par type est ramepé aux. tolérances indi­
quées dans le tableau d'dessous: 

. -

"""""" 
INOÉNIÉ. 

gross_es fèves 

. 
LIBÉIVA 

8 défauts dont au plus:l noiresExtra-prima •. . 12 défauts dontau plus 4 noires 10 défauts dont au plus 3 noires 
20 défauts dont au plus 6 noires 16 défauts dont au plus5 noiresPrima. . ' j . 24 défauts dont au plus8 noires-

32 défautsSupérieur· 48 défauts 40 défauts 
64 défautsCoUrant. 80 défauts96 défauts .. -


AllT. 9.- L'exportation de tout café ne répondant 
paS au,x conditions énumérées. d·dessus est strictement 
iprdlribée. Néanmoins, les brisures et les déchets 
)1OUrront être exportés sou~ l~s dénominations de brio 
surés et triages. . 

l" BriS{ves" - EJ:lesdoivent: 

a) Appartenir à la même variété botanique;" 

bj Ne. pas conten.ir plus de :5 p. 100 en poids de 


'fèves flairés oU brisures noires; 1,5 p;'100 en poids de 
matj,èresétrangières, y compris coques et parches; 

c) Ne pas contcn.ir plus de 2 p. 100 de petitesbrl. 
slures plissant à l'a passoire modnle ~6 défini par la 
nonn'e N:F XII-501 (diamètre des trous de 4 mm). 

20 Tritiges. - Ils comprennent les grains noirs d 
lés 'fèv.es défectueuse!;. ' " 

[1$ doivent: 
a) Pour Varablca, ne p'as oontcnir piuS de : 

" . i3 p. 100 en poids de matièrcs- étrangières; 
. 2 p.:l00 de petites brisures· passant à la passoire 

m'odoùJ~ .36 défini par la norme N f XII·501 (dialIlètre 
. Id~s .trous -de 4 nrnJ); ". 

b) Pour les autres espèces : 
Appartenir à la même variété botanique, avec une 

tolerané., dI;. 10 p. 100 en poids de grains d'autres 
variétés; . 

. ..' 

Ne pas contenir plus de .4 p. 100 en poids de ma- _ 
tières étrangères y compris coques e't parches; . 

Ne p'as conteriir plus de 2 p" 100 de petites. bris.ures 
passant à l'a passoire mo'dule 36 défil1l par la nprme 
N f XII-501 (diltmètre des trous de 4 mm). 

TITRE. [1 

EMBALLAOES 

ART. 10. - Les emballages doivent être faits en sacs 
neuTs, suivis, 'Ïtaralltissant une tare cOnstante. Les· sacs· 
seront d'un poids uniforme. de 60 kg, net, avec . la· 
tnlérance admise· par les usages commerciaux. 

. cTITRE" III 
MARQUAGE. 

ART. 11. - Chaque sac doit ·Porter, sur une face aLl 
moins, de .f~çoll arparcnte et indél!éb'ile, les ca(actéris-. 
tiques" suivantes ct dallS l'ordre: 

1Q Dans l'a. moiti" SlUpérJellre, une marque spéciale, . 
en noir ou Cil codeur, chois'ie par chaque exportateur, 
producteur, groupcrriellt de producteurs ou ooHectivité· 
et, éventuel'leme'nt, le numéro de série du lot; 

20 Dans la ruoit'., illfélieul'e en noir: 
a) SUY une premii!re ligne, e'ri capîtales de5 cm de 

haut, 4 cm de targe ct 1 cm tl'épaisseur, le uom ail. 
territoire; 

http:contcn.ir
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b) Sur aitè deuxième ligne, en caj:Ïitales de mêmes 
, dimensions que ç;:dessus: l'eS iuitialeS du nOm de 
l'espèce pour coffea arabica, coffea ôon:gèhsis ct oo'fTea 
sténophy~!a, du nom de l'espèce ou de la variété'pour 

, les cafés des groupes rob'usloïdes, excelsoïcles et Iibé­
dcoïdes, soit : 

A: 	Arabica. 

AS. : Assikasso. 

C. : ConglCnsis. 

CH.: Chari. 

E.: Excelsa. 

R.: Robllsta. ' 


ï. G.: Indénié grosses fèves. . 
1. P. 1 : hidénié petites fèves, 1re catégorie. 

1 P. 2: Indenié petites fèves, 2' catégorie. 

K.: Kouilou. - . 


• N.: Niaouli., 
13. : S~él;~phyl1a. 
L. : . Cibena. 

L'ind~cation de l'esp'èce sera suivie: 

a) Pour l'arabica gragé choix, des lettres G. C. 


acoo'tn'pagrrécs dll chiffre: 

1 pour lia catégo<iegros grains; 

2:pour la catégorie grains moyens, 


, SI le caJoibrage a été efUctué; 
b) Pour l'es autres cafés, de la lettre H. pour ceux 

traités par voie humide. 
n n'y aura pas d'indication pour ceux obtenus par 

un autre pmcéd'é de traitemcnt; 
, è) Les types seront représe!ntés plir: 

Types extra-p rirr,a: 5 disques noirs de 5 cm de 
di.m'ètre. ' 

TYJYe' prima: 4 disques noirs de 5 cm' de diamètre. 
Type supérieul': 3 di!?ques nolis de 5 cm de diamè­

tre. 
"Type courant: 2 disques noirs de 5 cm de diamè, 

tre. 
Type l'imite : 1 d1isque noir de 5 cm de diamètre. 

'Exemples 
, 

,\BCD XYZ 
, 

Cameroun CÔte d'hoire 
R~H. 

A., Ge. 1 (ou 2) facultatif 

Les disques indiquant le type seront remplacés par: 

BRI pour les brisures, . 

TRI '[JQur l'e;; triagles, 


en capitates die 5 .Cin de haut, 4 cm de largIC et 1 cm 
'd'ép·ajsSIeIUr. 

TITRE IV 
CONTRÔLE 

ART. 12. - L'exportateur devra demander, en prin­
'(:;ipe, quatre jours au moins avant 1" début du Char­
'~t du navjre, au service de C0ntrôte' du oondition, 
~t, de procéder au contrôle des lots destinés à 

, l'exportation. . 

Tous les sacs sur lesquels auront .porté les opéra- ;j
tians de vérification seront marqués par l'agent du " 
service de cont'ôle au plomb de ce service. Cette mat.- "i 
que sera placée à la ferme'turedu s-ac. '~ 

ART. 13.' - Echantillonnage. - La vérification por- ,~ 
tera sur 10 p. 100 au moins des quantités présentées" 
en ce qui concerne II! contrôle de la qualité. Le contrô­
l'cur aut:a toujours le droit, s'il le juge nécessaire, de 
procéder à l'inspe'clÎ()n d'une plus grande quantil!é du 
lot. ' " 

Les sacs à retenir pour ta vérification d,evront être 
prél 9'és dans les différentes parties du lot et seron~ ­
réums par groupes de dix. Le. demi~r grOllpepourra 
être in'Périe:ùr à ce nombre. n e'Jj sera de même »i J!im-l 
P'Ortanccd g'ldobale dll lot ne permet pas de retenir un ~:l 
groupe e IX sacs. " 

Il sera laissé à l'inItiative du chef 'de service de l 
oontrôle de 'déterminer si les prjses d'échantillons s"c'f- '1 
,fectueront par sondagIC ou I?ar vidage deS sacs., _ ~ 
. Le mode opératoire est "lUsi fixé: , " 

, Id Par sonda.giJ dc chaque groupe de sacs. La prise ' 
(l'essai. de 150 g e!\viron s'opère à la sonde à diffé- ,\ 
~eutes hauteurs des 'sacs; ~ 

20 Par vidB.ge dcs sacs de chaque groupe sur- ime :1 
aire cÎmentée Ou une 1Y<iChe, suivi'd'un brassage soi­
,gneux dll cpntenu. Les fèveS" seront' étalées de façon :'1 
à fQrmer une couche d'une épais,,""'r inférieure à 10 
cm. Il en sera tiré nu hasard une prise' d'essai de 1.500 " 

"g environ. Si l'e dernier groupe' de prél,èvcment est '1 
in~érieur à 10 sacs, la prise d'essai sera proPQrtiOl1nelle j 
au n:ombre de sacs qui le composent. ' , ­

Les différentes prises d"essai seront réunies et soi-, :,) 
gneusement mélangées, On ~ sortira un éch.antiil;QIl; 
moyen finall d~ 300g. ' c ", 

La fiche délivrée par le service de contrôle du con- 1 
diuonnement devra mentionn'er si les prises d'essai ont ': 
été effectuées par sondage ou par vidage dès sacs. 

Pendant la préparation (l'un lot de café, l'exportateul" 

pourra deman\ler Ml service de, contrôle du, cQudltionl:le­

meut que l'échantjllonnagIC, en vue d'Il, contrôle, soit, 

opéré par prélhementa échelonnés ,à d1ft'érents 'mo­
bleuts de l'a oonstifution de ce lot. '. 


·ART. 14. - La validité dll contrôle est fixée il, qua-, 

tre mois sous réserve que nul1e altération 'Illtér.1euré 

ne vienne déprécier la qllal)itédu produit. Passé ce 

déliai, le lot non exporté devra suhir lm noüveau COIl­

trÔ~e. ' 


TITRE V 
PÉNALITtS 

AIn. 15. - Les dispositions prévues aux aiticl~ 13, 

16 et ·17 du décret du 17 octobre 1945,sonJ nppliicables 


, au présent dêcl'et. L'interdicf'.nn d'expodJatiOIl s'cra pro- ' J 
noncée pour tout lbt dont la qnalité sen!: reconnue n'Üll i. 
oon'Porme aux, n'Ormes. ' ", 

TITRE VI' ," ' "~I'I' 
.' DISPOSITIONS 'TRANstTOJRES " 

ART. 16. ~ Les ilisposifÎ()ns dIu prés~ décret ne, 
sont applicables qu'à partir de la,dated'01.tI'erture i," 
lie comm!erdallisation de là proCh'aiJ!e récolte' fixée 
lians chaque territoire par arrêté de I~autorité lOcale. 

:i 
.'4 
j 

,.~ 

~ ,1 

~~ 
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Taùtefois, pendant une période de deux ans à par­
tir de l:a date des arrêtés susvisés, l'application des 
fdispo~fions ,prévues auX articles 10 et 11 est faculta­
tive; 

, "" 	 TITRE VII 

ART. 17; Le décret du 29 octobre 1940 est 
abrogé et remp~:acé parl<: préSent décret. 

, ' , 

ART. 18. ,- Le_ ministre de la- France d'outre-mer 
est cha"gé d~ (J,elCécution du présent décret, qui sera 
pub:ié aùJoarnal of/iéiel 'de la République française. 

Fait à Pads, l'e 2 juillet 1948. 
, SCHUMAN. 

-Par le président du conseil' des lÜinistres : '.--- '- . . 
Le ministre 	de' la ,FrlJ!lCe d' (/{jtre-mer, 

pau~, COSTE-FLORET. ­

ANNEXE 
Déteint/Miton de.la teneur en eau 

Q/jjtit etprtluipe. -:- Déterm'ination de la teneur 
en eau des cai1és en vue de leur admission ,à l'e:ip'orta­
tion. ,_" , 

, ,Le café est séché ,à l'étuve à 1.00-1050 pen'dant 
huit heures; puis pesé. ' , ' 

, .ApparetlfdifJ_ -:'" Une étuvre à gaz ou uneéh)ve él,ec­
tVlqllie penneiltant· d"àtteli:ridre 105o,des bo>!es à 
tare, un d~ccateur à acide sulfurique' ou à, chlo­
ruve decàlcilum ­

Mode o,MrafoV"(!. :- On prélève sur l'échantillon 
IUoyen,provenant de différentes prises d'essai dfec­
1!uées dans les sacs -r,etenus par le eontrôle du, condi- , 
tionnement; 10 'g de caf,é que l'on introduit dans un~ 
boîte à tare. On p,l'aee' la boîte à tare débouchée dans 
1"é1ltive,.on laisse refroidir dans le delssiccateur pen­

,'dant trente' minutes et J"on p'èse~ -, 
Tolérance .- Pesées initia1e 'et finale au milligramme, 
Expression 'des réSUfidts • .",..' La tëriêur en eau est 

exprimée par rapPort à 100 'w de café. 
Soit 'pIe poids du èa~é avant dessiccation, soit p, 

le poidS ,_du café après dessiccation. 
La teneur en eau par rapport à 100g de café sera 

([\lnnée par ~a'relation : 
, (p - p' ) X 1Q0 

H,'O 010 
p 

A••emblée nationat. 

ARRETE N<'601/Cab. du 24 ïaillrJt 1948. 
-,' ..' 	 ­

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
,CHEVALIER. DE LA LÉGlON Q'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIBÉR.ATION, 

COMMISSAIRE, DE LA RÉPlJBLlQUE AU Tooo~ 
,', .-Vtt le décret. du 23 ';'ars 1921 déterminant les attributions 

,,",et les _pouvoirs du Commissaire de la République a!-( Togo; . 
~Vu ".le: ~f:I:~cret 'du .3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative' du 'Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; ­

Vu le décret du 1~ avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des' -textes règ.lementaires au Togoj 

Vu la Loi N0 46_2151 du 5 octobre 1946 relative à Iiélec­
tion des mem'Qres de. F Assemblée nationale, p~omulguée aU 
Togo Je 12 octobre 1946: 

ARRETE: " 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Terri­

toire du TQgIo la Loi No 48- 1115 du 13 juillet 1948 

complétant ,l'articLe 40 d'e la loi No 46-2151 du 5 

octobre 1946 relative à l'élection des membres de 

1"Assemblée nationale. 


ART. 2. -'--, Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué paIiQut où besoin sera. ' 


Lomé, l'e 24 juillet 1948. 
P. 	 Le Commissaire de la Rérhtf1~que absent, 

Le Secrétaire Général 
ch'aJ'gé 	 de l'expM.iiion des alldfres 
, cdaraJit.es et argentes. 

F. M. GU1LLOU. , 

LOI no. 48-1115 dit, 13 jâiflet 1948. 
,L'Assemblée nationale et le Conseil de la République qnt 

délibéré, 
,L'Assemblée nationale a adopté, 

'. Le Président de la République promulgue la loi dont la te­
~ neûr suit: . " 

ARTICLE UN!QUE. - [1 est inséré dans le paragra­
phe a dl! paragraphe, 20 de l'article 40 de la loi no' 
46-2151 dll 5 octobre 1946, après les mots: " Came~ 
roun français » tes m'ots: " .. ' et en Cô~efrançai~ 
des Som'atis,... ». 

La présente loi sera exécutée cOmme loi de l'Etat. 

Fait à pads, le 13 juillet 1948 .. 
VINCENT AURIOL. 

Par le président de la République.: 

Le ,président dit coltSeil des ministres, 
ScHUMAN._ 

Le garde des scetqtx, ministre de la justice., 
André MARIE. 

Le mlttistied.e l';n;térÏt!ur, 
Jules-MocH. 

Le ,min/stle de la FrallCe d' dUtre-mer, 
,Paul COSTE-FLORET. 

Heure 16g.le 	
" 

ARR.ETE, No 607/Cab. du 28 ;uillet 1948. 


LE GOUVERNEUIl: DES COLONIES, 

CHEVALlE;P, DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE, DE LA RÉPUBLIQUE AU' TOGO, 
VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au .:rogo.; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisâtion 

administrative du. territoire du Togo et création d'assem" 
blées représentatives;· 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur ie mode de promulgation 

et de publication des t~xtes' r~glementaires au Togo;. . ­

http:cdaraJit.es
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ARRETE: 
- ARTICLE PREMlER. Est pl<lmulgitlé' dans le ter­
'Titoire dl!· Togo Ile Décret No 48~1136 du Hi juillet 
1948 portant fixation de Pheure légale dans les terri­
toires d'outre.mer. 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, pu· 

bUé et communiqué partout où· besoin sera. 


Lomé, le 28 juillet 1948. 
, P. Le Commissaire de la Ré{iltb#qae absent, 


Le Secrétaire Oétt'éral' . 

ilw:gé de l'expédition des afldJ.res 


courantes et urgentes. 


F. M. GUILLOU. . 

DECRET IP 48-1136 ~ 16 juillet 1948. 
. Le président 'du COi1seil des mlnistres, 
Sur~ 1~ rapport du ministre de la France d'outre.mer, 
Vu la ioi du 9 mars 1911 établissant la concordance de 

l'heure légale avec le système universel des fuseaux horaires, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'h'eure légale dans les teT­
dtoires rel~ant du département de la France d'ouïre: . 
mer est."fixée par arrêté ministériel, pris sur propo­
sition des chers qes territoireS intéressés, et pul::tlié 
au Journal officiel de la RépubHque f1'ançaise~ 

. ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'·exécution du présent décret, qui ser~ 
publié au Journal.otfiâehie la République française. 

Fait à Paris, le 16 juillet 1948 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le mù,isùe de la Fran.ce d'ddtre-mer, 
Paut CoS,TE-FLORET. 

DECRET du 19 juillet 194& 

Le président dl! conseil' des. ministres,, 
.sur le 'rapport du minÏstre des forces années, du ministf-t: 

d~s finances et des aftaires économiques ct du secrétaire d'Etat 
,aùx forces armées, ' 

Vu 'Ie décret du 22 octobre 1929 portant règlement sur la 
Solde des marin$ du eorps 'des équipages de ta flotte, des ma~ 
rins indigènes et des milliaires des oorps sédentaires; 

Vu le décret du 20 mars 1944 fixanf le régime de solde dès 
marins indigènes col"oniaux non officiers, en serviee en Afri ­
que du Nord, en France, et sur les théâtres extérieurs d'opé~
rations; . 

Vu l'ordonnance no' 45.1380 du 23 juin 1945 portant réforme 
générale du régime de solde des mihtair.es et assimilés. des ar­
mées de terre, de mer et de l'air; 

Vtt le décret nO 45.1637 du 17 juillet 1945 fixant le régi. 
me dé solde des militaires de l'armée de mer; 

'Vu le décret' nO 45..1824 du 14 aofit 1945 fixant le régime 
de l'indemnité pour 'charges militaires de's militaires de l'armée 
-de mer; 

1

ri t 

~ 
Vu le. décret nO 46.2263 du 12 ociobrè 1946 fi.ant. 1 .. régi- .··.1 

me de solde des militaires de l'armée de mer "en service à ter.. 
re, aux colonies et en Extrême-Orient ou en serviee~à la mer, 
hors de France et d'Afrique du Nord; .' .1:'.. 

Vu le décret nO 46.2662 du 21 nove\Tlbre 1940 relatif au ta­
rif de Pindemnité pour charges militaires allouée aux offiéiers 
ainsi qu'aux officiers_mariniers, .quartjers~maîtres et matelots 
de 1re classej . ' ,""l 

,~ 

Vu le décret nO 48.2'27 du 10 février \1948 fixant le.régi. .~ 
me de solde des militaires nou-.bfficiers de l'armée de mer 'l 
ressortissants des territoires français d'outre..mer ~ ~1 

DECRETE: 	
.~ 

J 
ARTICLE PREMIER. - Le décret· ne( 4a·227 du 10 "j 

février Hl48, fixant le régime de solde des militaires Cj 

non officiers de ..j'armée de mer, resso~issants des,") 
territoires français d'outre-mer, est modifié ainsi qu'ili 
suit: : .~ 

Remplacer le cinqlUième aUné,a de l'article 10 par ,~ 
l~ suivant: .~ 

« .Le montant de la retenue est fixé comme &!lit: '::1 

--~ 
MOllI' DE LA' RETEN'UE 

PUp~~?::.,.~~~~~.i.~~.~:..~.~~.i.t..~~.~~~..~.~ (' Totalité. Moitié. 
Punition de ceHule ...................... , 

1 
Affectation à une section spéciale, ~ 


compagnie ,de -discipiine ou pnité Moitié. 
 ,Qu~tt. 
en tenant lieu............................ . 

1 . 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~ c. 

ART. 2. - Le ministre des forces, armées .. le mi- ~ 
nistre des fJ:nances et des affaires économiqtles. et te .., 
secrétaire d'Etat aux forces aJ'IU&~ Sont ctl'argés, cha. '.l 
dunen ce qlUi I:e concerne, de l'exécution du présent :1 
'décret, qui prendra effet à comp~ du 1er avril ~947 '.l 

pour l'es militaires stàtionnés sur des th"âtres d'opé- ~ 
• 	 ration et au 1er aoat 1947 p'ou:r les mïlifiaires stationnés '.1 

!dans les autres tel'ri~jres,e't qu'isera pul::tlié aUJ 
Journal officiel de la République française. . - ,j 

_'. Fait à .P.aris., le 19 juillet 194&1 
ScHUMAN.. .~ 

Par le président du ronsci:l des ministres; ~ 
Le ministre 'des 'forclJS armé~, ,.Pierre HENRI. TEITOEN• 

Le mJn.ïStfe des tfftances . "~ 
et des dffaires écolUJmùllleS, .! 

- René, MAYER.: 1 
Le secrétaire d'EfI.Ii d#x}orces arnties, - ,'::'.' 

Joannès DUPRAZ, 
Le secrétaire 'd'Efiit riIl oddget, c] 

Maurice BOUl(ots-MAUNOURY. 

Médame d'h',mneur des éPidémies' • 
Par arrêté en date 'du 13 juillet 1948, la-médaille 

d'honneur des épidémies est décernée' aux personnes 
dont les noms suivent ~ '~ . 	:~ 

j 
\ 

l, 

1 
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Médaille ~n. (J/on.ze 
• • • • • !".. . . . . ~ 

Banna, (Vlcixlr) admiriislrateur adjoint de Je classe, 
.Tog<l. . 

. . ..... . . . 
Johnson (Samuel) médecin africain principal de 

1" cllasSle,. Togo. . 
... ~~ ....... ~. . . . . 

Ali (Allasani) infirmier de 1"' classe,' PagoU:da, 
Togo. 

. . . . . . . . . . . . . ~ 	 ~ 

. BQyodé (Ëssolabam) infirmier auxiliaire, Pilgouda, 
Togo. 
., ......... .. , ........ .
~ 

fadikpé (René) infir~ier de. 2. classe, Pagouda, 
Togo. . _ '. . . . . . . . . . . . . . . .~ 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

No 3350 SP.jIP: - Par arrêté du Haut Commissaire 
de la République, Gouverneur Générâl de l'A.O. f. en 

• date 	du: 
22 juillet 1948. - .L'arrêté no 2935jSPj1P. qu 25. 

juin 1948 inséré au journal officiel de l'A.O.F. du 10 
juillet 1948 reçoit les modifications suivantes: 

10 ) 	 Paragraplœ « A }) 

Àu litm de: 
.. Date du Concours: deux septembre 1948 

Lire: 
Date du Concours: deux et trois septembre 1948: 

20 ) Paragraphe " E » « Nature des. épreuves ». 

Le paragraphe « E » intitulé« Nature des épreu­
ves " 'est abrogé et est remplacé par la rédaction 
suivante: 

E) 	Na!ure des épreuves : 
Le ooncours comportera quatre épreuves écrites et 

durera un jour .et demL ' . 

Pl'èmière ;oumée 
Matin.: Epreuve d'e français: durée 3 heures ­

Coefficient 2. 
Soir: Epr.cuve de Mathématiques: durée 2 heures 

- Goefficiènt : 2. 

Deuxlbme journée 
, Matlll: Eprf.'uve de Scienoes, (Physique ou ·chimie),. 

'durée 2 lieur.es - Coefficient: 2 . 
Epveùve -de langue .vivantè - .durée : 1 heure 30 

- Coeffident 1. ' 
Le re·st.; sans changement. 

# 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

c.c•• 

ARRETE No 568jAE. du 13 iuitlei 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DI! LA llG10N D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIB~AnON, 
COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBUQUE AU ToGO, 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commi.ssaire de la République ,au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et créaUon d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 327 AE, du 7 avril 1948; 
Vu la ·lcttre..avion du Département No 4461 AE/2 en date 

du 26 mai 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux disposi. 

tions des ar'1ic!es 1 et 2 de l'arrêté 327 A.E. du 7 avril 
1948 le cacao exporté sur le S.S. « Zini » à d$tination 
des Etats.Unis le 10 janvier 1948, est passible d'un 
versement à la ..caisse de réajustement des prix fix~ 
à 15.907 francs la tonne, déduction des frais 'de 
sixlckage prolongé éventuels tels qir'ils sont 'prévus 
par l'arrêté 327 susvisé. 

ART. 2. - La liquidati<ln de ce prélèvement se 
fera suivant la procédure fixée par l'arrêté 327 AE. ' 

ART. 3. L'ordonnateur du Budget, le Trésorier-
Payeur, le Chef du Service des douanes, le Chef àu 
Bureau Economique sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'application du. présent arrêté. . 

'Lomé, le 13 juillet 1948. 
J. H. CÉDILE. 

Bourses 

ARRETE No 571jf. du 16 iuillet 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LévrON n'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÊPYBLIQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port.nt réorganisation 
.administrative du t~rritojre du Togo et création d'assemblée~ 
représentatives; ';., 

Vu l'arrêté No 480 du JI septembre 1939 réorganisant 1. 
concession des bourses ,accordées aux élèves continuant leurs 
études hors du Territoire; 

Vu l'arrêté NO 667{E, d!! 14 'septembre 1947 accordant, .... 
nouvelant, transférant et supprimant des bourses dJétudes 
dans la Métropole; . . 

Vu les lettres Nos 3513 et 3776 des 4 ~t 13 mai 1948 du 
Ministre de 1~ France d'9utre.mer; • 

• 
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ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER. -' Le taux mensuel de la bourse 

entièr-è, d'externat pour' les boursiers Togolais en 
F!'IDIœ (Budgèt IO,cal du Togo) est fixé à 8.000 
francs C.F.A. pour Pariset la province. 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui aura effet peur 
compter du 1er juillet 1948, sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, 'le 16juinet 1948. 
• 	 J. H. CÉDILE. 

indemnité de première mise 

ARRETE 	N0 609/F. du 30 juillet 1948. 


,LE GOUVERNEUR D~S COLONIES, 

.CHEVALIER DE LA LtolON D'HOfl.'NEÜR" 

COMPAGNON DE LA LIBf::RATlON, 
. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et le. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du' 3 janvier 1946 portant réorganisation' 

adminiStrative du Territoue du Togo et création d'assemblées 
représentatives'; 
. Vu le décret dl; 2 mars 1910 portant règlement sur 1. sol­

de" et les al1oCi1ff,ons aCceS'3oÎres des fonctionnaires, employés 
et agents~ des services locaux et coloniaux et Jes actes subsé~ 
qüents qui l'ont modifié; T _ 

Vu le décret du 30 décembre 1912,sur le régime financier 
des Celonl .. et les actes subséquents qui l'ont modifié; 
.. Vu l'arrêté général nO 2696fF. du 29 septembrC 1931 'îoù­
tant un article 94{bis à celui du 11 mai 1922 et allouant un~ 
indemnité de première mise aux élèves des Ecoles Normales 
pr~arant aux fonctions de tous les cadres de l'A.O.F. et 
qtlI â la fin de leurs études, ne peuvent bénéficier, du fait de 
leur affectation dans leur Colonie dJorigine, de l'indemnité de 
départ colonial; 

Vu l'arrêté local nO 814{P, du 19 décembre 1947 portant 
nomination et àffeclation des élèves diplômés des Ecoles. 
NOf1l1ales. Fédérales, Iitolaires du certificat de- fin d'études 

. normales; 
Sur la proposition du Chef du Serv,ice de l'Enseignement 

au Togo; ,,' 
ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Aux élè"es diplômés des Eoo­
les Normales Fédérales, agréés dans les cadres secon­
daires locaux du Togo et 'ne pouvant bénéficier, du 
fait de leur affectation dans leur Territoire d'origine, 
de l'indemnité de départ colonial, il est attribué une 
indemnité de première mise. 

,Les Îll.téressés perçoivent cette allocation lorsqu'ils 
reioignent leur poste d'aHectation. 

, Elle ,est égale à un mois de solde de présence 
dégagée de tous accessoires. 

ART. 2. Le présent arrêté qui a effet pour 
oompter du 19 décembre 1941, seraenr~gistré,. publié 

, et communiqué partout Où besoin sera. 
, 	 Lomé, le 30 juillet 1948. 
Pou le Commissaire de ta RépabliqlUJ. en touhMe, 

Le Secrétaire Généra!, 
chargé de l'expédition des att,aires 

courlJlIl:es et argentes, 
F. M. GUILLOU. 

No 513 APA. ParaÎTêté . du Commissaire' de la 

République au Togo en date du: 


20 juillet 1948. Le vecensement' de la population 

des villages du canton de Fiokpo (cercle de Klouto) 

sera effectué sur l~s ordres du Commandant de' cer­

cle de Klooto " dans le ôourant· de la première quln­
zain e . du n1I:lis d'août 1948. ' 


Le recensement de la population des villages d:es 

cantons d'Agomé-Hagnigba et de. Kouma-Yo[<élé. (\cer­

cle de Klouto) sera effectué ,sur les ordres du Com-' 

mandant du cercle de Klouto dans le courant de la 

deuxième quinzaine du mois d'aoftt 1948. ' . 


San" publique 

ARRETE No 576/APA_ da 20 juillet 1948. 

LE GOUVE~EUR DES COLgNIES, 
CHEVALla DE LA LÉGION D'HONNEUR" 

CO.".iPAONON DE L;A Ll8tRATlON, ' ~ 
COMMISSAIRE o.E LA RÉPUBLIQUE AU TOoo, " 

Vu le d&rd d" 23 mars 1921- déterminant 1es 'attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républîqu~ au Togo;: . 


Vu le d&ret du 3 janvier 1946, portant iéorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées, 

représentatives; . 


Vu le décret du 11 no""mbre 1929, relatif à la. pr'?tec!ion '~'.de la Santé Publique au Togo; 	 " 

Vu Je décret du 16 avril 1921 sur le mode lie promulgation. " 

des textes réglementaires et la procédure de pul1lic.tiond'ur- 1 
genc.e; 1, ;i 

Vu 1. lettre, No 362 du'IS- iuil1et-1948·itü-Mé(î;;;'in.ëh~fde 

la Subdivision Sanitaire de Lomé-Tsévié j . - . 
 a 

Sur la proposition du Directeur de la Sa$i Publique p.i.; 

ARRETE: 1ARTICLE PREMIER. Le canton de Davié (Sùlidi-'1 
vision de Tsévié) est déclaré infecté de variole et :"l 
placé sous le régime de surveillanœ sanitaire. '1 

.' . "~ 
ART. 2. -' Toutes communications entre 1" canton ~~ 

de Daviéet les territoires limitrophes sont provi- ;j
soÏl'ement interrompues. Les cimrmunications 'sonf éga" "" 
lem en! interrompues entre ce canton. et le resJe de 'la' 4 
Subdivision. , ;j 

:,'1 

AI<T. 3. 	 - Nul n" .pourra sortir du canton de 1 

~::;:~:~~~::~~:~:~ ·l~ 

cée par arrêté après vaccination ou revàcclnation de:la 
population du canton.,] 

. 	 .' -" ~ 

ART. 5. Les oontrevenants' aux' dispositions' dù '{ 
présent arrêté seront passibles des ..pénalités' prévues ' '~ 
au décreCdu 11 novembre 1929. ,'. \ ' : 
. - - ,'. :.,' .,~ > '":,, .~ 

'~ 

• 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, rom· 
muniqué et publié partout où ~soin sera. . 
. . Lomé, le 22 juillet 1%8. 

Pour le Commissaire de ta RépubliqlUJ lin tourdée, 
Le Secrétaire (Jétiéral, . 

chargé de l'e.tpédifion des .àttdires 
courantes. e(argetztes,' . 

F. M. GUiLLOU. 

ARRETE No 589fA.P.A. du 22 ;aitlet 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA LtotON D'HONNEURs 

COMPAGNON DE LA LlBËllATIONJ 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribution. 

et les pouveirs du CommissaIre 'de la Répoblique au Tego; 
Vu le déèret du 3 janvier 1946 portant . réoq:anisation 

administrative du territoire du Tego el création d'assemblées .' 
représentatives; . 

Vu le décret du 25 septembre 1941 quI medifie le décret 
du 6 noV"mbre 1929 portant institution des Communes Mixtes 
au Togoj 

Vu l'arrêté local N0 577 du 20 novembre l\i32 détermi. 
nant le mode de constitution, ·de fonctionnement,/ le régÎnie
administratif et financier des Communes Mixt.es au TogQ;

Vu l'arrêté local N0 578 du 20. novembre 1932, créant 
la Commune Mixte de· Lomé; . 

Vu l'arrêté lecal N0 114 du 12 février 1935 eomplétl!nt
l'article 37 de l'arrêté local No 577 du 20 novembre 1932;, 

Vu l'arrêté local N0 474/APA. du 1er septembre 1942, mo. 
difiant l'arreté local ·N0 577 du 20 nevembre 1932; . 

Vu l'arrêté local No 419/APA. du 16 juin 1947 modifiant· 
l'arrêté loeal No 474/APA. du 1er septemore 1942; 

Le Conseil Privé entendu j • 

. ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER. - L'arrêté No 419jA.P:A. du 16 , -' 

juin 1947 est abrDgé. " 

ART. 2.. - Est abrogé ~t remplacé par les dispo­
sitionq suivantes, l'artide 2 de l'arrêté . local No 4741 . 
A.P.A. du l<if'septembre 1942:' . ~ ~ 

" Les modifications suivantes sont, apportées à la • 
Section II du Chapitre Il du ;fitre.1I (Exécution du 
Service des Dépe'nses et Constatation' des droits des 
créanciers des Communes Mixtes: 

a) - Les alinéas 1 ·et 2 de l'article 118 de l'arrêté 
du 20 novembr·e 1932 sont abrogés et remplacés par 
les dispositions ci-après:' . 

Il peut être passé, sous réserve d'approbation par 
le Commissaire de la République, des marchés écrits 'cfe 
gré à gré pour les travaux, les transports et les 'four. 
nitures dont la valeur n'excède plis 200.000 francs dans 
les Communes Mixtes. d'une population égale ou in­
férieure' -à '5.000 habitants; 500.000 francs dans les 
Com!lJunes Mixt.es d'une population de 5.001 à 30.000 

. habitants; jl sera néan'moins toujours procédé à une 
demande de prix parmi les commerçants qui exercent 
ôans la localité. ' ' 

b) - L'article 119 de l'arrêté du 20 novembrè 1932 
,est abrogé et remplacé par les dispositions ci·après: . 

Article 119, - Les Communes Mixtes, quel que soif 
le chiffre de leur population, sont dispensées de pas­
ser des tnarchés écrits pour les travaux, transports 
et fournitures dont la valeur n'eXcède pas 1QO.000 frcs. 
Dans ce caS également une' detnande de l?tixsera" 

. ART: 6. - ,Vu l'urgerice, le présent arrêté est 
. déclaré immédiatemènt. appliéable dans les conditions 

fu:éeli',par 'le décret du 16 avril 1924 susvisé: 

. , " Lomé, le 2{) juillet 1948. 
'Pdar te Commissaire 'M lu. Répafj~ique -elt (cam'ée, 

.ÛI Secn#aire Général, 
chargé lÙi l'exPédition 'Ms aftaires 

. courarites et argentes, 
F. M. GUILLOU. 

.. No 579F. - Par arrêté du Commissaire de la Ré-' 
publique au Togo en date du: 

. 2{)' juillet 1948. Sont fixés CQmme suit, pour 
. l'année 1948 et pour COmpter du 1" août 1948, les' 
taux journaliers de cession de la main.d'œuvre "pé· 
nale : ~ . 

, 1 Subd. de Lomé '45 frs. 
Cercle deLomi : 1 Subd.de Tsévié 30 ­
Cercle .'d'AIlécha . , . 30 ­

, Cercle d'Atakpami 30­
CerCie 'M Klouto '. 30 ­
Cercle 'deSokddé 20 -' 

; Cetcle de Mango . 2{)­
.,:-----'"'"7

A....... ".feau... 

, ARRETE No .588/A.P.A. du 22 ;uiltet 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER De LA LtOION D'HONNEUR) 


COM,PAONON DE LA LIBtRATIONj 


'COMMlS~.A!RE DE LA ,RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les atti'ibutiens 

et les pllUvelrs <lu CommIssaire de la République aU Togo, 
Vu le décr# du 3, janvier 1946 portaut réerganisation

administrative du Territmre du Toge et créatien d'assemblées 
représentatives; . , 

. Vu lé décret .. du 22 juillet 1939 portant réorganisation de 
'la justice' française dans le resSort de la Cour d'Appel de 
l'A.O.F.; 

Vu 'lô dê.re! du 30 avril 1946 portant suppression 'de la 
'justice Indigène en matière pénale dans les territoires de la 
~rance d'Qutre.mer; . 

Vu l',arrêté du 27 avril 1915, règlant les services des au· 
diences de la Cour d'Appel de l'A,O,F, et spécialement r.ar, 
ticlè 4 de "et ;trrêté;" , 

Vu l'arrêté No 153 du '8 avril 1935 ab'rogeant l'arrêté Nq
229 du 2 mai 1932 et partant règlementatien de la profes. 
si~n d'avocat..défenseur' au Togo; 

Vlrj'.vis 'du ,Chef du Service Judiciaire; 

Le Çon!"ll Privé entendu; 


..h.RRETE: 
. ARTICLE PREMIER; Les dispositions de l'article 

le; alinéa « in fine » de l'arrêté No 153 du 8 avril 
1935susVÎsé sont rilodifiées de la façon suivante: 

Aa lieu de: 
" «Leur nombre est limité à trois pour le ressort du 
Tribunal de lrq'Instance de Lomé », ' ' 

-« Leur'.nombr-e· est limité à' quatre pour le ressort 
du' Tribu~a:L delr<\ Instance de Lomé "" 

-
' .. 
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faite pDUr les transports et fournitures excédant en va­
leùr la somme de 1O.CIOO francs. 

c) ~ L'article 119 bis demeure sans changement. 
ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu­

. niqué 'et publié part{)ut où besoin sera. . 
. Lomé, le 22 juillet 1948. 

Pour le Comlilissaire de la République en toltl'Me, 
Le Secrétdjre Oé'fténil, 


cfiargé de t'expédition des aflaireS 

coltl'anies et argel/tes, 


F, M. GUILLOU.·. 

Ch.rb.. " de boia 

ARRETE No 593jAE. du 23 ;uillet 1948.•­
LE GoUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÊGi'C)N D'HONNEUR, 


COMPAGNON nE LA lmtRATION, 

COMMJSS;URE nE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921.dé!erminant les attrlbulions 
ones pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Au Centre de ravitaillement -, 

--. 
Sur le chantier à moins de. 

20 kms. 
du chantier, 

à moins de 
/ 100· kms. , 

du chantier 

. 
Charbon nu . . . 3,000 frs, 3,600, frs, 4.200. frs. 

Charbon logé . . 3.600 .. 4.200 " 4.500 " 
- '. 

A!(T. 2. :... Toute infraction aux dispositions du pré­
sent. àrrêté sera poursuivie et réprimée oonform'ément 
à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, oom· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 23 juillet 1948. 

Pour le CO!l1Jlnissaire de ta République en tournee, 
Le Secrlfiriire Gén'.éflil, 

ckargé de t'expédltiolldes a/llfltes 
COltl'llllitJS et ltI'gel/tes, 

P. M. OUILLOU. 

From.,_ 

ARRETE No 594fAE. dt.t 23 ;dillet 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER OE LA LÉOION O'HO!'o1NEUR, 

COMPAGNON De LA LmtmuION, 


COMMISSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le' décret du 23 mars 1921.déterminant les attributions 

III les pouvoirs du Commissaire de la République au T<igo; 
" Vu le décret du. 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territolre du Togo et création dJassemblées 
I1!présentatives; / 

Vul'acle dit loi du 14 marS 1942 validé par la loi du 30 
octobre 1946 ct prorogé par décret du 23 Juin 1947, SUr le 
régime des 'prixj / 

V~ . le ~écret.du 03. .ianvier 1946. portant réorganisation 
admltJlstrat:~ du terntolre du Togo e.t création œassemblées 
pepréSentatives; \ ' 

Vu l'acte dit loi du 14 maIS 1942 validé par la 10! du 30 
octobre 1946 et pr<frogé par décret du 23 luin 1947, sur le 
régime des 'p'rix; 

Vu l'arrêté NO 327 AE. du 7 avril 1\148 portaut créàtion 
d'une Caisse de réajustement des prÎK) notamment en son ar­
ticle 18; 

Vu le Télégràmme.Lettre No 22 SIP., du 2 jul~ 1948 du 
Président de la Société Indigène d.e Prévoyan"" de Sokodé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. . - Sont fixés oomme suit le~ 
prix de cession à la Tonne du charbon de bois pro· 
duit par les fours métalliques de la Société lndigèn!" 
de Prévoyance de Solrodé : 

. 

•
Vu l'arrêté nO 327 AE, du 7 avril 1948 portant créafion 

d'une caisse de ,réajustement des prix, notamment en son ar.. 
ticle 15; .. 

Vu l'arrêté 524 AE. du 25 juin 1948 fixant le mode de 
vente de certains articles de première nécessité en juillet 1948; 

Vu la lettre nO 348 du 21,juillet 1948 du Président ·de la 
Chambre. de Commerce, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'arrivage de fromage reçu 

par la SCOA. 'est bloqué et sera vendu à raison de 
200 grammes sur ticket (i GE" de la carte" d'alim'etl­
taHou du mois de juillet. 

ART. 2, ..:: Toute infraction au présent arrêté séra] 
poursuivie et réprimée conformément, à l'act~ dit :j
loi du 14 mars 1942. ' j 

A~T. 3, - Vu l'urgence, le présent" arrêté sera ',~ 
publié par voie d'affichage à .la Mairie .de LQmé, 1 
dans les bureaux des circonscriptions administr!ltîves .'~ 

et des P.T.T. Lû.mé,le 23 jumet 1948. i 
Pour le Commissaire de ta R,épJblique ell Wltl'Me,' 

Le Seciétriire GéMtal, :~ 
cltargé de l'ecrpédiiioll des allaites 

, cdltranies ef urgentes, , " 

F. M, OUILLO,U. , i 

.' 
" 
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DEÇ/S/qN No 471 'F,du 26 Îuiltet 1948. 
LE' GOUVE~N!,UR DES CoLONIES, 

C!1EVALtER .nI! _LA Lt~lON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA L1B~RATION) 


COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE, AU TOGO, 
VU l<! décret du 23' màrs 1921 déterminant les attributions 

et les pOuvoirs du Commis,airè, de la RéPublique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du ,"(ogo et création d'assemblées 
représén!athu; . 

,Vu la Loi NO 48.488 du 21 mars 1948 portant prise en 
charge par l'Etat de ta rémunération de lcertattl-es ~tégories 
de fonctionnaires; 

DECIDE, 
. . ARTiCLE PREMIER. Sont dédarés immeubles de 
fonctions les hôtels et bâtiments ci·après énumérés, 

CERCLE DE' LOMÉ 
Hôtel du Commissaire de .la République et dépen­

dances (Bâtim~nt No 1). 
Hôtel du Secrétaire Général et dépendances ­

(Bâtiment Nt> 4). 
Résidence de l'Administrateur· Maire et dépendances 

- (Bâtiment No 16). ' , 
, Résidence du Cbef de la Subdivision de Lomé et 
dépendances. ' 

Résidence du Chef, de la Subdivision de Tsévié et, 
dépendances. 

'CERCLE D'ANÉCHO 

Résidence du, Commandant de Cerde' et dépen. 
dances. 

Résidence du Chef de la Subdivision d'Anécho et 
dépendances. 

CERCLE D'ATAI(PAMÉ . 

Réstdence' du Commandant de,Cercle et dépen. 
dances. ' 

Résidence du' Chef de la Subdivision d'Atakpamé 
'et dépendances. 

CERCLE DE KLQUTO 

RésidenO!!du Commandànt de Cercl~ et dépen­
dances. 

Résidènce du Chef de la Subdivision de Klouto et 
dépendances. 

CERCLE DE SoI(QDÉ 

Résidence du Comm'andant de Cercle et dép en. 
daiHies.. . 

Résidence du Chef de la Subdivision de Sokodé et 
dépendan~es. 

Résidénce du Chef de la Subdivision de Bassari et 
dépendances. ' , 

Résidence du Chef de la Subdivision de Lama·Kara 
et dépendances. 

C!lRCLE DE MANOO 

.Résidence du. Commandant de Cercle et dépen. 
dances. 

Résidellce' du Chef de la Subdivisiol1 de Mango 
et dépendances.. ," •• ' 

Résidence du Chef de 'la Subdivision de Dapango 
'et dépendances. 

\/ 

Arn. 2. - L'entretien de ces immeubles et leurcam~u­
blement constituent une dépense obligatoire à la c]:lar.- . 
ge du' Budget Local, il l'exception de la Résidenc~: 
de l'~dministrateur-Maire de Lomé dont la charge' 
incombe au Budget de la Commune·M.ixte de Lomé. . 

ART. 3.,- L'Ordonnateur·Délégué du Budget Local, 
cet l'Administrateur-Maire de la Commune. Mixte ,d!!: 
Lomé sont chargés, chacun ,en ce qui le concerne, 
de l'exécution de la présente décision qui sera enre-: 
gistrée, publiée et communiquée partout où besoin 
sera. ' ' 


Lomé, le 26 juillet 1948. 

POUJ' le Commissaire de Ca Répablqae en toartfée, 

Le Secrétaire Général, ' ,- , 
chargé 'de l'expédition des affaires 

courantes et argentes, ' . 
F. M. GUILLOU. 

Ctission cI~.au distilli. 

No 479 TP. - Par décision du Commissaire de la: 
Répi.1blique au Togo en date du: . 

28 juillet 1948. - Le prix unitaire de cession de; 
l',eau distillée pour les batteries d'accumulateur, fa., 
briquée par le Garage Administratif de Lomé ,est fixé, 
à seize francs (16,00) le litre pour compter du 1er ' 
août 1948. 

, Ce prix est majoré d.,. 25 0/0 pour cession faité aux' 
particuliers. 

Coprah 

ARRETE No 608/AE. du 28 ;uiltet 1948. 

LE, GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHf!VALIER DE LA LÉOION O'HONNEUR, 

COMP.\OI'ION DE LA LIS~RATiON, 


COMMlSSA1RE DE LA f{ÉPlJBLIQUE AU TOGO,. 
Vu le déue! du 23 inars 1921 déterminant les attributions 


et les pOuv{lirs du Commissaire, de la République au Togo; 

Vu le décret du 3' janvier 1946 portant réorganisation 


administrative du terrHotte du Togo et création d'3;Sscmblécs 

représentatives ; 


V~ l'acte dit loi du 14 mars '1942 et tous textes s'y rappOr. :: 
tant; '. 

~ Vu l'Ordonnance du 27 maÏ. 1944 donnant force de dé".. ~ 
cret à l'acte dit loi <lu 14 mars ]942; 

Vu la l"i 47.344 du 28 février 1947 et le décret 47.1187 du ' 
23 juin 1947 maintenant· en Vigueur certaines dispositions pro-- ': 
rogée._, par la loi du 10 mai 1946' portant fixation de la da- , 
te 1égale ge cessation des hositlîtês. 

Vu l'arrêté 193 bis du ler .mars 1948 portant .[éo~erture.\
. des campagnes d'achat et fixation des nouveaux pnx FOB; 

Vu l'arrêté 327.AE. du 7 avril 1948 instituant une Cais.' 

se de réajustement des prix; 


Vu l'arrêté nO 501 AE. du ler juin 1948 fixant li nou,veau '. 
la valeur FOB. duooprah exporté; , /' 1 

. Vu le télégramme.lettre..ilvion nO 5635 AE/J ou6 juillet 
1948 émanant du Ministère de la France d'outre-mer; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le prix F.O.B. du coprah ex-. 


porté au cours du 3e trimestre '1948 est filCé à 39.095i 

francs C. F.A. la tonne vrac. 
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AIn. 2. - Les stocks commercialisés antérieurement 
l,l.U 31 janvier 1948 continueront ·d'.être passibles du 
prélèV'~ment institué par l'arrêté no 327 AE. susvisé, 

'ART. 3. - Les infractions aux disposition~ du pré.' 
sent arrêté seront punies des peines' prévues par la loi 
du 14mars-1942. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera pu~ 
bUé par voie d'afficl:iage à la Mairie de Lomé, dans l'lB' 
bur-eaux des circonscriptions administratives et des 
P.T.T. 

Lomé, l'l 28 juillet 1948. 
Pour le Commti,sSaire d8 'ta R.épublique en t.ournée, 

. . Le Secrétaire Oénéral , 
chargé. de, l'expédition des affaires 

courantes et urgentes, ' 
F. M. OuILLOU. 

Dou•••• 

DECISiON No 484/0. dit 28 jtiiltet 1948. 
Le OOUVERNI!UR oes COLONrES, -
CtnWALlER DE LA UGION D1HONNBUf{J 


COf,\PAONON DE LA LIBŒATION, 


COMMISSAiRE Ol! LA RtPUBLIQUE AU Toao, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

eUes pouvoirs du Commissaire de la République au Togô; 
Vu le décret du ~ janvier J946 portant 'réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i .. 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portanLrèglementatiOIl
douanière dans le\ Territoire. du Togo; 

Vu le décret du 29 mai 1944 réglementant au Togo la ré· 
partition du produit des "mendes et confiscations pour infrac­
tion aux- lois de douane promulgué au TogQ par- arrêté no 
3461Cab. du 8 juillet 1944 et notamment les articles 1 et 2 
de ce déCret; . . 
. Vu- l'arrêté du 31 décembre 1943 du Gouvernement Géné· 
ral de l'A.O.F. fixant le mode de répartition des amendes et 
oonfiscaüo.qs en- matière de douane; , 

Vu l'arrêté 664/P. en date du JO-février 1948 du Haut 
Commissaire . de la Républic{ue Gouverneur Gênéral de 


. l'A.O.F. modifiant l'arrêté précité du 31 décembre 1943 et 

fixant _à nouveau les sommes maxima pouvant re~nir aux 

ayants droit dans la répartition des amendes et confiscalions 

.;rI matière de douanej ­

Sur propositi';;' du Chef du Service des Douanes; 

DECIDE: 
. AATfCLE PREMIER. -, A titre provisoireell attendant 

$'un .text-e réglementaive intervienne, les .parts reve­
nant aux ayants droit dans la répartition du produit 
'des antendes et confiscations de douane pourront at­
teindre pour une même affaire les maxtma suivants: 

, . La, part de l'indicaleur ne pourra être supérieure à 
50.000 francs sauf décision contraire du Comm:issaire 
de la République prise après avis du Chef du Servi· . 
Ce des Douanes. Dans ce dernier cas eUe pourra être 
comprise ·entre 50.000 francs et la part qui 'revien­
drait normalem'ent à l'ayant droit s'il n'y avait pas 
limitation. , 

, . Les sOmmes reV'enant à. chacun des 'ayants droit li 
'la répartil;ion ne pourront pour une même affaire être 
supérieures L6.000 francs, pour les cl:iefs, 12.000 fres, 

pour les saisissanfset 6.ilOO franCs pour les' interve~ 
nants sauf décision C()ntraire du Commissaire de la Ré.. 
l'Ublique, prise apr,ès avis du, Chef du Serviœaes . 
Douanes, dans ce dernier cas, la sotnme attribuée aux ' 
ayant~ droit pourra être ,comprise ~ntre l'un aesmaxi-, 
ma ainsi fixés et la part-'qui leur reviendrait norma­
lement s'il n'y avait pas IhnÎtation. 

ART. 2. - Le Chef du service des Douanes est 
chargé de l'exécution. de la présente' décision qtiisera 
enregistrée, communiquéè et publïée partout où be. 
soin sera. . . . 

Lomé, le '28 juillet 1948. 
POUl' le C()mmi,sSair.e 'de la R.épublique en 'tourliécj 

Le Secrétdlre Oétiérdl; ­
clto-rgé d8 l'expédition, d8s 4ffaires 

cd;tranffJS et lP"gellies, 
F. M. OUILLOU, t 


ACTES CONCERNANT LE· PERSONNEL .•..~ 
jACTES, DU POUVOiR· CENTRAL 

""," 

-.' .Promoll... 1'.' 
. Par décret en date du 28 jU,in 1948. - Par dérogation " aux dispositions de l'article 6 d~ décret du ,2 marI!. 

1910, les promotions en grade et en classe et nomi­
nations prononcées par l'arrêté du 28 févrjer 1946 pren­
nent effet à compter des dates indiquées aux articles' :1 

.~ 
. 10; d 2 dudit arrêté, tant en ce quL concerne. li' solde 

que du point de vue de l'ancienneté. .'~ 
Nomi••1l0. J 

Par arrêté ministériel ·en date du : 
1"' juillet 1948. -: M. Foissy Alexandt'e, JrfgénieÙr. 

de la MétéorologIe de 2~ classe, est nomm:é .Chef du 
Service Météorologique du Togo. 

Rappel d'a.clen."lé 

. Par arrêté du ministre de la France Il'oitte-mer 
ren date du ;ll jùln 1948' les fonctionnaires et agents . 
du 'cadre général des transmissions colonial!5S dont 
les noms suivent conservent dans leur grade actuel 
l,es rappels d'ancienneté pour services mi1itair~s in~ .' 
diqués ci-après: 
M.M..... 

Carillon (Gilbert) - néant. . 
.' 

' 

Mi..,,,,, 

Par décret en date du ro- juilleLt'948, M. Pichon, -;. 
ingénieur ·en chef des travaux publics des Ç<lIQnies, 
cl:ief du service des travaux publics du Togo" est' placé 
dans la position de mission en Franoe pour une du· 
rée de quinze jours, à compter du 9 jtllllet 1948 pour 
mettre au point, auprès du département; diVerses que;;­
!ions conoernant soli service (notamment commandes 
de matéri,el ~erroviaire, affe<!ta.tioris du'personnel1iu j 
réseau du Togo, modalités d'une mise en régj.(i. éVen­
tu'ell'l du cheuùn de ter du, TOgO)_1 

,~ 


http:oonfisca�o.qs
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PER$ONNEL EUROPEEN 

Illlégrallo.. 

par arrêté nO 578 P. du : 
20 juillet 1948. - M. Ciron Roland, Instituteur de 

20 dasse du cadre métmpolitain, nouveIlem<!nt dé­
taché au Togo, .est intégré dans ,le cadre· local su­
périeur de··I'Enseignenrent du Togo en qualité d'Insti­
tuteur· de 2<; classe du degré' ordinaire. 

Son ancienneté dans ce grade, la même que dans 
sûncadre d'origine, comptera du 1Cr janvier 1944. 

Madame Ciron Simonne, Institutrice de 2c dassr. 
du cadre métropolitain, nouvellement détacbée au To­
go, est Intégrée dans Je" cii.lre local supérieur de· 
l'Enseignement du TQgQ. en qualité d'institutrice de 
2" dasse du degré ordinaire. 

Sen ancienneté dans"ce grade, la même'que dans SOJ;l 
cadre ,d:origine, comptera du 'ler janvier 1947. 

M; Vo}doire Marius, Instituteur de 3e classe du 
cadre métropolitain, nouve1\ement détaché au Togo, 
est intégré dans le cadre local supérieur de l'Ensei­
gnement ·du Togo en qualité d'Instituteur de 3e classe 
du degré ordinaire. . 

Son .ancienneté dans ce grade, la même que dans 
Son cadre d'origine, comptera du 1er janvier 1945. 

Madame Voldoire Léontine, Institutrice "de 3e c1ass~ 
du cadre métropolitain, nouyellement détachée au To­
go, ,<E:st intégr~e dans le cadre local supérieur de' 
l'Enseignement du TogÇl en qualité d'Institutrice de 
3~ classe. du degré ordinaire. 

SOn ancienneté dans c~ ,gràde, la même que dans 
SOn cadre d'origine, comptera du 1er janvier 1947. ' 

TiluJaris.tiCHl 

Par arrêté nO 611 P. du : 
30 juillet 194-8. _. M. Voldoire, Instituteur de 3" 

classe du cadre métropolitain, nouveilement âétaché 
au T.ogo,' ..el précédemment Directeur d'Ecole à 3 
classes à la NouveUe-Calédonie, ,est titularisé' dan!:! 
les fonctions de Directeur d'Ecoles de 5 à 9 classes 
pour compter du 28 jumet 1948. 

Noml••1l0•• - Aff.o.allo", 

Par décision nO 443, bis P. du: 
15 jumet 1948. - Le Médecin Commandant Cha,. 

verlon Guy .est nommé médecin chef de l'hôpital de 
Lomé. 

n'est· chargé en outre des fonctions de Directeur 
p.i.de, la Santé Publique du Togo, en remplacement 
cdu:M.édeci-l'! Colonel Bonnet,en instance de départ en 
Franée, 'et .,en attendant l'arrivée du nouveau Directeur 

. titul!,lre. /' . ' 
---"'---- ­

.' p~~'déèision no 447 Agro, du: ' 
16 jÙiUet .1948. M. Haquin, Henry, aide-OOn'duc­

teur oontractueldes Trava= Agricoles et· Forestiers 
du , Togo, Adjoint au Chef de. la Circonscriptiol) 

'.. 


--", 

Agricole du Sud 'Il Anécho e~t d'élégué dans les. 

fonctions de contrôleur d'es Eaux et Forêts dans le 

Cercle d'An écho. 


Ce fonctionnaire sera habilité après prestation d~ 

serment à rechetcner et constater les infractions aux 

règlements forestiers, 


-'-- ­
\ 

Par décision nO 439 P. du: 

15 juillet 1948. - M. Tessier Paul,' Chef de dépôt 


du cadre ,général des Chemins de Fer Coloniaux de 

r,etour de .mngé et arrivé à Lomé le 12 juillet 1948, 

est mis à la· disposition du Directeur du -Réseau de;; 

Chemins de Fer du Togo. 


--;--- ­

Par décision nO 4,50 P. du: 
20 juillet 1948.' - Les fonctionnaires ci-après dé­

signés, débarqués à Lomé, le 12 juillet 1948, d\" 
SIS Hoggar, reçoivent les affectations suivantes:. . ' .. 

M. Gaëtan Louis, Gr.effier en <:hef, de_ retour de Con­
,gé,est mis à la dispositjon du Procuréur de la Répu­
blique.·, " . 

M. Vitry Charles, contrôleur principal des installa;. , 
tions Electro-Mécaniques du cadre métropolitain des 
P.T.T. détaché au Tog.o, ·est m.is à la disposition','du 
Chef du Service des P.T.T. 

_ M. Le Bouder, Pharmacie'n-ComniaiJ'danl, nouvel­
lement affecté au Togo, ,est nommé comptable-ges­

tionnaire de la Phamiacie d'approvisionnement du 
Togo, directeur de la Phumaciede détail de Lomé 
et du laooratoire de, chimie du Togo, inspecteur des 
dépôts de médicamenls du Togo, ,en remp1acell!ent du .­
pharmacien-capitaine Lecuiller,en. inslance de départ 
en France. 

Par décision nO 463 P. du: 

23 jumet 1948. - M. Varennes. Louis, S<lus-chef 


de Bureau de l'Administration Oénérale des ColonieS; 

nouvellement désigné pour servir au Togo, et arrivé 

à Lomé par avion le 20 juillet 1948, est mis à la 

dispositio~ du Chef du Bureau des Finances. 


Par décision 1Î04>7S. P. du: " 

28 juillet 1948. - M., Lauga Emili en, Chef de gare 


principal du cadre second;ùre des Chemins de fer du 

du Togo de ..retour de congé et 'arrivé à Lomé le .25 

jumet 1945, est mis à la disposition du Directeur du 

Réseau des Chemins de. fier du Togo. 


Par décision nO 492 p, du: / 
30 juillet 1948. - Les· mutations .suiVantes sont 

prononcées dans te personnel de l'Enseignement: 
M.. Voldoire, Institut,eur de 3e classe du cadr.e mé- ' 

tropolitain, nouvellement détact(é au Togo, est:nommé . 
directeur du Cours Normar des Moniteurs de l'Ensei­

. gnement primaire d'Atakpamé, en remplacement 'de 
M. Beut.er" titulaire d'un congé administratif. 

Madame Voldoire, hlstitutrice de 3e c1assedu cadre 

métropolitain, nouvellement détachée au Togo, est 

affectée au Cours Normal des Moniteurs d'Atakparilé 

·en qualité d'Institutrioe chargée de cours (échelon 

après 3 ans), en remJ;llacenrent de Madame Beuter, 

titulair:e d'un' congé administratif. 
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M. 'Ciron, Instituteur de 2< classe du cadre métropo. 
Iitain, nouvellement détaché au Togo, est nommé 
Diret;.teur ,<lu Collège 'Moderne de Lomé, en t.emplace. 
ment de M. BourgeallX,en ins(ance de rapatriement. 

Madame Ciron, Institutrice de 2< classe du cad.re 
métropolitain, nouvellement détachée aù Togo,·'.est 
a:ffectée àu Collège Moderne de Lomé ,en qualité 
d'Institutrice chargée de cours (Iéchelon avant 3 ans), 
en remplacement de Madame Bourgeaux, en instance 
de départ ,en congé. ' 

M. Verhnes, Instituteur de 5e classe, précédemment 
Directeur de l'Ecole Européenne, est nommé Directeur 
p.i. duSecleur scolaire de Lomé, ·en remplacement ,de 
'M. Petit, en instance de rapatriement. 

Ké.".iration 

Par décision no 462 P. du: 
21 jumet 1948..- En attendant la signature de son 

· rontrat, M. Haquin Henry, aide·conducteur des 'Tra; 
· vaux Apicoles contractuel percevra, pour compter du 

26, avri 1948, une rémtinération mensuelle dc 12.000 
francs, augmentée de l'acompte d.e 200/0 prévu par 
le décret no 48-397 du 9 mars 1948, promulgné aü 
Territoire. par arrêté no 273fCab . .du 23 mars 1948. 

Congis ••",Iolslr.tlf. 

Par décision nO 444 P. du : ' 
16 juillet 1948. - Un congé administratif de 6 mois 

pour -en jouir à Perpignan (Pyrenées Orientales) 15 
Avenue de Belfort est accordé' à M. WaBon Gaston, 
romptable principal du cadre secondaire des Chemins 
de Fer du Togo qui compte 25 mois de séjour 
oonsécutifs dans le l'erritoire. ' 

Des réquisitions de p'assage pour la Prance, ev 
1re classe (2< catégorie) sont en outre délivrées: 
" la) à sa femme et à son enfant âgé de 1 an sur l~ 
'paquebot {( Hoggar » attendu à Lomé vers le· 23 
juillet 1948; 

20) à lui.même et à ses 3 e'nfants âgés respective­
· ment de 18 ans, 16 ans, et 11 ans, sur l'avion de l~ 

Compagnie «(" Air Maritime » quittant Lomé le 28 
juillet 1948. 

M: Wallon, avant son départ, devra se présenter . 
devant le conseil de santé conformément aUX pres. 
criptions de l'article 70 du décret du 2 maIS 1910 
sur la solde du personnel colonial. 

M. Wallon remplit les' conditions requises pour 
pouvoir prét'endre à la gratuite du passage de sa fa· 
mille, 101'5 du r'etour il la colonie. 

Par décision nO 445 P. du : 
16 jùil1et 1948 . .-: Un congé administratif de S 

mois pour en jouir à Altkirch (Haut·Rhin), 11 Grand" 
Rueest accordé à M. Doise\ René, Administrateur 
adjoint de 2< classe des Colonies, qui compte 32 
!nois de séjour conséC,lltifs dans le Territoire. 

, Une réquisition de passage p,ar voie aérienne, en 
1" classe (2e catégorie) de Lomé à Paris, lui est· en 
()!ltre délivrée ainsi qu'à sa femme, sur l'avion de la 
COmpagnie « Air Maritime }) quittant Lomé le 28 
juillet 1948. 

,M. Doise, avant son départ, devra se piésenter 

devant Fe 'conseil de santé, confonnément aux pres.. 

cripHons de l'article ,70 du décret, du 2 mars 1910 

sur la solde du personnel colonial. ' 


M. Doise remplit les -conditions req,uises pour 

pouvoir prétendre à la gratuité du passage de sa fa. 

mille, lors' du retour à la colonie.' '. 


Par décision nO 446 P. du ,: 

16' juillet 1948. - Un QOngé.admlni~tratif de 7 niois 


pour en jouir à L.e \l.al·Sliint.Père 'par, Avranches 

(Manche), est ac(X)rdé à M. Beuter,. instituteur de , 


,Ir. classe du degré ordinaire et Madame, Beut-er, insti· 

tutrice de 6' classe du degré '-ordinaire, tous deux .di! 

cadre local supérieur de. l'Enseignement du Togo, 

qui comptent 30 mtljs: de séjour consécutifs dans le 

Territ'Ûire.· , ' 


Une réquisition de passagé 'par voie aérienne, en 

1re classe (2< catégorie), de Lomé à' Paris, ,leur. est ':j 
en outr~ d·éUvrée ainsi qu'.à leur. enfan: .âgé de 2. ans, -~l 
sur I:avlon d!, .la Compagme « Allo·MarItIme "1fIllttant '1' 
Lome le 28 JUillet 194&. " ' " 

.. M. ·et Mme Beuter, aVant 'leur départ devront.,se: 
présenter devant le conseil de santé oonformément,; 
aux prescriptions de l'artide 70 du décret du .-2' mars . ,;~ 
1910 sur la solde du personnel colonial. " ] 

M. et Mme Beuterremplissent \.es .conditions re· ~ 
quises pour pouvoir prétendre à la gratuité. du passage . 1 
de leur farnille, lors du n'tour à la co\.onie. , j 

" 

o;~ 

Par décision nO 483 P. du : 
~::
., 

m~~ .J~~~e~n1 
j!ir à N~~te~e~g~09adbT;nl~~~~~ ~~ I~ :~ 

République ,est accordé à M. Bourgàux, instituteur '~ 
de 3< classe du cadr-e local supérieur 'de l'Enseignement J 
du' Togo ,et à Madame Bourgeaul\:, institutrice .con- j 
traduelle qui comptent 24 mois deséjobtr consécutifs J 
dans le Territoire. , . ' , 
, Un passage pour la France, en 2< classé (Je caté; ~,· 
gorie) leur est en outre délivré sur' I·e sfs <i I.e ' i.
Maine» attendu à Lomé vers Ile 26 aollt 1948. . ~ 

M. et Mme Bourgeaux, avant leur départ, devrontJ 
se 'présenter devant le conseil de santé ool1:forrnément .1 
aux prescriptions de l'article 70 du décret du 2 mars 'j 
1910 sur la solde du personnel colonial. .' j 

M.et Mme Bourgeaux, remplissent les conditions '~ 
requises pour pouvoir prétendre à la"gatuité du passa- ::~ 
ge de leur famille, lors du retour.à la colonie; 'l 

", 
~ , Par décision, )10 489 P. du : 

30 juillet 1948. Un congé administratif de 12 
, mois pour :en jouir à Boutenac (Aude) est ac.cordé à 

M. Pauc Pierre, commissaire de poliàe de 2<- é1asse 
(1 "échelon) du cadre local supérieur de la police du' 
Togo qui compte 30 mois et 15 jours de séjour consé· 
cutifs dans Ie Territoire, et qui n'avait bén\!ficié' 
q~l.e d'un congé de 8 m'ois, _à-;la fin. dé soil,précédent, ',' 
sejour ayant duré 5 ans 7 mOlS 15 Jours., ',' 

Des réquisitions de passage, par voie aériènne, en 
1re 	classe (2e catégorLe) : . 

10 - de Lonié à L.agos, 
20 - de Lagos il .Mars.eille, 
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lui ~ont ,en outre délivrées ainsi qu'à sa femme et ses 
deux ,enfants âgés respectivem'enf de 15 ans et 2 mois, 
sur l'avion d' " Air, France» "quittant Lomé le 16 
août 1948. 

M. _Pauc, avant son dép;art, devra se présenter 
devant le conseil de santé conformément aux pres­

. 	criptions de l'artï.cle 70 du décret du 2 mars 1910, 
sur la solde du personnel colonial. ' 

M. Pauc "remplit' les conditions requises pour 
"pouvoir prétendre à 	I~ gratuité du passage de sa fa­
mille, lors du retour à la colonie. _ 

RECTIFICATIF à la décision no 308/P. du 19 mai 
1948 accordant congé adminisùatif à M. Chaumeil 
Oérflrd, Administrateur-adjoint de 3e Classe des' 
colonies.' . 

Au lieu de,' 

Des réquisitions de passage par voie aérienne, en 
l'Q dasse, (2e catégorie) : 

10 - de 'Lomé à Dakar 

20 ~ de Dakar à Casablanca 


,30.- de Casablanca à Paris 
lui sont .en outre délivrées 'stV' l'avion d' " Air-France» 
quittant Lomé le 17 juin 1948. 

, Lire.~ 
Dès réquisitions de passage par voie aérienne; en 

1" classe(2e catégorie) ': . , 
·lo -de Lomé à Dakai 

20 ...:... de Dakar à Casablanca' • 

30 - de Casablanca à Paris 


lui sOnt.en,outre'délivrées sur l'avion d' " Air-France» 
quittant Lorilé ,le 22 juillet 1948. 

Le reste sans ch'angement. 

~équisitio~ d. pa•••ge 

Par décision nO 482 P. du,:, ( 
28 juiÜet 1948. - Une réquisition de passage de 

retour ,en France, en 1" classe (2', catégori-e), sur le 
paquebot " Foucauld », attendu à Lomé vers le 13 
août 1948, ,est aC,cordée "au Pharmacien Capitaine 
Lecumer, ,en service hors cadr,es au Togo, ainsi qu'~ , 
sa femme ,et ses 3 'enfants âgés respectivement de 5 
ans, 3 ,ans 1/2 <et 1 an. ' 

La' dépense qui, ,en résulte ,est imputable au bud­
get loral du Togo. 

~-----

Démission ~ ~ 

Par décisipn no~469 I;'. du: 

23 juiÜet 1948. - Est et démeure rapportée la dé­


nbcision 359/P. 'du 9 juin 1948 portant engagement 
de M. Pde Maurice ,en qualité de surveillant journa­
lié< des Travaux Publics. ' 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

Nomlaa,Hon, ­
Par arrêté, iIo 590 P. du : 

23 juillet 1948. - Le candidat Silete Jean, quia, 


subi a\'ec succès les épreuves du concours prévu par, 

arrêté no 218/P. du 9 mars 1948, ,est admis dans le 

càdre l'Ocal desaides-m'étéomlogistes du Togo,e~ 

qualité de stagiaire, et mis à la disposition du Chef 

du Service Météorologique. 


Par arrêté nO 613 P. du : 
30 juillet 1948. -' M. Kpelevi Valentin qui a subi 

, avec succès l'examen de sortie de, l'école des infir-' 
mi,erset infirmières du Togo (Section des agents d'hy­
giène) est admis, pour' compter du 15 juillet 1948, d'ans' , , 
le cadre local des agents d'hygiène en qualité d~. 
stagiaire. " 

Par arrêté nO 614 P. du: 

30 juillet 1948. ~ Sont agreés dans le cadre local 


des infirmiers 'et infirmières dù Togo pour compte!"" 

du 15 juillet 1948 'en qualité de stagiaires, les can­

didats dont les noms suivent, titulaires du bre\'et d'ap­

titude à l'emploi ' d'infirmiers ou infirmères de l'A. M.1. 

du Togo: 


Lar,e Baco Boukari Ayivor Bruno 

.Kouawovi Emmanud Bedzra Michel 

Tossa Philippe Schneider,Berniée 

Dravie Michel Zamba Eugénie 

Abalo 'Gustave Kassegne Clément 

Mensah Norbert Kagla Adolphe 

Tossou Alex Danter,e Sinandja 

Lawson Martin Awi Abalo 

Bedzra Clément Bakpa Lol)1ey , 

MensahAk!ouété Randolph Marguéri,te 


-.,------.:._--=­

Int'grations 

Par arrêté nO 612 P. du: 

30 juillet 1948. - Les "moniteurs auxiliaires de 


l'Enseignement, dont Il!s noms s'ui\'ent, ayant satisfait 

aux examens professionnels préwspar les circulaires 

nO' 90, 777 et 1000/P. des 16 jànYier, 10 juin et 2(} 

jumet, 1947, sont intégrés dans le cadre local 'secon­

daire des Moniteurs de l'Enseignem'ent 'el) qualité 

de m'oniteurs-a:djoints de 6c, classe pour compter du 

1c, janvier 1948: ' 


Badohoun An'dré,en Service à Elavagnon (Palim'é) 

Dantse Onus, en Service à Ouérin-Kouka (Sokodé) 
John~on Moïse, èl] Service à Wogan (Anécho) 
Gbodui Edouard, 'en Ser-vice à Daye-Apéyémé (Pac 
"~) 	 , 

AdjanorEmile, 'en Service à Akata (Palimé) 

FoUy Honoré, 'en Service à Sokodé 


'Adjavon André, ,en Service à Atakpamé 
Tchedr,e Tidjin, en' Service à Mango -
Gnemegna Etienne,en Service à Kouma-Tokpli (Pa-
limé)' :, ' 

Odjo Antoine, ,en Service à 'Atakpam'é 
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Apegbedji Christian' en Service à Lomé 
Obikpi ",ierre,en Service à Lama-Kara 
Fiagan Oeprges,en Service à Lomé 
Typam Paul,en Service à Anécho 

-Nyamessi Cléophas, en Service à Binaparba (So­
kodé) 

Amouzou Bernard, ,en Service à Daye-Kakpa (Pa-
limé) 

Aghodjan Cyrme, en Service à Mango 
Sogadji Nicodèm'e, en Service à Yégué (Atakpamé) 
Dissou Koffi, en Service à Mango 
Kod'jo Emile, en Service' à Nytoé(Palimé) 
Tsogbé Christine, en service à PaUmé 
AmouZ9u Assionvi, en Service à Daye-Apéyérné 

(Palirné) . 
Netchenawoe Comla, en Service à Kouma-Tokpli 

(Palirné) 
Zakari Yadja, ,en Service à Lama-Kara 
Tchasse André, 'en Service à Korbongou (Man go) 

, Assiongb'on Simbn, en- Service à Nuatja (Atakp,amé) 
Boccovi Antoinette, en Service à Palimé . 

~ Johnson Céline,en Service à Ariécho 
'Gbad'egbegoon Nicolas, en Service à Lomé 
Yampapou Yacouba, 'en Service à Mango 

, . Atayi Rébécca, en Service à Atakpamé 
Attikpo Assignan, en Service à Agou (Palimé) 

'Laclé Marcus, en Service à Djandé (Sokodé) • 
T'eko Agbo,en Service à Sokodé ( , 

Ahadjî Seth,en Service, à Lo.:ué 

K'emeh Thomas, en Service à Kpadapé (palirné) 

.Akuesson Joseph, en Service à Daye-Kakpa (Pali­

mé) . 
Akakpo Kokoè,'èn Service à Auécho, 
.Essoazina Moumouni,en Service à Niantougou (So­

kodé) 
Kangni Eben-Ezer, en Servio~ à Sokodé, 
Konoo Tch'édré, ·cn Service à Sokodé 

LêS agents, dont les rémunérations totales (soldes 
et indemnités réunies) leur vevenant, dans le cadre se­
ra~ent infér~eures aux salaires cqu'i1s percevaien( en 

- tant qu'auxiliaires, conserveraient, à titre personnel, 
le bénéfiœ de ces salaire" d'auxiliares jusqu'à ce que, 
par, le jeu de l'avancement normal ou le rajustement' 
des traitements, ils .obtiennent des émoluments égaux 
.ou supérieurs. 

Titul.ri••li.... 

Par arrêté no 577 P.'du : 

20 juillet 1948. - Sont titul~risés ,en qualité de 
nronit,eurs' adjoints de 6e 'classe de l'EiIseignement, 
pour compter du 1er janvier 1948, date d'expiration de 
leur année réglementaire de stage, les élèves-moniteurs 
dont les n.ollliS suivent: 

M.M. 	Martin Michel Landjekpo 


Agbo Foli Jean 

Dobou Félix 

Kpetsou Emmanùel 


~ . 


- .. 

; 

TERfUTOIRE DU' TOOO 

.~~ 

Par arrêté no 595 P:d~ .~•23 juillet 1948. - Sont inscrits ail tableau d'avan- 'l 
,cement du' personnel du cadre commun secondaire' de ,~ 
l'Enseignement Primaire de l'A.O.F., pour le .Lleuxiè­ ':.1," 

me semestre 1948,: , ', 

,Pour te grade d'institutear otdinaire de 2e Classe .~ 
(au ch:oix) / ,,~. ~ 

Ankrah David, instituteur-adjoint de 2e claSse' 

Pour le grade d'insiiiatrice_tidjoinie de 3e classe 
. (au choix) 

Ekué Delphine, institutdce-adjointe de 4e classe ..J 
PoÎu le grade d'institateur-ddjoi.llt ae4'classe '~ 

(au choix) 1 
Tsogbé Koffi Joseph, instituteur-adjoint de 5e classe ,)

~~ 
;~Par arrêté no 597 P. du,!: 

23 juillet 1948. ~ Sont inscrits, au tableau d'av)!!'!. 
oement du personnel africain des cadres locaux du To. 
go, pour. le deuxième' semestre 1948:

• 	
.'~i
î 

C0MMIS D'ADMINIST!Wl'lON J
Pour te grade de commis d'administration ~ 

principat de C. E. 1er échelon. 

.(au choix) 

Akouété Paulin,. .. Onassounou Paul, ~ 
Aithnard Paulin,. AlomenouEmmanuel, 
Bannerm'an Pierre, Agho.ton Alb'ert, ' 
Byll Alexandre, d'Almeida Hubert, 
Aidjivon Sévérin, Degooé Alphonse, 

commis d'administration principaux de 1".classe. 

Pour tf! grade de com:mis d'adminiStration' 
principal de 1re classe 

(il l'ancienneté - Conserve 6 mois) 

Kouévi Gabriel, coinmis d'administration -principal ,.~ 
de 2- classe l "1 

Pour le grade de commis d'adminjstration 
principal ,do 2< classe . 

(au choix) 
." 	

Wallabregue Robert, Apélé 'Marlin, 

Santos Paulin, ' Gbedey ThéOphile, 

Foly Joseph François,Aboki Walter, . '. 


commis d'administration pdncipaux de ~ classe . 	 .,' - ." 4
Pour l.e grtide de commis d'ti{lntifiisfration.' , • 

plincipdl 'de 3e, classe" • ~ 

(au choix) "j'"
Am'OuZou AdolphtÏ,' Djelou Miellel; ,_t 
Johnson Nicolas, Foll y Ambroise, 

commis d'administration ordinaires,. ,'de 1re classe' 

Pour le grade de commiS ordtnairë de 1ro ci'asse l 
(à. l'ancienneté Conserve f mois)'. " J 

:~
Quevisson Charles, commiS. d'administration ordi· 1 

nair,e de 2< classé'j 

..1 
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, Pour le grade de commis d'adminiSfratioruzd;oit# 
d~ 1re classe 

, (au choix) 
Amoùssou Virgil;'!; commis d'administration-adjoint 

, d;'! 2< classe . 
Palu le grade 'de commis d'administratioJl..l1{l;oint 

, de 2e classe ' 
(au choix) 


Lawson T. WQuly, Aduayi Jo'*!ph, 

Am6ussou 'Pierr,e, 


commis d'administration'adjoints de 3e classe 

Pour le grade de commiS d'administratiofl-a(lfoin.». 
de 3q classe 
(au' choix) 

Capo-Chichi Max, commis, d'administration.adjoint 
de 4e dasse ' . 

Pour le grade de c'ommis d'admitùStratiolUldioln~ 

de 4e classe 

(au choix) 


. Amouzo!l John, oommis d'administration-adjoint de 
5e classe 

Pour' le grade de commis' d'admiuistraiio/!-tldioitit 

de 5e classe 

(au choix) 


Hontogbé Gabriel, Akédjo Emmanuel, 

oommis d'administration-adïoints,de 6' classe 


, ' AGENTS DE POlICE ' " 

Pour le grade d'ad;udauf-c'het de Potice: 
(conserve 1 an 6 mois R.S.M.) 


Tchobo SosSQu,adjudant de ·Police , 


Pow' le grade d'agent de Police de 3e classe 
•(au choix) 


Tossou John, 'Occansey Alex, 

Agbétsiafah Nicolas, Seddor André Br-Qno, 


, , Lawson Jllles, ' Dansou Foli Justin; 

Folly Obadoe Michd, 


agents de, police de ljJe classe. 


TRANSMISSIONS 
a) (P.T.T.) 

Pour le grade de commis principat de C.E. 1er édtelo/l. 
,', .,(au choix) , 

Maleaux Joseph, Oaba' Aho, 
con;mis principaux de 1'" classe., 

pour le grade de comffJ.ÎS-ad;oint de 4e classe 

(au choix) , 


Salako Patrice, Johnson Pacôme, 

commis âdîoints de 5e classe. ­

P;;ur le grade de tacteur ad;oiltt de 1re classe 
, '~(au choix) 
Ekué-Akpâ ,Ezéchiel, facteur adjoint de 2< classe 
Pour le grade de faCteur adjoint de 4' classe 


, (au choix) 

Dathevi Richard" Johnson Antoine, 


fadeurs adjoints de 50 clas'*!. 

, b) (Radio) 


Pour .le grade de c.ommis radio ordinaire de 2< classe 
, (au r;hoix) 

DahouénouLouis, commis,adjoint de 1re classe 

DOUANES 

Pour le grade de prépo5'é de 1re classe 

(au choix) , 


Agbémégnan·. Jean, 'Préposé de' 2' classe 


Pour ltigradede préposé de 3e cla:sse 

(au choix) . 


Vovor Vincent, llréposé de 4' classe 


Pour le grade Û!! 'préposé de 4e cla:sse 
, (au choix) 

Aziglossou Emile, préposé de 5e classe '., 
Pour le grade de préposé de 5e ela:sse 


(au choix) 

Nyakou François, préposé de6e classe 


AORlCUL TURE 

Pour le grade de-moniteur ordinaire hOrs classe 
(au choix)' 

Eho Athou Ebénézer, m'oniteur ordinaire de 1re clas­
'*! 

Pour le grade de moniteur ordinaire de 2e classe 
(au choix) , 

Dogbé Gottlieb, moniteur ordinaire de 3e clas~ 

Pour le grade de moniteur ordinaire de 3e claSse 

A:hyee Komlan Joseph, (au choix) 

d'Almeida Michel, (à l'ancienne~é) 


moniteurs ordinaires de 4e classe. 

POllr le grade de moniteur adioiftt de 2e classe 
(au choix) 


Kpatcbavi ]oean, Deckon Antoine, 

Akplogan Norbert, 


monitenrs-adîoints de 3e ,classe 

EAUX ET rOR~TS 

flour le grade de' brigadier de 2< classe 
Anagonou Marcellin, (au- ,choix) 

Dagnon Charles, (au èhoix) , 

Dossou Florentin, (au choix) 

Talon Lucien, (à l'ancienneté - Conserve 2 ans 


2 mois 16 jours R.S.M.) . 
, Smith Léop,old, (conserve 2 mois 27 jours R.S.M.) 

gardes forestiers de Ine dasse. 

, Pour te grade de garde torestier de 1re cla:sse " 

Padonou Grégoire, (au choix) 

Ouessou Jean-Marie, (au chOIX) 

Seibou Tladjeri, (au choix) 


, Nuatin pascal, (à l'ancienneté. Con'*!rve 1 an 
ancienneté civile) 

W'hanou Daniel, {à l'anc(enneté, - Conse'rve 1 an 
ancienneté civile), ' 
gardes forestiers de 2< classe. 

TRAVAUX PUBI.ICS 

Pour le grade de MaÎtre-ouvrier principai de 3e classe 
, . - (au ch~ix), , ' 

Kuevl JQseph, maltre-<:luvner de 1re classe 

Pour le grade de t!U!.Ître-ouvrf,er de 1re classe 
, ,(al! ch()ix) 

Kouassi Nioolas, maître-ouvrier de 2< classe 
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Pour leg.rade de mlilfrc-ouvrier de 2' cCasse 
(au choix) 

Maathey,Pierre, ouvrier de 1re classe 
. 'Pour le grade d'<Juvrier de 1re clas,se 

(au choix)· 

... Esse Kouassi François, Koussandja Bineh, 

ouvriers de 2e classe, 


Pour le grade d'euvrj,(j.r de 2' classe 

(au choix) 


Adanbounou Tétévi, ouvrier de 3e classe 


CHE.\tINS DE l'ER ET WHARf 

Pour le grade 'de Chef 'de statio/! principlÛ' de 3ecUsse 

Devi Jonathan, (au choix) 

Ajavon Ernest, (au choix) 

Matthia Apouté Joseph, (au choix) 

Ag'bddjan Prince Jacob, (à l'ancienneté) 


chefs de station de 1'" classe. 
Pour le grade de sous-chef de station de 1re cCasSq 

, (au choix) . 
Routamé Jean, Adalbert Benott, 

sdUs-chefs de station de 2" classe 
po'ar le grade d'agent ttJtktiique ad;oini de 1re ciesse 

Kuadjovi Christophe, (au 'choix) (cons; 2 a. "m. 1 9. 

R.S.M.) . 


Bamézon Johannès, (au choix) (cons. 2 a. 5 m. 

R.S;M.) agents techniques adjoints de 2e classe. 

, Pour le grade de chef-trlJcanicien de 1re classe 
. (au choix) 

Akakpo Siabodé, chef-mécanicien de 2e classe 
ePeur lé grade d'écrivqln de 2 classe 

. (au dlOix). 

Paoonou Maurice, Ecrivain de 3e classe 


. Pour le grade d'écrivain de 3e classe 

(au.choix) 


Kada Théophile, Ecrivain de 4e classe 

Pou, le grade de facteur de 3e classe 

(au choix) ~ 


Djahlin Alphonse, Agossou Félix, 

Awitor Christophe, Date Mathieu, 


facteurs de 4ie classe.' 

2e
Pour le grade d'ouvrier de dasse 

(au choix) 

Sodji Paulin, ouvrier de 3e classe 


Pour le grade d',cmvrier (Je 3e classe 

(au choix) 


Botnas Samuel, ouvrier de 4e classe 

POUf le grade de chef de train principal 

. - de 1ce classe 
(au choix) 

. Fo1ikoué Robert, Jlrym Moïse, 
. chefs de train princ1paux de 2< classe. 

ENSEIGNEMENT 

Pour le grade d'iltStituteur principaf 

de 2e -classe 


(au· choix) 

Akouété Adoté Jean" Tèkoé Alexandre, 

'instituteurs principaux de Je classe. 

Pour le grade d'instituteur ordillaire de 
(au choix) ... . 

Amégal'lvi Louis, in&tituteur "rdinaire de 
. Pour le grade d'in:;fituleur odijlla'ire d~ 

(au choix) 

1 

1r~ ciessq 

2- classe 1 
2e classe 'l 

.~ 

Adanlété Michel, instituteur-adjoint de 1re classe l 
Pour le grade de moniteur-dd;ointde lr~ classe 1 
. (à l'ancienneté) .. 

Kuadjovih Salomon, moniteur-adjoint de 2e classe .,'l 


SANTË ET HYOIÈNE iPour le grade d'agent sMitaire prinCipat de 1œ.classe 
(au choix) . " ~ 

Nikoué Clément, agent sanitaire principal de· 2. '~ 
classe . "j• 
Pour le grade. d'agent sanitaire .ordinaire de 2e-ctasse " 

... (au choix) '1 
Agbagla Jean, agent sanitaire ordinaire de 3~cTas~ ~ 
POIl' le grade (/!inflrmi-er en .chef de 3e. ctasse ;,~ 
Edoh Ignace, (à l'ancienneté, conse'I've 1 an) .~ 
Ladé Cléophas, (à l'ancienneté, oonserve 3 ans) :;î 
Lawson ,Bidi Anna,. (au choix) ,'~ 
Koumi Noël, (au dtOix) . . ,~ 
Kouévi Louis,. (à l'anciennelé,conserve 1 an6 .\'l 

mois) , '1 
infirmiers principaux de 1"" classe.' ,:1

l 
. Pour le grade d'infirmier principat: de 1re classe .~ 

, (au-choix)· 1 
d'Ahweida Benoît, Rolland Luc~e, . ,~ 
Manou Louis, Ma~SCdlgbo'dji . Bernard, 
Agbelekpoe Lucas, Mensah Godfri'ed, 
Kl.utsé Paul, Edoe Félix,_ 
Oroh IÇoffi Daniel, 

infirmiers pri'ncipaux de 2e classe. 
Pour le grade d'infirmi-er prinCipat:· de 2" class.e 

(au choix) 

Obedemah Elias, 'Moutin: Henri,. 

Adoté Vincent, . Foly Ayéboua Thomas, 


infirmiers principaux 'de se classe.. .. : . . 
Pour. le grade d'infirf/Û-er de 1re iflasse. 

Lawson Eliab, infirmier de 2" classe (à l'ancienneté, 
. conserve 4 ans 6 moisl . 

5ePour le grade d'infirmier de CCasS/i! 
(au choix) 


Dosseh Georges, de Medeiro$ Léopold, 

Divo ·Antoine. Kouvahe Joseph, 

Kîutsé Céline, Behanzin :Barnabé, 


, Bohn Josephine, Akakpo Rémy, 

Tomégah Mathias,Degboé Leontine, .:.~ 

Adigbli Conrad, SanveeMoniqu!", :~ 


infirmiers de (je classe.. .:~ 


Pour le grade d'agent d'hygiène prlnciplÛ de2"ClaiSe 1 
"(au ch0.BiXI)bo·j b ':."•. 

Lafonekou Samsan, a u' aco , 

agents d'hygiène ;>rincipaux de 3e classe'. 


Pour Îii grade· d'ag-e!'f d'hygièttede 1re classe j 

,.'1...W~ L.." J_,h, .",,1 d'h,~,,, cl< ~,,- ....•.·....(à l'ancienneté, éon.serve 1 an). ; 

1 
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four legrade d'agent 'd'hygiène de J. dasse 
(au choix) 

Botch?ê Bernard, agent d'hygiène dé 4' c1~sse 

Pour le grade d'agent d'hygiène de 4' classe 
LacléAntoine, agent d'hygiène de :1' classe (à l'an­

ci~nneté, conserve 1 an 6 mois) 

Promoltoas 

'Par arrêté nO 596 P. du : _ 
23 jüiJ\.et 1948. ,- Sont promus dans le personnel 

du cadre commun secondaire de l'Enseignement Pri­
maire de l'A.O.P.,, pour compter du 1e'r juiIIet 1948: 

Au grade ~'institutellr ordiuaire de 2' classe 
Ankrah David, instituteur-adj9int de 2e classe 

Au grade d'institutrice-a'd;ointe de 3e classe 
1 	 . ' . 

Ekllé Delphine, instihttrice-adjointe de 4e classe 

Au grade d'instituteur-ad;oitit de 4e classe 
Tsogbé, Koffi !oseph, instituteur-adjoint de 5e classe 

Par arrêté no- 598 :P. du.: 
23 juillet 1948. - Sont promus, pour compter du 

1'" juillet 1948, dans le personnel africain des cadres 
locaux du Togo: 

COMMIS D'ADMINISTAA TION 

Au' gradé de commis d'administration ppal. 
·de C.E. 1er éârelon 

.Les commis 	 d'administration principaux 
de 1'" classe . 

- ~kouété Paulin, Gnassounou Paul, 
Aithnard Paulin, Alomenou Emmanuel, 
Bannermait Pierre, Agboton Albert, 
Byll Alexandre, d'Almeid~ ,Hubert, 
Adjivon Sévérin, Degboé Alphonse. 

Au gr,ade dé commis d'adminffitration Ppal. 
, de 1r. dasse 

Kouévi Gabriel, commis d'administration' principal 
de 2' classe (conserve.6 mois) 

Au grade de commis d'administration Ppal. 
de 2' classe 

,Les commis d'administration principaux de 3' cl. 
Wallabregue Robert, ' Apété Martin, 
Santos Paulin, Gbedey Théophile, 
Foly Joseph françois, Aboky Walter. 

Au grade de commis d'admlnffitratiOn Ppal. 
dé 3. classe" 

Les oolnriiis d'administration ordinaires de 1re cl. 
Amouzou. Adolphe, Djdou Michel, 
Johnson 'Nicolas, Folly AmbToise. 

_Au grade dé commis ordinaire de 1r. cl. 
-, • QIJevissOn Charles, commis d'administration ordi­

naire de z,;. classe (conserve 6 mois). 

-' -.- "-:;- < 
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. ' "­
Au grade de commis d'adminffitratiOfi-ad;oint 

de 1r~ classe 
Amoussou Virgile, commis' d'administration-adjoint 

de 2e classe ! 

Au grade de commis d'administration-ad;oint 
de 2. classe 

Les commis d'administration-a'djoints de 3' classe 
Lawson T. Wouly, Aduayi Joseph, 
Amoussou Pierre, 

Au grade de commis d'administratiott-ddjoirif. 
de 3e, classe 

Capo-Chichi Max, commis d'administration-adjoint 
de 4e classe ' 

Au gradé de commis d'administraiion-adioirit 
de 4e clasSe 

Amouzou John, commis d'administration-adjoint de 
5e, classe 

Au grade de commis d'adminiJ;traii(Jfl-aâiofrit 
dé 5e cUisse 

Les commis d'administration-adjoints de 6' classe 
tlontogbé Gabriel, Akédjo Emmanuel, 

AGENTS DÉ POLICE 

Au grtide d'adiudant..c'ket dé police 
Tchobo SOSSOll, adj,tidant de )Jolice (conserve 1 an, 

6 mois R.S.M.). 
Au grade d'agent, dé police de 3' dasse 
Les agents de police de 4' classe 

Tossou John, Occansey Alex, 
Agbétsiafah Nicolas, Sertdor André Bruno, 
Lawson Jules, Dansou Poli Justin. 
Polly Gbadoe Michel; , 

TRANSMISSIONS 

a) (P.T.T.) 
Au grade dé commis principal dé C.E. 1er echei(Jn 

Les commis principaux de 1re classe 

MaleauxJoseph, Gaba Aho. 


,Au grade de commis-ddioint de 4e classe 

Les commis-adjoints de 5' classe 

Salako Patrice, Johnson Pacôme. 


Au, grade de facleur-ad;ofht de Ir. classe 
Ekué-Akpâ Ezéchiel, facteur adjoint de 20 classe 

Au grade de tacteur-Iuiioint de 4e classe 
Les facteurs-adjoints de 5e classe. 

Dathevi Richard, Johnson Antoine. 
b') (RADJo) 

Au grade de commis radio ordinaire de 2e classe 

Dahouenou Louis, commis"adjoint de 1" classe. 
D~UANES 

Au grade dé préposé 1re classe 

Agbémégnan Jean, préposé de 2e classe 


"• 
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Au grade de prépoSé 'de 3e classe 
VO,vor Vincent, préposé de 4. classe 

.Aa grade de préposé de 4e classe 

Aziglossou Emile, préposé de !Se classe 

'Au gradede préposé de 'Ôe classe 

Nyakou François, préposé de 6e classe 

AORICULTURE 

Au grade de moniteur ordinaire Ilors classe 
Eho Athou Ebénézer, moniteur ordinaire' de 'l r~ ~las­

se 
Au grade de moniteur ordinaire de ze Classe 

Dogbé Gottlieb, moniteur ordinaire de 3e clàsse 

Au grade "rte flioniteur ordina/reck 3e Classe 
Les moniteurs ordinaires :de '4;> classe 


Ahy,ee Komlan Joseph, 'd'Almeida MJChel. 

"~,~ 

'Au grade de moniteur-adioint de 2<, classe 

'Les momteurs-adjoints de 3' classe 

Kpatchavi Jean, De"ckon ,Antoine, 

Akplogan Norbert, 


EAUX ET FORÊTS 

Au grade de brigadier de 2< classe 

Les gardes-forestiers de 1re classe 
Anagonou Maroellin, . Dosse'u Florentin, 

. Dagnon Charles, 
Talon Luden, conserve 2 ans 2 mois 16 jours 

R.S.M.). 
Smith Léopold, (conserve 2 mois 27 )ours R.S.M.) 

Au grade de garde-forestier de 1re classe 

Les gardes-forestiers de 2e classe 
Nuatin Pascal, (conserve 1 an ancienneté civile) 
Padenou Grégoire, SeiOOu (Jïadjeri, 
Ouessou Jean-Marie, Whanou Daniel, 

TRAVAUX PUBLICS 

Au 'grade de maÎtre.ouvrier principal de' 3' dasse 

Kuévi Joseph, maître-<>uvtier de 1re classe 

Au grade de maJtre-olNrier de 1re classe 


Kouassi Nicolas, maitre-ouvrier de 2e clasSe. 


Au grad~ de maUre-ouvrier de 2< classe 

Maathey Pi,erre, ouvrier de 1re classe 


Au grade d'ouvrier de 1re classe ­
Les ouvriers de 2< classe 

Esse Kouassi François, Kouss'aridja Bin61i. 

Au grade d'oavrier de 2< classe 

Adanbounou Tétévi, ouvrier de 3e c1ass,: 

CHEMINS DE Fm ET WHARF 

Au grade de ellet de station principal ck 3ecliisse il 
Les chefs de station de 1re ~lasse ~ ~ 

Do\'i Jonathan, Matthia Apouté Joseph, 
Ajavon Ernest, Agbodjan, Prince Jacob. 

Aû grade de sottS"Cltef de statton ck 1re classe 
Les sous·roefs de station de 2e classe 


Koutamé J,ean, Adalbert Beno1t, 


Au grade d'agent tecknique.ad;oint -de 1re classe 	 .~ , 
'Les agents téchniques-adjoints de 2e classe 

Kuadjovi Christophe, (oonserve 2 ans 5 mois. 1 
jour R.S,M). , 

Bamézon Johannès, (conser"e 2 ans 5 mois R_S.M). j
";; 
.~Au grade de chef-mécanicien de 1re classe 
~ Akakpo Siabodé, chef-mécanicien de .2<' classe 

Au grack d'écrivain de 2- classe 

Padonou Maurice, Ecrivain de 3e classe 


Au grade d'écrivain ck 3' claSse 


Kada ThéophHe, Ecrivain ·de 4e classe 


Au gràde ck facteur de 3e classe 

L-es facteurs de 4<·classe 

Djahlin Alphonse, Agosseu Félix, 

Awitor CHristophe, Date Mathleu. 


Au grade d'ouvrier de 2< classe 
•Sodji Paulin, ouvrIer de 	3e classe 

JAu grade d'ouvrier de 3e classe .;., 
Botnas Samuel,' ouvrier de 4e classe 

Au grade de chef de' train principal de 
Les chefs de train pnnclpaux de 2< classe 
Folikoué Robert, Brym Moïse. 

ENSEIONEMENT 

Au grade d'iltitttatear prineipal de 2< classe 

Les instituteurs principaux dé 3e classe ,,Akouété Adoté Jean, - Tèkoé Alexaridr.e. 

Au grade d'institatear oidiJuiire de 1re classe ., 
Am~ganvi Louis, instituteur ordinaire de 2e classe l 

Au grade d',instituteur oldifl(ijre (t.e', 20 classe 


Adanlété Michel, instituteur-adjoint de Ir. classe 


Au grade de moniteur..ad;oint de 1re classe 
Kuadjovih Salomon, moniteur-adjoint de 2< classe ,'l 

.~SANTÉ ET HYGIÈNE .{ 


{tu grade d'agent sanitaire principal de 1re chlSse ~ 

Nikoué ,Clément, agent. sanitaire principal de 2- 'i 


.;.1,classe / i 
1 

Au grade d'agent sanltalre or4inaire de.2e classe ,"~ 
Agbagla Jean, agent sanitaire'ordinaire de 3e classe , 
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Au grade d'infirmier en chef de 3~ classe 
Les infirmiers principaux de 1ce , classe 


Edo'h, Ignace, (consèrv'e 1 an). . 

Lad<!, Cléophas, (cOnserve 3 ,ans). 1. 

LawSOf! Bidi Anna, Koumi Noël, 


KooéVi Louis, (O/(ns'erve 1, an' 6 mois). 
Au grade d'ilffirmier prillCipal de 1re cfasse 

Les infirmi<!rs principaux de 2- classe 
<l'Ahn<!ida' Benot!, Rolland Lude, 
AfanoJ.l Louis, ' Massoogbodïi Bernard, 
Agbelekpoe Lucàs, Mensah Oodfried, 
Klutsé Paul, Edoe FéliX'. 
Oroh Koffi Daniel, 

Au grdde d~infirmier piillCipal iÙ! 2< classe 
Les infirmiers principaux de 3e classe 

Obedemah Elias, ' Moutin Henri, 
Adoté Vincent, Foly Ayéboua lllQttias. 

, Au grade d'i"ti'mier 'de 1re classe 
Lawson.. Elia!>, in'firmier 1Ie 2e classe (conse'rVe 4 

II.IIS 6 moiS)., , " 

Au graded~ùttirmier 'de 5' classe 
Les infirmiers de 6' classe 

Dosseh Oeorg<!s, de Medeims Léopold, 
Diyo Antoine, Kouvahe Joseph, " 
Klutsé Céline, Behanzin Barnabé, 
Bohn Joseplline, Akakpo Rémy, 
TlOmégah Mathias, Degboé Léontine, 
Adigbli Conrad, Sanvee Monique." 

Au grade d'agent d'hygiène prillCipal de 2e cfasSQ 

Les agents d'hygiène 'principaux de 3e classe 
Lafoœkou ,Samson, Blabou Jacob. 

Au grade d'agent 'd'hygiène de Ir. classe 
, Lawson Laison Joseph, agent d'hygiène de ze classe 

(conserve 1 an). ' 

Au grade d'agentd'hygiènB de 3e Classe 
Bokho,é Bernard, agent d'hygiène de 4. classe 

Au grade d'agent d'hygiène de 4' classe 
Laclé Antoine, agent d'hygièn<! de 5; classe (con­

~erve 1 an 6 \rn:)is).---"------ ­
, ' 

Par arrêté no 599 p, du : 
23 jumet 1948. - Les moniteurs-adjoints de 1r. 

elasSe du cadre local secondaire de l'Enseignement du 
Togo ci-dessous désignés, sont reclassés, pour compter 
du 1cr juiHet 1948 aux grades ci·après: 

• Moniteur prlllCipal de 3e èfasse 

Kpadenou O<!rvais, (conse,rve 6 mois ancienneté 
-ciVile)' . / 

John!;on Da\IÎd) (conserve () mois ancienneté civile). 

Montf,eur ordinaire de 1re classe 
LatéVi Eloi, (conserv<!. 2 aris 6 mois ancienneté ci­

'\VÎle) 

Barrigah' Samuel, (conserve 1 an 6 mois ancienneté 
,civile) 

Ooudéagbé William, (conserve 1 an 6 mois ancièti. 
neté civile) 


Johnson Léontine, néànt 

Diogo Christophe, néant 

Prince Alex, néant 

Tété David, néant 

Akoueson Arthur, néant 

Agbekponou Louis, néant 

Agbodjan Joseph, néant 


Moniteur ordinaire de 2e classe 
KQuassi Daniel, (conserve 2 ans 9 mois anciennetf. ,,' 

,civiJ.e) . 
Randolph Adéline, (oo.nserve. 2 ans 9 mois anciennef6 . 

civile) 
Aquéréburu François, (conserve 2 ans 6 mois an. 

cienneté civil<!) . 
, Yekplé Joseph, (cOnserve 2 ans fi mois ancienneté 

civile) 
Lawson Benoît, (conserve 1 an 6 mois ancienneté 

civile). 

Dilaehem••1 

Par décision no 441 P. du : 
15 juillet 1948. - M. Nobimé Célestin, com!l1is 

d'administration adjoint de 3e classe du cadre' local 
du Togo, est détaché à la Caisse Centrale de la 
France d'Outr,e-mer du Togo pour com'pter du 1"" 
janyj,er 1947. . 

La solde et les accèssoires de ·solde de M. Nobimé 
son! imputables à cet organisme. 

AlJeclaU.... - Mutall.,," 

Par décision no 448 P. du : 
19 juillet 1948 . .:... M. Parbey Albert, Aide-commis 

<!xpéditionnaire' auxiliaire, en service au, Bureau des 
Finan<les, est mis à la disposition du Chef du Service 
de l'Enseignement. ' . 

Par décision no' 451 P. du : 
20 "juillet 1948. :... t!ouvrier de 1re classe du 

cadre local secOl1daire des Travaux Publics Agbagla 
Alexandre, 'précédemment mis à la disposition du 
Servioe Judiciaire du Togo, est aff.ecté au Oarag~ 
Central. 

Le conducteur journalier HoUo Pascal, en service au, ',C 
Garage central, est mis à la disposition du Service 
Judiciaire, ,eh remplacement de l'ouvrier de 1re claSS1!, 
Agbagla Al<!xandre. ' . 

Par décision n' 464 P. du : ~ 
23 juîllet 1948. ':... Les mutations suivantes sont 

prononcées parmi ,. le personnel africain du Service 
de Santé du Territoire:, ' 

Mme. Akouété Paula, sage-f<!mm<! africaine de 1.. 
classe, précédemment en serviœ à Palimé, titulaire 
d'unoongé de maternité, est affectée à Lomé à. 
l'expiration de son congé. 

! 
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M1'lle. ,Hlomat5chi Hanny, sage-femme africaine de 
1r~ Iclasse, en service à Lomé pour le stage du princi. 
palat; ,est affectée il Palim~ en remplacement de Mme. 
.Akouété Paula. 

Mme. Lawson Béatrice riée Ajavon, sage-~emme 
africaine de 1re classe, en service provisoiremf!nt à 
Lamà~Kara, 'est affeclêe à la Maternité de Lomé. 

,M. Gbikpi Alphonse, infirmi'er principal de Ir. 
classe idu cadre local du Togo, titulaire' d'une pennis­
sion" lest affecté il Lomé il l'issue de son congé. 

Par décision no 465 P. du : 
23 juil1et 1948.- Le Monitf!Ur.adjoint de 1'" clas· 

, se d'Agriculture Semedo Kouassi Winfried est mis 11 
la !disposition du Chef de la Circonscription Agricole 
du Sud, Cercle d'Anécho, pour compter du' 1er août 
1945. 

, Sanclio•• dia"'pUnalr•• 

Par décision no 453 P. du : 
'20 juillet 1948. - Un blâme avec 

dossIer est infligé au facteur 'de 4' 
Simon, faisant fonctions de Chef de 
soukopé, pour le motif suivant; , 

inscription au 
classe Agbevé 

gare à Amous­

« Attitude incorrecte à l'égard d'un agent suf.lérieur 
officiellement chargé du contrôle des gares. » 

~~""-,---------'------

Par'décision no 490 P. du; 
30 juillet, 1948. _, Un blâme avec inscription au 

dossier est infligé au rnécanicien de 1re classe Adjé­
vi Srougbo, faisant fonctions de conducteur de la ma­
chine 101, pour le motif suivant: 

« Excès de vitesse répétés, ayant occasionné dcs 
accldf!nts ,et négligence dans le graissage de sa machi­
ne 0). 1 

Disponibilité 

Par décision no 468 P. du: 
23 juillet 1948. - Mme.Da Costa Soarès (née 

Van-Lare Adélaïde), monitrice adjointe de 60 classe 
du cadre secondaire de J'Enseignement du Togo, est 
placée,' sur sa demande, 'dans la position de disponi­
bilité sanS traitement pour une période d'un an, if 
co1'llj)ter du 1" juillet 1948. 

, Lice.cl.meut 

Par décision no 491 P. dù : 
30 juiJl.et 1948. - Sont licenciés de leur 'emploi pour. 

compt~r' du 1<\1" aoftt 1948 pour inaptitude profession, 
nelle constatée au cours des ,exâmens professionnels 
institués par les circulaires Nos 90, 777 et 1000JP des 
16 janvi,er, 10 juin et 26 juillet 1947 du Commissaire 
de la Répu~lique, les moniteurs ailxiliai~es de J'En. 
seignement dont les 'noms suivent: ' 

Issaka Moumouru, en service à Bassari 
i Zékpa Antoine, en service à Nano (Mango). , 

Agenla d.e PoÙçe 

Par décision no 466 P. du ; 
23 juillet 1948. - Un ,congé pour affaires pérson· 

nelles de deux mois et sans solde, pour en jouir au 
Territoire, valable du 1·' août au 30 septembre 1948 
indus, ,est accordé à M. Ag'bétsiafah Jean Nicolas, 
Agent de Police de 3- classe du Togo, actueHemlent 
titulair,e d'une permission, d'absence suivant d'écisÎ()n ~.: 

nO 328/P.dil 27 mai 1948. 
-") ------ ~~ 
.~ 

Par arrêté no 592 BM. du: ,
,23 juillet 1948. Sont engagés dans le cQrps des .~

gardes cercles du Togo comme gardes de 2' classe 'et '~ 

affectés au dépôt des gardes de Lomé: 
pour compter 'du 1er inil/et' 1948 

Labité Wani, ex-milicien de 2e classe 
Sama Toï, ex-milicien de, 2e classe 

']Jour c,ompter du 20 iuilfet 1948 
Nadîombe Djato, ex-milicien de 2e class'e 
Sont licenciés pour mauvaise manière habifuelle"dè 

servir et rayés des contrôles actifs des Forces de Po­
lice du Territoire pour 'cOmpter du 1er août 1948, les 
gardes dont les noms suivent: ' ' 

Bambani Marcellin, garde d~ 1re classe -Mle 1144, du 
peloton de Sokodé . ' 

Tafiani Jacob, garde 'de 2e classe MI~ 1393, du pe­ , 
loton de Sokodé (Ba.ssari) 

La gratuité du transport leur est accordée pour re­
joindre I,eurs foyers avec leur famille. ' 

Le garde de :le classe Tossou Noukadji, No MIe 
1576, du peloton de Sokodé, ,est licencié pour limite 
d'âge et rayé des contrôles actifs des' For,ces de Police 
du Territoir,e pour compter du 1er apftt 1948. 

Ul1 secours de Cinq Mille Francs (5.000e frs.) lui 
est accord'é ainsi que la gratuité du transport pour re­
joindre ses foyers avec Sa famine. ' 

RECTIFICATIF à l'arriJtt! nO 460 BM. du 29 nrai 
1948. 

Au lieu de: 
Le garde de tr< classe Kombaté Laré, No Mlle 1676, 

du pelol()n de Mango • . . . . . . . . ,. _ 
Lire: ' 

Le garde de 1re classe Lamboni Kombaté, No Mie " 
1403, du peloton de Sokodé . . . . . . . l 

Le reste sans changement. ',; 

jDIVBRS • , j
AII_.II.... de rdralte. 

Par arrêté nO 580 ,F. du : • 
22 juillet 1948. - Les allocations de retraite con­

cédées au personnel africain des cadres: locaux du 
Togo par arrêté nO 103/F. du 1er février 1946 sont, 
modifiées à compter du premier juillet 1948. 1 

Les nouveaux taux sont fixés au double des taux 
prévus par l'arrêté no 103jF. du l~ février194li 
sans toutefois pouvoir dépasser le maximum de 30.000 
francs. 

lis s'établissent comme 'suit: 

l 
"; 

http:juiJl.et
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,Numéro 
TAUX D'ALLOCATIONNOMS

{!d'inscription i 
, 

, 
7.200 frs. l'anDossa Aouidi1 ·· · 20.820 - -Paraiso François '.2 

. 7.200 ,- -Sonokpon Magnidé3 · ·· 8.400 - -Houénou Thomas 4 · · ·· · 9.840 - -Ramano Francisko 5 · 7.200 - -Soare Tiem .6 · 
7.200 - -Jacob Alphonse ..7 · 7.200 - ­!3arboza Antoine .. · 8 · 
 7.200 -Dogbatse Kouvlo10 T
1.800 - -Adjouavi Nyakodi 11 

720 -' ­Ahlonk.oba Mensah 12 · 120 - -Ahlonloo Mensah 13 · . 1.800 - -Aoutchovi Ayikoné 14 · · · 720 - -Djaniba Mensah 15 · · , 1.800 - -Adansi Hou~danouvi16 . · ·· ·· 120 - -Achade François18 · 1.320 - -Achade, Emilienne 20 · ,·· 1.320 - -Achade Julien21 · · ·· 1.320 - -Achade Gbénouvi Cyrille .22 ·• · '9.000. - - " -Akakpo Anassi 23 · · · · , ­8.040 -Doh Reinhard Yao 24 · · , 
7.200 - ­F({lIy Pancréasus · ,.26 ··· · · 7.200 - -Vivley Francis .27 · ·· 7.200 - -Thomas Robert28 
7.200 -Kouassi Sankou Kénou 29 ; .· · -8.640 - -Abbey Amouzou Joseph 31 

16.800 - ­Amadou Moïse ! ..33 
12.684 - ­Do, Rego Seydou34 

,1-2.512, - -Assogba Okpo -­35 . 
10.100 - -Kpodar Assiongbovi .,:36 
7.300 - -James Jean38 
7.200 - -Gaoussou Soumanou '.40. · 18.000 - -Alouanou Koffi 41 ·· 7.200 - -Akakpo Moïse .44 
7.200 - -Ametepe Alvyslus46 · · 

· 
· · 7.200 - -Cheoouvi Louis47 · ·· 15.820 - -Freitas· Jean 50 · · 8.828 - -Djondo Piem:51 ·· 18.738 - -Adole Hubert 

" 

53 · · 19.680 - -Sanvee Kuaku Jonathan 55 · ·· 7.200 - -Senondji Thomas 56 ·· ._. 684 - -Messan Ayavvi Lucie58 · 684 ­~Guano Retchia .59 · · 684 - -Akouavi Christine 60 · · · · 1)84 ­Abatal)i61 · , ­. 228 ­64 Moussa Héléna · · " 
228 ­Moussa Adolphe .65 · 228 - ­Moussa Martina 66 · 228 - - 1

Moussa Thérèse67 
228 - -­Mo'ussa Tchapo · 

" 

.'6S 
684 ­Moussa Emmanuel Kouassi 70 
684 ­Moussa ]oean Kouassi71 · 1.372 - ­Moussa Wimbezi72 

7.200 - -Kangni Missehou François .-73 · · 7.200 - -Kouévi Daniel74 · 6.872 -Fasserl Taraoré Kaba75 · 7.200Simon Kouékou Hilaire . 

1 
77 ­ ·· · · · ; 11.412 -Hayibor Ayivi p.eter 78 · · · 
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~méro 
Il. Id'in!1Cription 

79 
80 
81 
83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 
91 
92 
93 
94 
95 
96 
97 
99 

100 
101 

. 102 
104 
105 
106 

. 109 
lOS 
109 
110 
111 
112 
113 
145 
116 
117 
lui 
119 
120 
122 
123 
124 
125 
126 
127 
128 
129 
130 
131 
132Il 133 
134 
135 
136 
137 
138 
139 
140 
141 
142 
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NOMS 


Kokou Michel . 	 . · Mensah Vao Christophe' 
Juliana Afiavi. . . . . 
Barboza Charles Kouakouvi 
Barboza ColeUe . 
Kouakoutse Ferdinand 
Dogbe Kloutsé 
Akakpo Mensah . . 
Kossoko Améganshle 
Mensah Laté . . . 
Amadou William • 
F,ehon Suzanne . . 
Febon Confort Adjoko 
Febon KouevÎ Calixt,e . 
Fehon Benoît Sourou 
f,ehon Frleda ,Abimba 
Ameganvi TcllOtcho . 
Améganvi Ayite Grégoire . · Ameganvi Ayayi Etienne · . . 

Ameganvi Messanvi 

Ameg.nvi Godagbé 

Ameganvi Ayokovi Cécile 

Ameganvi Ayikoué Jules . . 

Ameganvi Ayité Raphaël . 

Ameganvi Koudjega Alfred .., 

Houndjenouko Hounkpati Adoglo . 

Agbenyinou Adoglo . " . : 

Hélène Afans! AdagIo . 

Martin Akouété Adoglo 

Martine Akouelé Adoglo. .' . • 

Bernardine Adoglo . . . 

BIao Hermann .' 

Etou Mensah Frantz 

Afansi Poovi Nyidoupé 

Akpenou Adélé Abalo 

Adjamgba Fanle Abalo • 

Salifou T éné Abalo . 

Abalo ComI.n Félicien 

Abalo Adjou.vi Emilia 

Abalo Akouéba Mathilde • · 
· . 
Abalo Massan Léontine . 
Abalo Mens,ah . . 
Abalo Ayaba. ., 
Abalo Hlétant Delphine · . 
Abalo Kouassi 
Abaio Adjoa 

. 
. 

• 
. 

· . 
Abalo Ahouefavi Marie 
Aiavon Ayélé Pauline · 
.
d'Almeida Delphine Ayélé . 

d'Almeida' Bernard Ayité . . ',. 

d'Almeida Françoise Ayoko . · . . 

d'Almeida Irène Adalrou . 

~ 


d'Almeida Victor Emmanuel. •.. 


" . 


d'Almeida Léopold Ayayi . 

d'Almeida Marianne Ayoko • 

Tiamiyou Arnold 

Amegnon Lanzo .... 

Kohler Joseph '" 


. • • 
. 

. . . 
• • • • • $ . 

lor août 1948 

8.072 fts. l'an 
19.024 - ­
3.600 
1.080 - ­
1.080 - ­

13.932 - ­
7.200 - ­
7.200 ­
7.200 
7.200 - ­
9.900 - ­
1.848 - ­
1.848 - ­

740 - ­
74()· - ­
740 ­

2.848 

356 - ­
356 - - . ~ 
356' - ­

. ,2.848 - ­
412 - ­
472 ­

1.424 - ­
1.424 ­
1.800 - ­
1.800 	 - ­

400 - ­
4()0 ­
400 - " 


1.200 - -' 

7.780.-'- ­
7.548- ­
3.600 - ­
1.864 - ­
1.864 - ­
1~864 	 - ­

372 

372 
372 - ­
372 - ­
620 

620 ­
620' - ­
620 

620 - ­
620 - ­

5.944 - ­
396 - ­
396 ­
495 ,t- ­

495 - ­
495 - ­

1.980 - ­ - .'1.980 - ­
11.232 - ­
7.748 ­ .'

15.648 - ­

http:Adjou.vi
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r:;:timérO NOMS TAUX D'ALLOCATiON , ,Kl'ifiscription ~ . ! 

143 "' Lawson Tèvi Latévi 13.328 frs. l'an, · 144 Sodji KOllawovi Florence · 15.504 - ­· ·· · .145 Boehm Chrysostome 22.128 ­· 146 Kouami Joseph 10.460 ­· · ·· · · 147 Gadegbeku Vivodi Hermann .. 13.456 - ­
148 Klu Zacharia , 

i 8.784 ­· · 149 Soglo Joseph ; 7.392 ­
150 Aridjaka Keita 8.528 - -

Pethos Dominique 7.200 ­151 .,Ekpo Vincent . 8.768 - ­152 · ·· Segla Comlan . .. · 7.200 - ­153. 
Soglo François . · 7.200·- ­154 

" · Abodoe Houchounion · 7.328 ­155 · · Onassaunou Antoine Sossou 7.200 - ­156 · · · ,BoCOQ Awidi157 . 7.200 - ­.·· Neves Jules " ... 7.400' ­158 · " · Pogtnon Mich<'!l · 159 20.720 ­· Yacobi Paul ' . · 19.120 - ­160 · · · · 22.112 - -AdigoAkakpo Dorothée161 · Attigah Mel'evi Justine 3.66&- ­162 · Gbegnol1 Elisabeth Afiavi . . , . 1.668 - ­163 · Lassey Combele AmeUe . . 732 -' ­164 · ·· 732 -,Lassey Tevi FlorentinA65 -
Lassey Régina Combélé : · , .. · 732 - ­166 

. 
, ' -Lassey Layoko Bernice 732 ­167 

Lassey Labité Ferdinand 732 ­168 · · · >Lassey Labilé Lydia.. 732 - ­169 · Lassey LakoJ.è Delphine . · 170 :Z32 - ­, · ·· · 732 - ­171 Lassey Hilbert : ·· Lassey Akoué]'é Eléonore 732 - - .172 · '.
SoSSOll Dora .' 1.700 -

' 

173 · · Comlan Monica . 1.700 - ­174 
, 

· ·. · Estève Raba . '175 1.700 - -
Brym Aminatou Radég.onde · · · · '. 568 - ­185 · · Adenka Akpenou · 3.600 ­186 · · Adenka Etienne 720 - ­187 ·· · Adenka Adessiné 720 - ­188 · · Adenka Tadé 

, 

720 ­189 ·· Adenka AdewQla 120 - ­190 · Adenka Adedjoke . 720 - ­191 · Monteiro Albert . 7.200 ­192 .· 
13.652 - ­193 Roloph . . . · Ameganvi' Assakpo 9.500 -' ­194 · · Odossama. Djado " . 21.600 - ­196 · · 12.000 - -Biain jo1;annès · '. · '.197

, · 12.000' - -Honkou Eusébius198· ·· 12.000 -Adolevi joseph .199 ·· · 12.000 
-

-
-

Adovi Aloys 200 .' · · · 12.000201 Agbada Amoussou 
, 

•·· 12.000 - ­Abbey'·Anatevi Isaac202 · Kouevi Lautent · 
" 

, 12.000 ­203 
18.380 - ­Colley Augustin . · 204 · · 24.000 - -Maathey Melevi Confort .205 · · 4.800 - -Afandomi Victorine .206, · Afandomi Enûlienne . . .. · 4.800 - .207 · 9.904 - -Padenou Ahouancoude Jean .208 ' ·· 12.000 - -Marna DaQj Martin . .209 . · · 4.072 - - .Messangan Kayi Marie, Elisabeth :UO ·· 
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.'.; II· Nu~éro 
TAUX D'ALLOCATIONNOMS 

"~ !d'inscription 

Toy! Koffi François d'Assises 211 · . . 8.~~ghs. l'ail , ' l', 'i·~.-Hounougbe Ayaba . . • . 

213 

212 

1.710 -Botnas Martine Abayi • . · . 
1.710 -Bolnas François Kokou .214 · , 
1.710 - -;t 

216 
Botnas Koffl Vincent • . . · . . 215 
Botnas Kodjo Félix 


217 
 Botuas Marta Bayi . . gIg - =" ~ 
26,766 - _. 'lKouevi Oabriel . . "218, 
14.352 _ ,'1Djadoo . Cécile ,,; , . 


220 

219 

12.000 - - ~1 
221,. 

Avoudjigbe Daniel · . . 
Ayi Amagli Alougba 


222 
 U~ =='~Padenou Akossiwoa 
Padenou Zikpi Isaac223 3.352 - -'.~. 

• 2.100 - -1 
225 

Adjama Kedenou . . , .' .224 
2,100 - - ,'~ 

227 
Olympio Ametooyona 

1.120 - - .~ 
228 

Danikey lJuéie 
1.680 - -Danikey Akouété Pierre '. · . 
1.680 - ­

230 
Danikey Akouété Paul229 . 

12.000Messanvi Sossou .' · . 
2.152' - ­

232 
N'Diay.e Hawa . • . . .231 

2.152 - ­N'Diaye, Assiatou 
.2.152 ­N'Diay.e Mamadou 


234 

233 

2.152 ­
235 

N'Diay-e Ousmane­
2.152 ­N'Diaye Aissatou · . 
2.152 - ­N'Diay.e Aminata '236 · . 
2.152 - ­

238 
N'Diay.e Ybrahim237 

2.152 - ­
239 

N'Diaye Fatimata 
'2.152 - ­

240 
N'Diaye Kouassi Abdoulaye ' · . . 

1'1.614" - -Lawson Nadou Josephine ' . 
13.696 -Ela Sonné Jacqueline , • . - .241 , · . 
2.738 - ­

243 
Ebanda Elise Peace242 

2.738 - -Ebanda Ernestine, • 
,2,738 - -Ebanda Rober!.. , • 


245 

244 

2.738 - -Ebanda Victorine Patience · . . 2.738 - -Ebanda' Ebanda ••246 · .
Evénamede Pierre • . 30.000 - ­

248 
247' 

17.124 - ­
249 

Abbey Dominique • '. .. " 

1.852- - ­
250 

Agbanzo Obelivi Anna ., , . 
1.852 - ­

251 
-Kilablame Akouavi Veronique . • . 

1.852 - ­
,- l52 


Wilson Dekpossi Franclsca '. 
926 - -Lawson Body Manasse . . .' 926 - -Lawson Body Anie • .253 · 926 - -Lawson Body James '254 
926 - ­
926 - -

Lawson Body Justin · . ,255 
Lawson Body Ichmael · . .256 

926Lawson Body Bertille ' . · 257 
'5.112,- ­De SouzaCiara 
18;000

258 
Pio Aboudou Albert 


260 Dos Reis Afiavi Agnès 

259 

4.804' - ­
261 Abbey Yoko Lude , 600 - ­
262 Abbey Matev:i.. .' 600 - ­

600-­
264 Abbey Claudil1e • 
263. Abbey Kokovi Oertru.de " .;. . . 

600 -. ­
'-'600 ­265 Abbey. Abllavl • . • • ' ". . , . 

600 - -Abbey Mamavi Bernard 
600--- ­

266 . 
Abbey Bernadine .. " - . .. • • .267 ., 600 -Abbey Eléonore '. ' , . , 


269 

268 

Tchobo Sossivi . • . 6.000 - ­
. 
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Numéro 

d'inscription' 
. 

. 
270 
271, 
272' 

.. 	 273. 
274· 
275 
276 - 277 
278 
279. 
280 
281 
282 
283 .. 
284 
285. 

. 286 
287 

, 

. , . 	 ' . 
. 

.. 
.. ....;.NGMS TAUX D'ALLOCATION 

. 

. 
Capo-Chichi AIrouavi .' . . 1.200 'frs. l'an •· · ·· Capo-Chichi Akouavi Marie . 	 · 1.200 - ­·· · · Capo:Çhichi Oilbert . . 	 · 1.200 - .· 	· · · · · . 11.4.12 -Agooba Adjoko . . .. 
Adjallé Yawovi Paul . . . · · • 

'. · - 1.038 ­· · ·· •Adjallé Ab!ewa Agnès . 1.038 - ­· · · Adjal1é Afiwovi Félicia 1.])38 - ­
Adjal1é Yawovi Félix . .. 1.038 - ­· · 	 · AdjaUé Komlan Oeorges . 1.038 - ­

· 	 ~.,Adjallé Akoua Jeannette . . .. 1.038 ­
., 	 · Adjallé Yawovi Justin . . ­ L038 ­ .Adjallé Yawo. Va~entin .. 	 · · 1.038 -

Adjallé Ayawovi Gilbert . 1.038 - ,'.
Ac;ljallé Kodjo Etienne . . 1.038'· · . · · AdjaUé .Kokou François . 1.038 ­· · 'Diklenou' Vioentia _ . " . .- . 7.200 ­· , . ­· Ames 'Kodjovi Oodwin 	 · 1.440 ­· · Ames Ablavi Bernice 	 . · 1.440 - ­

~ · ·· ·· · . ··11• 

. Par arrêté No 575 TP'dlU: 
20 juiHet 194,8. Une avance de Cinc( mil~ 

. '!'ranes (5.000,OO) renouvelable est mise à la dispo­
sition de M. Quashie William, Comptab'k avant 18 
mûisdes Travaux l"lublîcs, en Vue d'assurclr lep;ùement 
{les dépenll"s urgentes néçess.itées par l'exécution des 
travaux, des pbntG d'Agbandi et de Lama-Kara et 

. notaIl1ment . des dépenses de manutention. 
: Cette avance fllite lIoU compte du {( F.I.D.E_S. " 
sera imputée au· chapitcrc 11, art 5, paragraphe 3 
et justifiée confprmément aux pn!scnptions de l'arti. 
cle N9 'du décr~t du 30 décembre 1912 . 

A.............' ....ur. 


Par 	arrêté No 615 APA du: . 
• . 30 j'uilletI94s. 'M. Sanvee (Robert), Ucencié 
'. en droit, est nommé avocat-dé·fenseUr près Iii Cour 

(l'Appe~ de l'A.O.F. avec réside\iœ à Lomé (Togo). 
. 	 , Il< devra, avant d'entrer en fonctions et paur êt,e 

ad\n;s au !lerment pro'fes&ionneJ justifier du v·erse, 
ment à la Ca:sse des Dépôts et Consignations d'une 
somme de Cinq rtûlle francs (5.000 francs), à titre 
de .cautiol}nemen'::,:t::,.'_______ 

, 
C.mpagai". d ~•••ur.Dct: -titra...... 

.Par ~arrêté No 574 ApA du.: 
20 	. juitlet 1'948.. - M. Claude NofmlUl Adams 

· (le l'Eider Dempster Unes, résidllnt à, Dakar, est 
agiTéé en qjualili-é d'agent Sp'éèi~ement chargé des 
'Opérations de' la 'Soclété Britannique d'Assur~tnces 
« Tlie Northem Assurance » au ToglO. . 

Là Société «The NoTthérn ASSIUrance », est habi­
'litée il pratiqluer au Tj!rritoire les catégi:)ries d'opéra­

· tions douteUe a réglulièreme'nt~ déposé la liste. 

•.•. 

~..·ai. funéraires 

Par déciSion No 457 1" du: 
20 juillet ~ 1948. - Le remboursement d'une som-' 

me de Six cents francs.( 600 frs) à titre de frais fu~ 
lIéraires et d',éreclion de tombe supportés à l'occa­
sion du décès du Commis prillcipal' de 3e classe des 
Douanes du Toglo, Balouon Bernard, décédé à l'hô- . 
pita~ de Tsévié, k 5 mai 1948, est accordé à ses en­
fants. ' 

Cette somme sera man'datée au nom de M. Bato-· 
non Va~entin, PauJi.n, Infirmier il l'Ambulance de' 
Cotonou (Dahomey) futeur légal dl:S e'I1fanls du. dé­
funt et frère de ce dernier. ' . 

La dépènse est imputable au. Budget Local, Exer­
cice 1948, chapitre XVII - Article 2, paragraphe 1 
(Dépenses Impr.::éVU;,;::e.::s)'--_~_~_ 

Par décision Nb 458 F du·: .. _ 
21 julHel 1948. - Lé remboursement d'une som­

rue de Six ~~ francs (600 frs) à iitre de frais funé­
raires et d'érection de tombe supportés à l'occasion 
du 	décès de son fils Jean-Marie Am:égnizin, survenu il 
Lomé le 20 mai 1948, e~t accordé à M. Amégnizin 
Faustin, Commis d'Administration PrinciJ1a~ de 1'. clas­
se 	en service au Bureau Militaire à Lomé. . . 

La déJ1ense est üu"utable au Budglet LocaL­
E)(iercice 1948 - chapitre XVII - Article 2 - Pa­
ragraphe 1 (Dépenses 1tl1llrévues ). 

· Par décis:ion No 459 F du: ~ . 
21 juiHet 1948. - Le remboursem·cnt d'unt;, som­

me de Six cents francs (600 frs) à titre de frais funé­
raires et d'érection de tombe, supportés à l'occasion 
du. décès du Commis principal de 1'" c1ilsse des 
Douanes du Togo, Akueson Valentin, surve!,u à Lomé 
le 17 avril 1948, est accordé à ses enfants . 

, '. 
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Cette somme sera' man'datée au nOm de M. Akue­
François, Instituteur Princip'al de classe exception­
nel1e du cadre secondaire d~ l'Ensd-gtnement du To­
go, tûteur -légal des enfants du défunt et frère de 
ce;Jder,nier. . 

La dépense est impIItableau Budget Local - exer" 
cice 1948 chapitre XVII ~ article 2 - Paragra­
.phe 1 (Dépenses' Imprévue's). 

, 
Par décision No 460 F du: 
21 juiHet 1948. - Le remboursement d'une som­

me de Six cents fràncs (600 frs) à titre de frais fu­
néraires et d'érection de tomfbre, Siupportés à l'occasion 
du décès de son fils Kouévi Akou~té Paul, survenu 
à Lomé le 25 Février 1948, est accordé à M. Kouévoi 
KÔUasSI, Commis d'Administration ordinaire de 1re clas­
se" en service à i'hôpïtal de Loiné. 

_La dé~nSe est imputabl'e au Budget Local - Exer­
cice 1948 ~ chapitre XVII - Article 2 Paragra­
phe 1 (Dépenses Imprévues). -- ­

Hui••icr 
•

Par.arrêté No 610 APA du: 
30 juillet 1948. _ - M. Tison, gendarme à pied, 

en service à la brigade de Lomé, est nommé pTOv!­
soirement aux fonctions d'huissier près te TrIbunal 

- CERCLES NOMS OE.- ENFANTS 

, 

Atakpamé i Inl;"'i da Bolra·nam. Angèle de Souza 
'd" Apll,.. à AI,kp!mèl Virginie de Souza' 

: Suzanne Ayabavi 

, 

de 1re Instance de Lomé, pour compter du, 1er aoflt 
,1948. 

M. Tison rempljra les fonctions d'huissier cumu­
lativement av<,;c seS- attnbutions n6rma~es.­

,' ­
- , 

llll••dlcll .... do.. "jjour / 

Par arrêté No 567 A.P.A du: 

-13 jiuiUet 1948. - Le séjour'dans le Territoire, dù "1 


T.ogo .pIacé SC1US la tutelle de la france est interdit .. J 
pendant une durée de trois _ans, .pour _ oompter QU 14 
jUÎNet 1948, date d'expiration de sa .peine de priSon, 
au, nommé Dossou·Vove. ,Konrlanv! Edouard,âgé de 
24 ans environ, né à OUidah, (Dah<>mey), fils de 
Agossou François et de Abtav-i d'Almeida, de'~­
rant -il Anécho, condamné p'ar jugtement en ,- date du 
30, jùin 1948 du TribunàlCorrectionnel- d'Anécho 
à un mois de prison, 8.900franœ de dormna~ 1n­

__ térêts et .3 ans d'interdiction de séjour pour vol>. ', ­

Par décisi?n No 461 F du :. 
21 juillet 1948. - Sont accordées poul l'année 1948 -~ 

et pour compter du lee janvier 1948, les allocations ' 
aùx jeunes métis indigents résidant au TerritQire, ci· ,; 
après dkigtnés :' " 

TAUX PERSONNES -HAB1LlTÉES 
AGE AU 

- -
JOURNALIER 

A 'rOUC~ER -LE 'MO,,"TA~T __ 
RÉSI- ' 

- , 
1-1-48 

.. 
DE LIALLO~ 

CATION 
OES ALLOCATlON~ 

. 
DENGES 

, 
. 

-

10 ans 16, fr•. Sœur Mari, d. Calvaire, Supériaüra da 
14 » ,16, - 11.ler..1 d.. Sœ.,. Iili"io.nairè. dé 
13 » 16, - Roira-D.m. d~,'Apôl,.. -à At,kp.mè 

_:~ 

ETABLISSEMENTS 

. 

-c 

c'7, frs.Jean Pierre Akiko 2 ans All:na Massan Atakpamé '.Atakpamé 
7 9, - AlognihunsiPierre NUlltia- " 

0 

" , 
Mm. Donaiill. Rh. M,re S'péri"r. d,l.iorn,t d. Noire·Dam. 12, frs.Mireille Afiwo' 9 ans -Klouta 

-Palimé1. M. C.lholiqn. d, Paliml13 » 16, -:­d,a Ap!l'" à Palimé J ean!1ette L. Akouavi 
16, ~15 »Jeannette Akoua !,!! 

Adjoa Justine 
. 

John Ayité Klou... 

, 

. Gabriel..Koffi 
Jeannette Adjoa 

, Jeannette Hankou• 
Raoul Rosa Ablav; 

10 ans 12. frs_ Hélène Tou Agou· 

. Akp91olo 
12 » 12, - Céciie Agou-

Nyoiigho 
12 » 12, - Adjoa Tchetou_ PaHmé 
13 » -12, -, Jeannette, P,OPdrty­
13 
14 

" 
» 

li, .;. 
12. -

Akoua Honkou 
Yansepe 

-
""'t.":' • 

, 

. ' 

.' \ 

i 
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Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 no­
vembre 1934, un certificat de vie doit être joint à cha­
que état (je, paiemelnt. Pendant la période scolaire et 
à ' partit de l'âge de 7 ,ans révolus, le cerl,ificat de 
·vie sera remplacé' par une attestation du Directeur du 
Centre scolaire indiqUant que'l'àyant droit a fréquenté 

'réglUlièrement une école de l'Enseignement Officiel 
ou privé. . ' 

, LeS allocations accordées al1X métis peuvent être sup­
primées ou réduites suivant décisions, spéciales si l'en-, 
'fanlest . admis dans une école officielle où existe un 
internat. . 

Les allocations sont duès pendant i'annéeentière, 
sauf pour .les journé;;s d'absence'S irréglUlièresèn pério­

,de scol\IiJ:e. 
,Conformément aux dispositions de l'article 7 de l'ar­

rêté du 26 ,novembre 1934 précité, les allocations SOl)I 

-


.. 
. 'Le reèouvreme'nt doit être assuré selon les règle­

ments è~ viguerir.-'------


Pàr arrêté No 6,04 ArA du : . é' 

27, juilld '1948. - Est astreint à la résidence obliga· 
toire dans la Subdivision de S61(odé (Cercle dudit), 
pour une durée ,de cinq ans pourco.mpfet du 27 août' 
1948 date de sa libération de prison, le nommé Adam 
Sabo; .,<letenu ,à 'fa 'prison de Sokodé, âgé de 38 'ans 
environ,' ~é et dom'itiHê à Tchamba (Subdivision de 
'Sokodé - c{!rcte dudit), ~i1s de felu Sabo et de ArnlM­
tou, :condamnf par jugement No 30 du 10 mars _1948 
'du tribunal correctionnel de Sokodéà ,6 mois de prison 
2.000 ..francs d'amende, 2.000 francs de dommages 
!,et intérêts et 5 ans d'dnterâictioll de séjour pO)lr coups 
!Ot blessures., ' 

. • 
Agenc~s Nature d"es Contributions Montant 1 Tota' 

, 

Anécho 
, 

" 

Impôt personnel C,O. . · 
Taxè vicinale . · " · Taxe sur I.es armes . · 

! 

86.195 
46,090 

328 

• 

132,613, 
Tsévié 

, 

T-axe sur l,es armes · · , 2.432 
i 

2.432 

Paliroé Taxe sur I.çs armes .. · . · - 282 

Atakpamé 

Sokodé 

~ • 

Bassari 
Dapango 

. , 
.. 

Recettes 'exercices- antérieurs 
-

Impôt personnel C,O. · Taxe vicinale · . · - · Patentes · 
Patentes . . , 

Licences . 
Talle sur I;es armes . 
Patentes' . -· . 
Taxe sur les' bicyclettes ' · 

1 

· 
. 

· . 

Total 
..-

· 

· 

. 

. 

'34.208.40 34.488,40 

128.004. 

92.998 

250 
.600 

'. 

· 
· 

47,905 
15.486 
64.619 

· · 
" 

-._~---

90,958 
2,000 , 

40 

250 
.._ ­

600 

391.385,40 
.. ..­

payées mensuel1e'ment sur états collectifs ou individuels 
comportant émargement des personnes' qui onl' ra 
charge des métis ou des intéreSsés eux-mêmes s'ils 
peuvent signet. ) 

En vertu des dispositions de l'article il de l'arrêté 
du 26 novembre 1934 susvisé, les bourses scolaires 
et les allocations aux métis" ne sont pas cumulables. 

R.ecouvrem••t. 

,Par arrêté' No 591 CD du : 
23 jumel 1948. - Sont prises' en charge, au titre 

des impôts directs - Exerdée 1947 - et à celui des 
recettes des exercices antérieurs, l'es sommes ci-aprè~ 
s'él1evant à Trois cent quatre vingt onze înille trois 
cent quatre. vingt cinq francs quarante centimes. . 

, 

Santé 

Sfa.'!e de syphiIimétrie 

. Par décision No 438 biS P du : 
. 13 juillet 1948.' -- L'infirmier de 1'. classe du ca­

dre local du Togo Adjamgba Marc, en service à Lomé, 
est déSiÎgné pour suivre, à compter du 1" octobre 1948, 
un stage de 6 mois de Syphilimétrie à l'Institut Pro­
p'hyl'actique V.~rnes à Paris (VI"), 36 Rue d'Assas: 

, L'.intéEessé sera mis en wute par voie maritime de ' 
manière à être à Paris avant le 1er octobre 1948. 

Il devra s.e présente\- à' son arrivée à Paris au Direc­
teur du Service de Santé du Ministère de la France 
d'Outre-oMer. 

M. Adjamgba rejoindra le Territoire à l',expiration 
de son stage. 

" 
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.. ' L~s dépenses résultant de ce stage -ainsi' que la solde 
et accessoires de solde de M.'Adjamgba sont im)nita­
bl'eS • au budget local élu Togo. 

Ecole. t!'infirmiers et iJ1firmièrt'1S' 

Par décision N0 485 P du : . 

" 28 juitlet 1948. Le brevet d'aptitude à l'emploi: 
d'dnfirmiers .ou .infinnières de l'assistance médicale in­
digène du _Togo, est décerné aux. élèves de l'école 
des infirmiers et infirmières de Lomé, reçus à l!exa­
m'en de sortie de l'année scolaire 1947.1948, dont les 
:noms soÎvent, par ordre' de mérite: . ' 

Laré Baco Boukari Ayivor Bl1\lno 
Kouawovi Emmanuel ,Bédzra MiChel 
Tossa Pllwppe Schneider Bernice 
DravieMiclleli Zatn"ba Eiul!lénic 
Abalo Gustave Kasségné Clément 

. 'Mensah Norbert Kagla Adolphe 

Tossou Alex Dantaré Siuandja 

La>,'!ison Martin Awi Abalo . 

Bédzra Cliément. ,_ Bakpa Lomey 

Mensah Akouété Randolph Marguérite 


par décision No 486 P du: 

28 jui:Het 1948. - Les élèves de l'école d'infirmiers 
et in~irmières de Lomé, dont l~s nom's suivent, sont 

. autorisés à suivre pendant une période supplémentaire 
,de trc.is mois, à compter du 15 jumet 1948, les cours 
d'instl1\lctionde l'école': . 


Koumoloo M~chet Agbétonyon Félix 

Kou%ouamé Ayéna Appolin palanga Agnala 

King'bo Jonathan Mensah j-oseph 

Sohout-oko KouasSÏ 


Par déoision No 487 P du : 

,28 jumet 1948. - Mlle Adzra Remité et M. Kabissi 
Atassani, admis à s'UÎvre les cours de l'école des in'fir­

. m'lets et infirmières du' Togo pe'l1d.ant t'année scolaire 
1947·1948 suivant décision No 621jP .du 16 septemb~ 
1947,. so~ rayés de la liste des élèves, pour insuffi­
sance d'e notes, pçrur compter du 1er août 1948. 

Par décision No 488 P du: 
. 28 juilIé 1948, Les élèveS de l'école des infir. 

, ~ers et î:nfirmières de Lomé (sedion des agents d'hy. 
giène) dont res noms suivent, sont licenciés de l'école, 
pour compter du 1er août 1948, pour insuffisance de 
notes à hl fin' de l'année srolaire 1947-1948 : 

• 
Amédég!!UIto Damien Zému Clément· 

Adadévi, Akakpo SroUW: Sébastien 


,_ La'fonékou David AdjaHa Sébestien 

. Adadé Mkhei' 'de Souza Cosme 

Apédo Simon. Dékawolé Louis 

Combaté Langa d'Almeida Ayayl 


. A'hlavéc!omé Ctément Nyakpo Sy!va1tr 

Adaté Clément Tipoh Flore.nce 


.. 


;. 

Par décision No 455 F du : 

20 juillet 1948 . ....: Un secours apres décès de Quitize 


mUle francs (15,000 frs.) éqUivalant à trois l'fiois de 

solde nette de présence du GommisPrincipal de 1re ,cl; 

des Douanes du Togo Akouesson Vale'ntin, décédé à 

Lomé, le 17 avril 1948, est accordé à ses e<ilfants, 


Le montsnt dll présent secours s~a 'mandit'; àu.' 

,nom de M, Akué François, Instituteur 'PrincipJll de 

dasse exceptionnel:e. d)1 cadre secondairedc' 1'.Ensei. 

gnement du Togo ell se'rvice à Lomé, luteur légal des 

enfants du défullt et fI'èrc de ce dernier.' ,,' 


La dépense réS/UltanL!!u p~êmC'llt de ce secOurs e.zt 1imputable au Budget Local - Exercice 1948' -,chapi­ èl 
tre VI ~. Article 2 paragraphe 2. 1• 

M :i 
Par décision No 456 F du: ' ." '. ,ij 
20 jtuiJilet 1948, - Un secours afrès décèS' de Douze .~ 

mille ,·francs'(I~.OOO) équivalan,à ,tro..is nlo.ls de.'~, 
soYde nette de presence du Commis Pr;nclpal ,de.Je cl. . 
des Douanes du Togo Batonou Bernard; décéd~à : 
~'Mpital de Tsévié, le 5 mai 1948, est accordé à seS '1 
enfants. . :4 . 1 

Le roontant du présent secours seral!Iaitdaté au nom ~ 
de M. Batot;lou Valentin Paulin, Infirmier à l'Ambii· '.•~ 
~arice de Coton-ou, Tuteur légal qesenfants du défunt ~ 
et frère de ce dernier. . ,~ 

La dépense résultant du paiernént de ce secourn est:j 
" 

imputabl:e au Budget Local - Exercice 1948 ,- Ohapi- .~ 
. tre VI - Article 2 - paragraphe 2, ..~ 

,Par arrêté No 581 F du : ':~j 

l22 juiIlet 1948. -' Est renouvelé pour une périodl" 

de 3 ans à compter du 1'" janvier 1948,'Je~secours 
 jtemp-oraire accordé par arrêté no 287 du 5 juin. 1939~ 

en faveur des orphe'li'lls ·de l'Alde-Médecin FOlly, 
 idécédé à Lomé le 13 décembre 1936. . 

Le montant du secours temporaire est' porté de Mil­

le cinq cents (1.500 frs.) à Trois mille sili.'cf:llts frs • 
 î 
(3.600 fr5.) par an,pour compter du le, janvier 1948. ~ 

i 
~ 

Ce secours est payalYl1e· par trimestre et à. ~e,rme éChu. ':;j 
.-,'lli' sera mandaté au oom de M, Fràntz Kuaku,d<!me'l1, 


rant à Lomé, tuteur Iéglll des orphelins de feu 'Folly 

Martin,' de son vivant Aide-Médecin/du CitdreLocat 

du Togo, décédé à Lomé le 13 décembre 1936.' . 


La dépense- corresponoante 'est imputab!le au chapi­ -/,'1 

tre XIV ....: Artlcl'e 2 - Parag\t"ap'h~ 1 du BUdget )Local du Tolfl. .. 

Par arrêté No 582 F dù: ..' " ", 
2f jumet 1948. - Un secours temPoraire 'de Trois 

miHe six cents francs' (3.600 fr$.) par ;80; renouvelable 
tous les trois, ans, est accordé P"Ur compter du 1er jan­ '1 

vier 1948 en faveur de l'orphelin Mahoulahoué Essa, 
él~vc de l'Ecole oe la MisslÎOn .Catholique. à !,.Omé, 
fils de feu A:âétou .Essa, .Q.JjÎ\radier. d\:'" 2e . classe Ne> 
Mle 1402 décédé à Basmr:ile 24. novembre 1946ap~s 
14 ans de services dans la Garde Indigène- dû Togo. 

- "c.- • ',-:' 
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',' ce' secours est p'ayable par trimelitré 'et à terme échu. 
Il sera .mandaté au' nom .de M. Noumou Sogbossi, Ap­
pi~ti:maço!1 en serviée à la Voie (Ch'emin. de Fer)
à Lomé. ' 

La, <jépense correspondaf\toe est imputable au, chapi­
, tTf XIV ',­ Article 2 -.,.,.. 

local d!l Togo. '
Paragraphe, 1 
. 

du fludget 
' 

" , 

pàr arrêté No 583 F du : 
22 juillet 1948. - Un' secours temporaire de Trois 

miUe' s'ix cents francs (3.600 frs.) par, an, renouvelable 
tous l'es trois ans,.est accordé pour compter du le. jan­
.vier 1948 à l'ex-tirai1lêur Ibrahima, Taraoré, No MIe 
64.856, origjnaire de Sokodé" et y demeurant, 
engagé volontaire pour la dtirée de la guerre, 
le 11 novembre 194'1 au titre de F.F.L. à Accra et 

'réformé définitivement (réforme no 2 il 20 0/0) le 5 
avril 1945 par la C.S.R. de Porto-Novo). 

CeseCOIUrs est payable par trimeli!re et il terme êchu. 
• J)' sera mand'até 'au nom de M. Malam ldrissou, 
grand marabout à So!wdé, chargé de l'entreti,en dé son 
fils Ibrahima Tar~oré,ex'tirailleur des F.F.L., malade. ­
"La dép'ense' correspondante est-imputable au ch~pi-

tre XIV -' Article 2 - Paragraphe 1 du, Budg<rt 
Local du Togo. - ~ 

Par arrête No 584 F du : 
22 juillet 1948. --'- Un secours temporaire de Trois 

, mHl" -six cents francs (3.600 frs.) par an, renouvelable 
tous les trois ans, est accordé p'our oompter dl} 1" jan­
vier 1948, à M. Bad~massi Bada, ancien-combattant. 
1914-18, ..ex-garde cercIe du Togo, demeurant actuelle­
ment aIU quartîer Zongo à pal'imé. 

Ce secours, est payable par trimestre et à terme 
échu. 

La dépense cotresportdanteest imputable lIU chapi­
tr.e 'XIV - Articl'e 2 -' Paragraphe 1 du Bu,idge! 
Local ou Togo., ' , .." . 

Par. arrêté No ,602 F du:. 
26 juillet 1948:- Est renouvelé pour une nouvelle 

pér,idite 'd'e' 3 ans et porté au tauli: de Six mille francs 
(6.000 irs.) C.F.A. l'an à compter dll premier jUillet 
1947, I,e seoours temparaire accordé par arrêté' nO 
331 du 4 juillet 1941, à Madame MatHer, Veuve d'u1;l 
chefae bureau des Secrétariats Généraux ayant servi 

_ au Togo et décédé le 26 avril 1931 à Say (Niger)_ 
La dépe!1!le --correspon:tante- est imputable au chapi­

tre XIV - article 2 -'-- paragraphe 1 da bU:qget local 
du Tqgq; '. ----,----­

. Subveation. 

Par déciSion Nô 480 E du : 
" ' 28 juillet. 1948. - PoUT le mois de juin 1948, une 
S'U~tion de 84.320 franCS est accordée aux EtaUsse­
m'cots de l'a"' Mission Evangélique afin de contribuer 
à couvrir, s,es d'épénses de' personnel', de matériel, d'-ou­
til4)jge, l:l'Enseigneme'nt P-""ofessionnel, manuel et agri­
cole, et de 'foutnitl!r~· scol!Ùres, 

PARTIE, NON'" OFFICIELLE 

AVIS 'ET COmmUNICATIONS 

~ Avis dt CODcour., 

Rédacteur d'adm",i~tratit)n générale 

Par ·arrêté du ministre de fa France d'outre-mer, eil 
\.tale. du 8 juilIet 1948, un concours l'our le recru~e:m'ent , 
'de redac!erurs de 1" classe avant trolS ans d'adrmmstra­
tion générale 'des coloÎlies autres qUe l'Indochine aura 
I[eu' en 1948. 

Les d"ates des épreuves ,sont fixées aux 'mardi 28, 
mercre"di29 et je'ndi 30 décembre -1948, de neuf heU­:es du matin ,à treize helures. ., ' 

Les demandes' d~s candidats accompagnées de,s pi~ 
ces énumérées à l'article 3 de l'arrêté nO 830 du ,19 
juin 1948 devront parveiiir au ministère de ~a France 
d'outre-mer (direction du p'e'rsonnel) avant le' 1" octo­
bre 1948. 

La liste des candidats admis à concourir sera arrêtée 
par le ministre et publiée au Joarftlll officier- 'de la Ré-, 
publique française. ' .' , , , ' ' 

Le nombre de places mis au concours est' fixé à , 
clnctuante. ' 

INSPECTION DU TRAV~IL 

Avl. 

Les représentants du Syndicat de's Commerçants Im­
portateurs et· Exportateu'rs de l'Ouest Africain (S.C.I_ , 
M.P.E.X.) et le Syliditat 'des Employés IndigJènes du. 
Commerce, des Enfréprlses Pt;ivées,' de l'Industrie, 
Banques, AssuranceS et Com'pagnie's de Navigation du' 
Togo (S.E.CI.T.) ont, par deux avenants en dute du 
10 juin 1948, déposés au greffe du Tribuna! de Premiè-' , 
re Instance de Lomé le' 14 juin 1948, modifié comme 
suit la Convention oollective et l'accord conclus le 9 
novembre 1946, en ce qui concerne l'es salairés : 

10 / - AvelUllZt d III Conventioft Colled-;.-é ,collcl!Je ' 
le 9 Jl()vemIYre 1946. .."" , , 

" Les salaire~ des employés sont d~efmiÎi!!s-:ooti:tme,' 
suit: .-,'. 

1" -Catégorie Frs. C.F.A: _2:25/;);" 
2' 2.759' ".'" 
3' 3.500 

, 4' 4.250 
Se 5.500 
6· 8.150 ' 
Hors Catégorie , 12.500 , 

pour l'application des salaires ci-dessus deux rones 
sont prévues ; 

1r. zone: Ba~Togo •. ..... 'WUO!<> 
2- zone: Nord-Togo au-dessus de Blitta 90°/<> ' 

201:"'" Avf.llUInt à 1'{U!é(jfd cdtiC/jJ; (e 9 !tu!i'emwe 1946.", 
Les salaires "des ouvriers sont désornrais les, suh.. 

vants : 

" . 
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• pRr m'Ois à l'heure 

1" Catégorie 
, 2. 

= Frs. C,F:A. 
' 

2:250 
2.750 

10;80 
13,25 

3;' , 3.500 16,&D 
4. 4.250 20,45 
Hors Catégorie -' 8.150 ' 3?,~O, , 

L'<entrée en v,1g~e\.lr de ces deux a'."enants a ete flxee 
au 1'" mars 1948. 

Le Commissaire de la Rép'ublique au Togo envisage 
<le rendre lelurs dispositions obljgatoi~es pour tous les 
!employeurs et employés du Terdtoire que ces textes 
ooncèrnent. ' 

'Sn conséquence, toutes te's organisations profession­
illeHes et toutes les p'ersonnes intér;essées pourront, 
(fans un délai de 30 jours, à compter de la date du 0 

1$rlUll Oftiéie( contenant le présent avis, faire connaî­
tre au Commissaire de la République, sous l'e timbre 
« Insp'ect:oll du Travaip » leurs observations et avis 
re~a~~fs à la 'généralisation desdits avenants. 

DOMAINES 
Avis de demande d'im~atrjcu[atjon 

ou livre loftci~r du territoire du. rogo 

"Tout.& personne. Intéresséos sont admh",. à torme,. ep­
".,alilon là ta pr4l!'onte' lmmstrh:ulatlon, è8· m~"ns du 
,_o,neervateur SOU'Hl:ighe, dans le délaI de trois molS l à 
compter de l'affichage du préeent avis. qui aura lieu Inc.".. 
·••mment en l'auoltolre du tribunat' elvrl de L.o~é. 

Suivant réquisition, no 1.573, déposée le ~O i~j~let 
1948, le Oouverneur des Colonies Jean-HenrI Cedlle, . 
prOfession de Comrntssaire de la République au Toge, 
tlomicilié à Lomé et demeurant audit lieu en l'Hôtel 
du ,Ç()mmissariat de la République, agissant comme 
Chef du Territoire au nom et pour le compte du 

-territoir.e du Togo placé sous lé .mandat de la France, 
.a demandé l'immatriculation ,au livre foncier du terri­
toire du T()g'(), d'un immeuble urbain, non bâti, con­
sistant en un terrain' nu affectant la f()rme d'un qua­
drUatère irrégulier d'une contenànce totale de Trois 
ares, <ieux centiares: (3a. 02ca) , situé à Atakpamé', 
Qùartier 0 Onagna, dans le périmètre urbain, Cercle 
d'Atakpamé el borné au nord et à l'est par la Rue de, 

_ la République, au sud et au sud-est par le terrain 
Qbjet du Titre Fonder No 486 aU nom de la Collee­
tiyité. J.ohn"Ap,al()o, représenté par Michel Komla 

,Apalpo: "!iP:.alim,ç, au SUd-Ol:~S! p~r un terrain n,?n im· 
, ,matl'1Cùté'oCCl.!pépar les Hentiers deMme Maml Yan­

tà, ,à" I!puest par un terrain non immatriculé occupé. 
par la 'Collectivité Assibe.' .' 
, Il déclare que ledit im'meuble appartient au terri­

, teire, du Togo' et .n'est, à sa oonnaissance, grevé 
" d'aucuns d,roits ou charge~ réels, actuels ()uéveI1tl.lels. ' 

',Suivant réquisition, no ,1.574, déposée le 20 juillet 
1'948, lé Oouverneur des Colonies' Jean-Henri Cédile, 
'P<ofession de Commissaire de la République au Togo, 
domicilié à 'Lomé et demeurant audit lieu en l'Hôtel 
dtI. Commissariat de la République, agissant comme 
Chef du TerritOire au nom et pour le compte du 
territoire du T()go placé sous le mandat de la France, 
-Ii demandé l'immatriculation au livre foncier du terri­
toire du Togo,'d'un immeuble, urbain, bâti, consistant 

• 

~ 
en' un terrain nU ayant 'la f.ormed'un polygone irré-' ,~ 
&11lier sur lequel est édifiée une maison à usage d'ha- ,~~ 
bitalion et ses dépendanoes d'une conlenance't()tal,<;. dl' ' 
Quinze ar,es, soixante cèntiares: (15a, 60ca,), situé ",j
à Atakpamé, dans lé périmètre 'flrbain,Cerck d'Ata-.j 
kpaméconnu sous le nom de terrain de Fancie,nne ~ 
Poste :et borné au nord, au nord.ouest el à l'est' par :~ 
un terrar, objet du Titre Foncier No 'n apparte- ,::,I~ 
'uant à la S.O.O. O., au ,'sud par la Ru'e du Mar- . 
ché et Un terrain appartenant actuellement à un incon­
nu, mais ayant figuré all Flurbuéh d'Atakpanjé, par- '.~ 
ceUe 16 feuiUe 5, au nOm de Ounn D.T. employé de ~ 
commer~e d à l'ouest, pai Un ',terrain immatriculé oe- ,-j 
cupé par la Collectivité Torn, Dotch, représent,ée par ,~ 
Laurence Agbodjan, demeurant à Podo-S.éguro. ' ~ 

11 èléclare que ledit immeUble appartient au terri-' , '~ 
,toire du Togo ,et n"est, à Sa oonnaissànce, grevé' '1 
d'aucuns drqi.ts ou:charl'es réels, actuels ouévent~els. 'i 

Suivant réqùisition, nO 1.575, déposée le 20 juillet 

1948, le Oouverneur des Colonies Jean-Henri Cédile,' 

profession de Commissaire de la.Répuhliqueau Togo, 

domicil.ié à Lom'é et demeurant audît lieu en l'Hutel 

du' Commissariat de la République';' agissant comme 

Chef du Territoire' au nom et pour lè ÇPmptedu 


_ territoire du Togo placé sous le mandat de 'la France, 
a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri­
toire du Togo, d'uI) irillneùble 'urbain, bâti, consistant 
en un terrain nu ayant la liorme d'un' polygone irré· 
gulier d'une contenance totale de Un hectare, quatre­
vingt-dix-~ept ares, vingt centiares (lha, 97a; 20ca), 
situé à Atakpamé, dans le périmètre urbai!,!; Cercle 

. d'Atakpamé connu sous le nom' de Zongo et borné 
au nord par un terrain appartenant à un inconnu, par 
le terrain objet du Titre Fonèier No 44 appartenafit 

. à Biodjila Afagbessi,employé de commerce à Ata­
kpamé, par le terrain objet du Titre ,Foncier No 35 ap­
partenant à Oscho Belo, Commerçant à Atakpamé, 
par le terrain objet du. Titre Foncier No 16 apparte­
nant à César Samuel Kabuté, Aristobulus, 'empl{)yé à 
l'U.A.C. à Atakpamé, à l'est par la Rue du Ciine­
tière, au sud par les cimetières catholique et protes- ' 
tant, ()bjets des titres respectifs 75 et 68 au nom du 
du Conseil "d'Administration des, biens du Vicariat 
Apostolique de Lomé et du Conseil d'AdministratiOlJ 
des Missions EvangéliqueS ,du Togb~ et à l'ouest par 
un terrain objet du titœ foncier no 68 appartenant 
au Conseil d'Administration' des Missions, Evangéli- ' 
ques du T()go. '. , 

, . 11 déclare' que 'ledit immeuble appartient au terri­
'toire du Togo ,etn',est, à sa connaissance, grevé 

d'aucuns droits ou charges téels, ;actue!s ou év~ntuels. 
Le cOl1Se,vatiur de la pr;opriété foncière, 

ROjlmieu BONNAFous. 

!"écrologie 
Le GQuverneur des Colonies, Ccm~issaire de la 


République Française, au Togo a 'le regret de faire 

part du décès de IV\'. AbiJe .. .ju!len, garde-frontière 

de 4' classe, survenu à l'hôpital de LOmé le 22 jumel

1948. ' 
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Etablissements DOUL! Orlaye Anastasius et Compagnie 
D •. ·0. A. c.· 

StH?iéi(Anonyme i'tU Capita.! de 8'10.000 Francs 

,Sièg. S".icl : LOHR -( Toil.) 

STATUTS 

TITRE PREMiER 
F ormatioll ....., Obi.et - DéllOmÎnoiiOlt 

Siège - Durée. 
. Article premier.\ .. 

Il est formé par les présentes entre toutes les 
personnes qui S'eront propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l'être paf la suite,. 
une Société Anonyme qui sera' régie par les lois 
actuelles et toutes lois spéciales sur la mati!:re quj. 
seraient ùltérieurement votées et par les présents 
statuts. . '- • . 

Article 2. 

. Cette Société a pour objet ,en Afriq,ue Occidentale, 

· la création, l'installation d l',Ëxploitation de, comptoirs 

et agences ,et de faire toutes "opérations de transport, 

transit, commission, représentation, consignation, cljar. 

gement, courtage, .fourniture; éducation et chrétienté, 


Et d'une manière gtnérale la réalisation de toutes' 
espèces d'opérationscomrrierciales, industrielles, fi­
nancières, r"o'utièt-es, ferroviaires, m'aritimes, aériennes t 

agricoles, forestières, mobilières et immobilières pou­
vant· se rattacher directement ou indirectement aux 
o'bjets ci-dessus et pouvant en. faciliter le développe­
ment et l'extension. • 

Elle peut établir des succursales >en Afrique Occi­
dentale Française, dans la. Métropole, dans les colonie" 
françaises, . les pays de protéctorat français >et sous 
m,àndat français et même à l'étranger. 

• . ,Article 3. 
La. dénomination cie la Société ,est: « Etablissements 

· Dogli Odaye Anastasius ,et Compagnie » « D.OAC. », 
-. Article 4.' 

Le siège wcial est à Lomé (Togo). 
IF pourra êtr,e transféré, dans tout autre endroit de, 

· l'Afrique Ocçidentale Française,. dans la Métroyol>e, 
et dans toutes colonies françaises, pays de protectorat 
fra)içais ou sous tn'andat français par simple décision 
du Conseil d'Administration .et transporté à l'étranger 
par délibération de l'Assemblée Générale Extraordi_ 
nair>e. 

Article 5. 
La durée de la Société est de quatr,e-vingl-dix-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée 6u de prorogatioJ;1 
prévu. par les statuts. 


TITRE Il. 

Capital social. ActionS. 

Article 6. 
Le capital social est 'fixé à huit cents mi11e francs, 

divisé en mille six cents actions de cinq cents francs 
chacune, à souscrire et payalJles ,en.Jiuméraire. 

-, . 
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Le montant des actions de numéraires sera payable, 
savoir: . 

Un quart à la souscription; , . 

Et le surplus au fur et à mesure des besoins de li 
Société sur appels du Conseil d'Administration faits 
par lettres ordinaires adressées aux actionnaires ail 
moins huit jours à l'avance. . ' 

Tout versement en retard porte de plein droit inté­
rêts au profit de la Société au cinq pour cent l'an. 
à compter du jo'!r ~ l'exigibilité et sans aucune mise 
en demeure. . 

, \ 

A défaut de paiement des yersements exigibles, 
la Société poursuit les débiteurs 'et peut faire vendre 
les actions ·en retard. A cet effet, les numéros d€$ 
a.ctions sont publiés dans un journal du siège social 
chargé des annonces légales 'et, quinze jours après la 
pùblica!ion, iI est procédé à la vente des actions,.eJ1 
rejard, soit en bloc, soit en détail,' au choix lie la' 
Société, à la BourSe, par le ministère d'un agent d~ 
change si les actions siîl1t cotées, ou ,aux· enchèr·eg pu­
bliques par le miiiistère d'un notaire, si elles ne sont 
pas cotées; dans !es deux. cas la vente s'opère aux 
risques et périls de l'aUionnaire ·en retard, sans mise 
en demeure 'ct sans autre formalités. 

Les titres vendus devi<!nnent nuls et il en est délivré 
,de nouveau. aux acquéreurs, so~s les mêmes numéros. 

Le prodUIt net de la vente s'Impute dans les terme,­
de droit sur ce qui est dû à la Société par l'action­
naire exproprié, qui. reste passible de la différenGe, 
s'il y a déficit, ou profite de l'excédent. . 

. Les mesures autorisées par le présent article ne 
font pas obstacle à l'exercice simultané par. la Société, 

. des moyens ordi'll'ires de droit. •
Tout titre qui ne' porte pas mention régulière des 

versements exigibles cesse_ d'être négociable et admis 
au transfert. . 

Article 7. 

Le capital social pourra être augmenté, réduit. ou 
amorti une ou plusieurs fois par décision de l'Assem­
blée Générale Extraordinaire prise conformément à 

.la, loi et aux statuts. Les porteurs d'actions auront', 
droït de préférence à la souscription des nouvelles 

. actions; J'·exercice de ce droit de préférence sera 
réglé par le Conseil d'Administration, conformément 
aux décrets-lois des huit août et trente octobre mi) 
neuf cent tr"lute,cinq. 

To~tefois le Conseil d'Administration est statu-' 
tairement autorisé à augmenter le capital social jus­
q,u'à 'concurrence de deux millions de francs par 'j
émission d'actions de numéraire, apport en nature ou 
de toute autre manière en Une ou -plusieurs fois aux ."époques, dans les proportions et aux conditions qu'li 
jugera convenables par ses ,seules délibérations, sans 
avoir à demander d'autorisation à l'Assemblée 'Géné­
rale Extraordinaire. 

Article 8. 
Il pourra'être créé des Obligations dans les term'e~ 

r ·et les con~onsqui seront ultérieurement fixés pa, 
l'A.ssemblée Générale Ordinaire. , . 

'., 
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. Article 9. 
Le premier versement est constaté par un récépissé 

nominatif qui pourra' être échangé contre un certificat 

.pro\(fsoire 'nominaHf sur lesque1s tous versements ulté­
rieurs seraient mentionnés. . 

-Après leur libération intégrale, les actions p?ulDnt 

être nominativ,es ou au porteur, au choix des. action­
naires. 

Article 10. 
L,es actions nominatives sont représentées par de~ 

certificats d'une iou plusieurs adions aux noms des 
titulaires.' , 

, Les titres définiti,fs sont extraits de registres li 
souches, numérotés, frappés. du timbre de la Société 
et revêtus de .la signature de' deux' administrateurs ou 
de la signature d'un administrateur et d'un délégué 'd'u 
Conseil. d'Administration; l'une des deux signatur<!s 
poùvant ètre apposées au moyen, d'une' griffe. 

Article Il. 
. La cession, des actions au porteur s'opère par )a 
seule tradition du titre. 
. La cession de§. actions nominatives qui sOnt négocia­
bles et de· celles dont 1a créa.tion·matérielle n'aurait 
pas 'encore eu lieu ne peut s'opérer que par une décla­
ration de transfert signée du cédant ou de son man­

. tlataire, laquelle déclaration est mentionnéè sur UJ;J 

l'egistre de la Société. Toutefois, s'il s'agit d'action f 
non ,entièrement libérées, la signature du cessionnaire 
ou de son mandatair,e est nécessair·e. 

-La Société peut 'exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les titres sur lesquels les versements échus ont 
été .effectués sont seuls admis au transfert., 

" Article .12. • 
Les actionnair<:s ne ront engagés que jusqu'à· con­

currence du capital de. chaque action, au delà, tout 
appel 'de fonds 'cst jnte.dit. '­

Ch,!que action donne droit, dans la propriété du 
ronds rodai -et dans le partage des bénéfices reve­
nant aux 'àctionnaires, à une part proportionnelle 
au nombre des actions émises. 

Les droits .et obligations attachés à l'action suivent 
·te titre danS q,uelques mains qu'il passe. ,7 

La propriété d'une action emporte de plein droit 
adhésion aUX statuts de la Société et aux décisions de 
l'Assçmblée Générale. 

Article 13. 
Le,; dividendes de toute action nominative OU au 

porteur sont valablem"'nt payes au porteur du titre 
ou du coupon. ~ ~ 

Les <dispositions du présent article et de ceux qui 
précèdent seront applicables aux obligations que la 
SOciété pourrait créer. 

Article 14. 
Lès àctions sont indivisibleS. et la Soèiété ne ~e- , 

connaît' qu'un seul propriétaire pour chaque action. 
Tous lesco-prQpriétaires indivis et tous les ayants­
droit à n'importe q;uel titre, même usufruitiers et nu­
propriétaires, ront tenus de se fair.e re}1tésenter au­
près de la ·Société par une seule et même personne. 

tion des scell~s sur les biens et valeurs de la Société, 

ni en demander, le partag.e ou là licitation; ils sont 

tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et 

aux délibérations de l'Assemblée Générale. " 


Article 15. 

Les créanciers ou représentants d'un actionnaire 


ne' peuvent sous aUCun prétexte provoquer l'aPE<?si­ ~~ 
A~clel~ l 

L'actionnaIre dont le titre serait perdu peut, en' se :i. 
conformant aux pr-escriptions de la loi, se faire remet-] 
tre un, duplicata du titre perdaet touCher les intérêlli ,11 
,e.t divi~endés échus et même le capitaldans,'les condi- ~~ 

hons 1egaies.. . ~' ..l. 
. TITRE III. . . . .~ 

. . Admî(1istrafion. " 
.~ 

Arti cie 17. :;., 
La Société est admiriistrée pàr un Consei.l compose j

de ~rois membres au ~nS"'[et tlouZoC au. plus, choisi!; .~ 
parmi les actionnaires. et nommés par l'Assemblée Oé- :~ 
néral'e pour une durée de' six années, les années. Se< 
comptant ,d'une Assemblée Générale Ordinaire' ·an-· ~ 
nuelle·à l'autre. . ...'j 

Cha(j/le administrateur doit être propriétaire de dix ~ 
. actions de ,la Société q,ui sont déposées dans la caisse ~ 
sociale, inaliénables pendant la -:durée de ses fondions ., 
et. affectées conformément àla loi à la garantie des 'j 
actes de la gestion. 

Les titres de ces actions sontnomina tii'set frappés 

d'un timbre indiquant l:aliénabilUé. 


Article 18. 
A l'expiration d.e la durée de ses functions; le pre­

'mier conseil sera soumis.en ,entier à la réélection. '" 
A partir de cetteépocp.ie, lé Conseil se renouvelle- ~l 

ra par tiers tous les deux ans, les membr,es' sortants . ~ 
serQnt désignés par le sOrt pour lês premières sorties ~ 
biennales et une fois te roulement établi., le renouvel. l 
lement aura. lieu par ancienneté. .~ 

Les administrateurs sortants .sont toujours rééligi- 1 
bles. l 

En cas de vacances par décès, démission ou toute ."~ 

autre cause, et, en général, quand le . npmbre .des 'ad- . 
.. 

;l 
~ 

ministrateurs est inférieur au maximuin· ci-dessus fixé, ~ le Conseil peut pourvoir provisoirement au rèmplace­
ment OU s'adjoindre de nouveaux membres ,dans les <·l 

. liriütes de l'article 17 ci-dessus jusqu'à I~ prochaine :~ 
"Assemblée générale qui procède à l'étection définitive. 


Dans Je cs où l,es admi11Îstr~teurs n~ seraient plus 

trois, ceux restant seraient tenus de se compléter à 

ce nombre minimum de trois dans un délâi de deux 

mois. y _ 

L'administrateur nommé en remplacement d'ùn autr.e 

dorit, le mandat n'était pas expiré, . ne demeure en 

fonction que pen<;lant k. temps. restant à coutir de 


. l"exercice de son prédéces·seur.·, , 
si la n<imh~ation provisoire d'administrateur n'était 

pas ratifiée par, l'Assemblée '. Générale, les déli!:iéra­
tions prises' et .Ies. actes aécomplispar le Conseil n'en 
serai~nt paS moins valables. 

http:cette�pocp.ie
http:soumis.en


771 

- .. 


1er août 1948 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

Article 19. 

Le Conseil nomme parmi ses membres, un .Prési. 
dent; 's'i1 y alieù un VIce-Président et fixe la durée 
de leurs fonctions. . 

En cas d'absence' du'Président et du Viœ-Président, 
'le Conseil désigne celui. de ses membres qui doit rem­
plir les fonctionS de Président. 

Le' Secrétaire pourra être pris en .dehors des mem, 
bres du ConseiL ." . , 

. . Article 20. 

Le Conseil se réi.mi! toutes les' fois que l'intérêt de 
la . Société l'.exige, sur la. convocation' du Président, 
ou de deux de ses membres, soit au siège social, soit 
en tout. autr·e lieu indiqué par la convoC<jtion et rnê­
me hors de Lonié.. . . . • 

Pour. la validité des dêlibénitions, la présence de 
trois admiftistraleurs est suffisante. . •. 

les décisions.501lt prises à. la majorité des voix des 
membres présents, en cas de partage, la voix du Pré. 

'. sident d~ la réunion est prépondérante. Toutefois, lors­
que le Conseil d'administratiOn sera composé de m'Oins 

. de. cinq membres, ·deux administrateurs pourront dé­
-libérer 'Valablernent, mais ils ne pourront prendre de 
décisions que d'un' commun accord. .' 

Un administraIeurabsent peut se faire représenter 
aux réunions du Conseil. par un de ses collègues, les 
pouvoirs seront donnés peur une seule réunion et pour­
ront l'êtr·e par simple lettre' et même par télégramme. 

Les délibérations du Conseil d'administrltion sont 
constatés pat des procès-verbaux 'inscrits sur un re­
gistre spécial, .. tenu au siège de la Société et signé~ 

. par deux' ou moins dgs administrat,eurs qui y ont pris 

part. Les copies ou ,extrl!.Îts de tes procès-verbaux à 

produire ,en justice ou ailleurs sont certifiés en cout<" 

de la Société par un administrateur. 


La. justifi~jion du membre des administrateurs ,eri 
exercice et de leur nomination régnlière résultera 
suffisamment vis-à-vis. des tiers, de l'indication dans 
le procès-verbal de chaque séance et dans les copies 
ou extraits à'en délivrer Les noms des admiriistrateul'S 
présents·et de ceux des administrateurs absents.' 

Artic1-è' :/1. 
Le. administrateurs ont droit à une part dans les"bé.·. 

néfioes; dont l'importance est fixée paar l'article ·50 
ci-après: 

Ils pourront, ·en autre, être rémunérés par des je­
tons de présence ou une allocation fixé annuelle dont 
la valeur ou l'importance est fixée par l'Assemblée 
généraIe ·et maintenue jusqu'à ce qu'une nouvelle As­

- semblée générale l'ait mo.difiée. 

.-' Article 22. 
Le Conseil <l'administration a les pouvoirs les plus 

étendus pour administrer la Société, agit en son nom 
et faire toules les opérations relatives' à son objet, et 
notamment: - . 

Il représente la .Société vis-à-vis de toutes adminis­
tra~ons publiques .<;lU privées des tiers et des action-
naïves.' . " 

.Il fixe les dépenses générales d'administration. 
Il crée ou supprime toutes succursaks. ~t agences,. 

, ,.1I nomme et révoque tous' agenis, ,employés et ~u­
mers, fixe leurs attributions, traitèments, salaires et 
gratificatins. . . . . 

Il établif un compte dê frais de premier établis~e­
ment dans lesquels seront compris tous les frais et dé­
bours faits par I,e fondateur peur la formation de 1«· 
Société. 

Il passe les traités et march~s de toute nature, prend 
part à toutes adjudications. " . '. 

11 vend et achète toutes marchandises. 
Il cède et achète tou~ biens ,et dr~its mobiliers et 

immobiliers, réalise tous les achats faits à option. U 
oonsent et .accepte tous baux avec oU sans promesse

. de 'vente. . , 
Il fait tous àchats d'imméubIes, ainsi que toutes·v·en. 

tes ou échanges d'immeubles appartenant à la ~ociété. 
Il ,effectue. toutés constructions, travaux,installa­

ti(Jns ,et réparations. . 
Il prend ·et ach.ète .tous brevets d'invention et toutes 

licences d'exploitation, vend tous brevets et licences; 
il dépose, achète et vend toutes rnarques de fabrique•. 

Il intéresse la Société dans toutes. opérations et en-' 
treprises relatives aux affaires sociales ou de même 
nature; il concourt à la formation de toutes Société.. 
ou participations r.elatives aux mêmes affaires; il sous-, 
crit toutes actions, coimnandites, obligations et parts

. d'intérêt. . ' 
11 détermine le placement des fonds disponibles et 

règle l'emploi des fonds de réserves, il fait tous trans­
ferts de r·entes, actions et obligations, tous transports 
·et cessions de créances avec ou sans garantie. . 

Il délivre, retire, acquitte éencaisse tous mllndaf:$ 
sur la banque,. sur le Trésor Public, sur toutes autres 
administrations ,et sur tous débiteurs ou' dépositaires 
de fonds de la Société. . 

Il crée, accepte et endosse toutes lettres de change, . 
tous effèts de commerce et reconnaissances; il tir·o, 
accepte et encaisse tous chèques; il négocie tous ef. 
fets de commerce. 

11 ouvre et· go 'faH ouvrir tous crédits par la Banque 
et toutes autreS maisons de banque, ainsi que par toil­
tes sociétés et tous particuliers, <sur nantissements de 
marchandises et valeurs; il contracte tous emprunts, 
m'ême à découvert; il donne toutes garanties hypo­
thécaires-·et autres. Toutefois, les .emprunts par voi!' 
de création d'obligations devront être aulorisés par 
l'Assemblée générale ordinaire. ' 

Il touche toutes les som'mes dues à la Société et 
en donne quittances et décharges. 

. Il l'eprésepte la ~ociété en justice, tant endem'an-. 
dant qu'·en défendant. . . ,. . 

li fait mettrtj. tous jugements à 'exécution, même par 
voie de. saisie immobiljère, il forme toutes Surenchè· 
res, il affirme toutes créances. . 

Il donne. tous désistements et mainlevées, consent 
toutes cessions d'antériorité. de rang hypothécaire ,et 
toutes radia.tions de privilèges, d'actions résolu1xJires, 
d'hypothèques, . de saisies, oppositions et autres eme 
pêchements, même sans paiement. 

11 'donne ·et àccepte tous acquiescem'cnts et désiste. 
ments, transige, compromet et. adhère à tous' j)Oncor• 
dats amiables et judiciaire§., à tous eon.trats d'union 
ou s'y oppose. , ' 

-. 
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, 	 , 

'lI prescrit le mode de comptabilité 'et les, écritures, 
il vérifie les comptes ,et les pièces à l'appui, dresse le~ 
états. sommaires et les inventaires, il fait tous .amortis­
semerits~ l 'or' 

'Il arrête les compteS qui doivent être soumis à l'As.. 
/ semblée générale. et détermine les répartitions à lui 

. proposer. 
. (Enfin, il statue sùr t0tis les intérêts qui rentrent dans . 
l'Administration de la Société. 

L'énonciation qui précède n'est pas limitative, le 
Conseil ayant les pouvoirs les plus généreux et les 
pluS étendus / pour tout ce qui peut concerner les 
affaires de la Société, quelles qu'elles soien!. 

Le Conseil d'Administration peut : 
Déléguer à' un ou plusieurs de ces membres qui 

prennent le titre d'admlnistrateurs:délégués; des pou­
· voirs permanents ou temporaires qu'il l'ug,era utile 

pOur la bonne marcJîe des affaires socia es, . et nom­
mer tous directeurs. . 

Cohfier à une ou plusieurs personnes faisant par. 
tie ou non de la Société, ·Ies pouvoirs. que rendront 
nécessaires l'expédition des affair,es courantes ou la 

, dir.ection de l'entrepri~e ou leur donner tous mandats 
spéciaux.' , 
é l'indemnité ou allocation à accorder aux administra­
teurs· délégués, directeurs et mandatai!'es sera fix,ée 
par le Conseil d'administration, 

Les administrateurs délégués, directeurs 'et manda. 
taires pOurront être autorisés à substituer eux·mêmes 

, leurs pouvoirs pour des affaires spéciales ,et détermi.­
nées. 

Article 23. 
Conformément à l'article 32 du Code de Commerce; 

les admînistrateurs ne contractent à raiSon de leur " 
gestiol1', aucune obligation personnelle ni solidaire. Ils 
ne répOndent que de I:exécution de leur mandat. 

Article 24. 
, Lès administrateurs pourront prendre ou conserver 
un intérêt dir,ect ou indirecte dans tout~ entreprise ou .. 
marché fait avec la Société ou pOur Son' compte, mais 
'à la condition d'y être autorisée par l'Assemblée 
Générale. 

TITRE IV. , 

CommiSsaires. 

Article ?5. 

. Il est nommé, en Asse.mblée Générale, un ou plu­
sieurs commissaires ou un commissaire avec commîs. 
'saire suppléant pouvant, agir -en cas ,d'empêchement 
de l',a)!tre, actionnaires ou non, chargés de remplir 
la mission prescrite par les articles 32 'è! 33 de la loi 

· du vinjl't-quat!'e juillet .mil néuf cent soixant,e sept" 
modifies par les décret.IDi du huit août mil neuf cent 
trente·cin,sj'et toutes les lois en vigueur. 

. Le ou les Commissaires désignés par l'Asseml:)lé~ 
. constitutive sont nommés, pour une année, La durée 
des fonctions du ou des cDmmissaires nommés en 
remplaœmenlest de trois années. 
. Si l'Assemblée nDrnme plusieurs commissaires, ug 

· seul d'entre eux pourra opérer 'en cas d'empêchement 
ou de décès des autres. . 

Le ou les commissaires. pourront toujôurs ~tre ré­
élus; ils reçoivent une rémunératfon dont l'impor-' 
tance 'fixée par l'Assemblée générale est inaintenuè jus: .~ 
qu'à décision p.ouvelle. .,'!

J 
Article' 26.. l 

lLes commissaires vérifient la Société chaque fois,! 
que son intérêt l'exige., .. .' . 

"1. P,endant les trois mois qui 'précèdel'\t l,!- réunion de , 
l'Assemblée générale, ils ont droit de prenClre commu-', 
nication des livres -et d'examiner les opérations de la ,1 
Société; le quarantième jour où plus tard avant c~tte '1 
réunion, l'inventaire annuel, le bilan "et le compte ,dè ~ 
profits et pertes seront mis à teur disposition. .~ 
: Ils peuvelJt toujours, en cas d'urgenoe, convoquer 

l'Assemblée générale. '.S 

:~ 
'l'!TRE V. .. '.r 

Assemblée Oénùdte' j 
,: DispositwltS comlltUMS ci feutes tes assem:bÇée$•. 

Article 27. - :~ 

Toute Assemblée Générale régulièrement cb'~voquée ..~ 
'et constituée représente l'universalitf d<::,$ ilctionnaires. , 

Ses décisions prises conformement à la lôi et auxl 
statuts, obligent tous tes actionnaires,' même les ab- ' 
sents, incapables ou dissidents. ' ;l 
"La réunion, de l'Assemblée Générale a 'lieu au' J 

siège social ou en tout ,autre lieu indiqué dans la 1 

convoéati .. n. 
, Article 28. 

Nul ne peut se fairé représenier aUX Assemblées 
GénéraJ.es que par un .mandataire lui-même membre , 
de l'Assemblée. Toutefois, les S()ciétés en nom collee. 
tif à responsabilité limitée, en co.mmandite simple ou 
par actions et annonymes, y 'seront valablement re­
présentées par un associé en nom, un gérant ôu un· 
délégué du Conseil ,d'Administration; les femmes 
mariées sous tout autre régime, que la séparation de 
bi'ens, par leur mari, les mineurs ou interdits par leur 
tuteur, sans qu'il soit . nécessaire que 'l'associé, le 
gérant, le délégué, le .mari ou le tuteur soient per­
sonnellement actionnaires; l'usufruiUer et le nu-pro­
priétaire y sont !'eprésentès par l'un d'eux, muni du 

• pouvoir 	de l'autre, ou par un mandataire commun, 
actionnaire; l'aclionndire qui a donné ses actions én 
nantissements conservé le droit d'assister seul aux'., 
Assemblées Générales. . ' 

La. forme des pouvoirs 'est déterminée par le Con- ,,~ 
seil d'Administration. 

Article 29. 

Les propriétaires d'action au pO~ur doivent, .pour :i 
pouvoir assister à l'Assemblée' générale, déposer leurs J 
titres dans les caisses de la Société ou aux endroits :ï 
indiqués dans la convocation au moins quinze jour$ . J 
à l'avance; quant aux titulair,es d'actions nominatives, ,l 
ils doivent être inscrits sur les registr,es de \aSociété ) 
cinq jours. au . moins avant la réunion et retirer .: 
Ieur carte d'admission. " .r' .~ 
. Le conseil d'administration a Je droit d'accepter des f 

dépôts et des· transferts dans un délai inférieur 'à ~ 
quinze· j'Ours.'· 

1 
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. Àrticle .30, '., . 
L'ordre du jour est. arrêté par te Conseil q'adminis-­

trati<m. si la convocation est faite par lui, ou par les 
commissaires si .ce sont êux qui convoquent l'As­
semblée.. . 
. 11 n'y ,est porté que lès propositions émanant du 

Conseil . ou des commissaires et celle du ressort d!' 
l'Assemblée générale ordinaire qui ont été communi­
quées auOonseil, un mois. au moins avant la réunion, 
avec' la signatur,e d'actionnaires représentant ensemble 
au 'minimum le quart du capital social, ainsi que ceUe, 
du ressort de l'Assemblée générale. extraordinaire qtù 
auraient été communiquées au Conseil, quinze jours 
au moins avant la réunion, à la demande écrite d'ac­
tionnrures représentant ensemble le tiers au moÎns du 
capital social.· .' 

n ne peut être :mis en' délibération aucun autre 
. objet que ceux portés à l'ordre du jour. 

Article 31. 

Toute Assemblée générale .est présidée par le Pré­
sident du Conseil d'administration; en cas d'empêclie­
ment, 'par' le Vice-P'résident ou par un administra· 
tèur désigné par les administrateurs présents. Les 
roncticl}s de scrutateurs sont remplies par les deux 
rort§ actionnaires pré,ents et, sur leur refus, par 
ceux ,qui viennent après, jusqu'à acceptation. 

Le bur·eau désigne le seérétaire, 

Article 32. 

Les délibérations des Assemblées générales sont 
constatées par des procês·verbaux inscrits sur un 
registre spécial signés par les memb~es· composant le 
bureau. " 

Les copies ou extraits de ces prOCès-verbaux à pro- . 
duire en justice ou ailleurs sont signés en cours de la 
Société par un administrateur. 

Article 33. 

Une feuille dé présence, signée par chaque membre 
dé l'assemblée et mentionnant le nombre d'actions 
qu'il représente, tant 'comme propriétaire que comme 
mandataire, est certifiée par le bureau de l'Assemblée 
et demeure déposée au siège social. 

Ass,emblée géniTale ordihaire. 
Article 34, 

11 est tenu chaque année, dan's le semestre qtù suit 
la clôture de l'exercioe social, une Assemblée générale 
ordinaire. 11 peut,en QUtre, être convoquç par .le 
oonseil d'adnûnistration une Assemblée généraIe ordi­
naire toutes lès fois .qu'i1 le jugera utile. 

Article 35. 

La convocatipn de l'Assemblée générale ordinaire 
IlnnueJle est fait~ vingt jours francs il l'avance par 
un avis inséré dans un journal du lij;!U du siège social 
ou par le~res. Les actionnaires qui 'en feront la dé· 
mande devront être obligatoirement convoqués par 
une Idtre individuelle à leurs frais, 

Les Assemblées générales ordinaires réunies extra· 
ordinairem~nt sont convoquées huit jours à l'avance. 

J 
>. 

Article 36. 


L'Assemblée générale ordinaire se compose de tous 

1-es actionnaires, quel que soit le nomhre 'd'actions 

qu'il possèdent ou représentent sans limitation. 


,Àrticle 37 . 
\

L'Assemhlée générale ordinaire annueUé ou convo­
quée extraordinairement .est régulièrement oonsti1:1léf, 
lorsque les actionnaires présents ou représentés réu­
nissent le quart du capital social. 

Si cette condition n'es! pas remplie, l'Assemblée 
générale est convoquée de nouveau selon des formes 
prescrites par l'article 35 ci-dessus. Dans ce cas, le 
le délai de convocation peut être réduit à nuit jourô 
et, à la seconde réunion, les. délibérations sont vala •. 
bIes, quel que soit le nombre d'actions représentées, 
mais elles ne peuvent porter que sur les objets mis à 
l'ordre du jour de la première réunion. 

, . 
Artic1e 38. 

Les délibérations sOnt prises à la majorité des . voix 
des membres présents; ,en cas de partage, la voix du 
. Président .est prépondérante. _ 

Chaqu~ membre de l'Assemblée a autant de voix 

qu'il représente d'actions tout com'me propriétaire.que 

comme mandataire, .' 


Les votes sont exprim'és par main l.e"ée, à main:;. 
que le scrutin ne soif demandée par le Conseil d'Admi­
nistration ou par un groupe d'actionnaires représentant 
,ensemble le quart au moins du capital social. 

" 

Article 39. 

L'Assemblée ordinaire annueHe entend le rapport 
du Conseil d'Administration sur les affaires Gociales et 
celui du ou des commissaires sur la situation de la. 
Société, sur le bilan et sur Ies comptes présenté$ 
par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir; cette délibérati"n 
étant nulle si elle n'a pas .été pr.écédée de la lecture l 

du rapport du .ou des. commissair·es, , 
Elle nomme les administrateurs et fixe la valeur de 

leurs jetons' de présence ou l'importance. de leur 1 
allocation ann'ueUe, conform'ément à l'article 21 des 1 
statuts, 

Elle nomme le ou les commissaires aux comptes et :; 
fixe leur rémunération. ' 

Elle autorise tous ,emprunts au delà dé la moitié dt,t, 
capital social d to.utes émissions d'obligatiollS. ' 

EUe délibère sur toutes autr·es propositions portées 
à l'ordre du jour. 

/Èn'fin, elle prononce souverainem'ent sur tous les 
intérêts de la Société et confère au Conseil d'Admi. 
nistration les autorisations nécessaires pour tous leS 
cas où les pouvoirs à lui attribués sont insuffisants. 

ASSemblée Oénirale Extraordinaire. ,.,
Article 40. 

L'Assemblée générale .extra"rdinaire est convoquée " 
par le Conseil d'Administration toutes les fois qu,:
les circonstances l'exigent. . . 
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Article .41­
Les convocations sont faites au moins seize jours à 

l'avance par un avis inséré dans un journal du lieu 
du siège Social ou par lettres et le texte de résolutions 
qui seront soumises aux Assemblées convoquées devra 
êwe tenu imprimé li. la dispositiQn' des actionnaires au 
siège social et dans tout autre lieu fixé par l'avis de 
de convocation, le tout conforrnément à la loi du 
treize avril mil neuf cent trente cinq et, s'il y a 
lieu, suivant les dispositions <le la loi du premi.er mai 

'mil neuf cent trente indiquées à l'article 45 ci-après. 
Elles doivent indiquer sommairement l'objet de la 

, réunion. 
Les actionnair,es pourront bénéficier sur leur de­

mande des dispositions insérées à .. l'article 35 ci­
dessus. 

Article 42. 
L'Assemblée extraordinaire se compose de tous 

les actionnair,es quel que soit le ftomore d'actions 
qu'ils 'possèdent, Pourvu: qu'elles soient libérées des 
'l',ersements cxigibles. 

Article 43. 
1 

Chaque actionnaire a droit à autant de voix qu'il 
représente 'd'actions, tant comme propriétaire que corn· 
me mandataire, sans qu'il.y ait lieu à aucune limitation. 

Article 44. 
Les votes ont lieu comme il ,est dit au paragraphe 

troisième de l'article 38 ci-dessus. 

Artidé 45. 
Le, Assemblées générales extraordinai"cs délibérant 

œmme.Jlest dit d-après, peuvent, sur la proposîlion 
du Conseil d'adntinistration, modifier les statuts dans 
toutes leurs dispositions. Elles ne peuvent toutefois 
changer la nationalité de la Société ni augmenter les 
engagements des actionnaires. 

Les Assemblées générales extraordinaires qui ont il 
délibérer sur les modifications touchant à l'objet ou 
à la form'e -de la Société, ne sont régulièrement cons­
tituée" et ne peuvent délibérer valablement que si 
,eHes sont oom'posées d'un nombre d'actionnaires re­
présentant les trois quarts au moins du capital social. 
Leurs résolutions pour être valables 'doivent réunir 
les deux tiers au moins des voix des actionnaires 
.présents ,ou représentés. 

Dans Les cas autres que ceux prévus par le précé­
dent paragraphe, l'Assemblée générale extraordinaire 
. ne sera régulièrement constituée et nè pourra déli. 

bérer valablement' qu'autant qu'elle sera composée 

d'acti"nnaire~ représentant les deux tiers au moins du 


\ capital social. Si cette première Assemblée ne réunis­

. sait pas les deux tiers du capital social, une nouvelie 
'AS$emblée pourrait être convoquée dans les formes 
indiquées à Pamele 4,1 des présents statuts, et par 
-deux insertions faites à une semaine d'intervalle dans 
I,e Bulletin des Annonces légales obligatoir,es, à la 
charge de sociétés financières, -et dans un -journal 
d'annonoes légales du lieu du siège sociaL 

Cette convb.cation r,eproduit l'ordre du 'jour indiquant 
la date et le résultat de la précédente Assemblée. La 
au moins du capital social. 

s·eoonde Assemblée délibérant 'valabLement si elle s", ..; 
compose d'actionnaires représentant la moitié alJ'moins 
du capital SO;iadl. Si cette seoonlde Assemblée ne réuni~ :,,' 
pas la m<:>itie u capital socia . i l peut· être convoque 
dans l,es formes ci-dessus, une troisième Ass<;mblée.~ 
qui délibère valàblement si eUe représente le tiers î 

A défaut de ce quorum, cette troisième Assemblée .! 
peut 'être prorogée à une date ultérieure de deux mois 
au plus, à partir du jour auquel èlle ,!vait été con- " 
vaquée. La oonvocation des Assemblées prorog<\es a '( 
lieu dans les fornies ci-dessus, l'Assemblée doit coll!- j 
prendre un nombre d'actionnaires représentant au' ~ 
m'oins un tiers du capital social. Ces deuxième, troi- ,l 
sième et évent,!ellernent quatrième Assemblées ne Ci 
peuvent se tenir que six jours au moins après le. .' 
dernier avis de convocation. .; 

Dans ces nouvelles Assemblées, les résolutions poUf 
être valables devront toujours réunir les deuX tiers .1 
au moins des voix des actionnaires présents ou re- , 
présentés. 

Article 46. 
Dans le cas où une décision des Assemblées g~né- j 

raies porterait atteinte aux droits d'une. catégorie' ,; 
. d'actions ou d'actionnaires, cette décision ne sera ,
définitive qu'après avoir été ratifiée par une Assem­ " 
blée spéciale des actionnaires, dont les droits auraient ..
été modifiés. Cette Assemblée sera composée et déli-.' 
bérera dans les conditionS déterminées par les articles 
42 à 45 indus des statuts. . 

TITRE VI 
Etats semestriels - 1n.vellÙdres an.mœ(s. '.,Artide 47, 

L'année sociale commence le premier janvier et finit '" 
le . trente-et-un décem'bre. El!ceptionnellement, le pte­
mierexercice oomprendra seulement I.e tèmps à courir 
du jour de la constitution définitive de la Société a~ 

'jtr·ente-et-un décembre mil neuf cent quarante-huit. 
Article 48. 

Le Conseil d'Administration dresse clÎaq,ue semestre 
un état résumant la situation active et passive: e~ 
oütre, conformément à J?article 9 du Code de Corn· 
merce, il est fait, chaque année après la clôture de 
l'exercice social, un inventaire général de l'actif et du 
passif de la Société_ Dans cet inventaire, ,les divers 
éléments de l'actif subiront la diminution. de valeur 
et les amortissements que le Conseil d'administration 
jug;era convenables. '~ Article 49. 

.li ·est· ouvert un compte de p"emier établissement!:
) 

où sont portés tous les frais qui auront été nécessaire~ * 
pour l'organisation et la constitution de la Société: ce. j
compte sera amorti "dans le délai que déterminera le 
Conseil d'Administràtion par les prélèvements sur 
les bénéfices qui seront fixés par le Conseil. 

TITRE VII. 
Partage des béliéticBS - Feud{> 'des réserves 

Artic1e 50. 
Les produits annuels, après déduction des amortis­

sements faits par le Conseil d'Administration, des 
frais' généraux dans lesquels seront comprises les 

! 
.i 
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allocation, des administraIeurs-délégués, ainsi que les 
allocations et gratifications. allouées aux collaborateurs 
et all ~rsOimel, et de toutes les chargès sociales, 
·oonstituent les bénéfices nets sur lesquels il sera 
prélevé successivement: . . , 
, 10 - Cinq pour cent p.our constituer la réserve 
légale. Ce prélèvernent ,oesse d'être .obligatoire lors­
que cette réserve atteint .le dixième du capital social, 

• mais 	 if doit reprendre son cours si cette réserve 
descend au'dessous de ce dixième. 

20 - La somme nécessaire pour servir l'intérêt 
au six pour cent l'an du capital libéré et non amorti 
des actions, sans' que, "i les bénéfices d'une année ne 
permettaient pas' ce paiement, les actionnaires puissent 
le réclamer sur les bénéfices des années subséquentes. 

Le surpllls des bénéfices, après les prélèvement~ 
qui précèdent, sera réparti de la manière suivante: 

Quinze pour cent au Conseil d'administration. 
La SOmme qué fixer:' l'Assemblée Générale, sur la 

proposition du C.o\lSeil d'Administration, pour cons­
tituer une réser\1e spéciale destinée exclusivement à 
ra réduction ou à l'amortissement .obligatoire t.otal 
oU partiel du capital social. . 

.Le soldé est attribué aux àctions. 
Toutefois, SUI: 'le solde ,des bénéfices revenant aux 

actions, l'Assemblée générale, sur la proposition du' 
Conseil d'Administration pourra décider le prélève­
ment de toutes sommes destinées à créer et doter des 
réserves spéciales· dont die réglera l'emploi sur .la pro­
position du 1 C.onseil d'Administration. 

Article 51. ' 
Le pai·ement des Îlltérêts ,et dividendes se fait aux 

époques fixées par le Conseil d'Administration quj 
peut, après la clôture de 'l'exercice, sans attendre l'ap­
probation des comptes par l'Assemblée générale, et 
rnême en' cours d'exercice, procéder à la répartition 
d'un acompte sur les intérêts et dividendes, si les bé­
néfices réalisés et les disponibilités le perrnettent. 
. Tous intérêts,' dividendes et bénéfices quj ne sont 
pas réclamés dans les cinq ans de leur iniseen' distri­
bution, sont pre.scrits conformément à la lQi. 

, 
TITRE VIII. 

Dissolution Liquidation. 
, Article 52. 

. En cas de perte de la moitié du capital social, les 
'administrateurs sont tenus de prov.oquer la réunion de 
l'Assemblée générale extraordinaire de. tous les ac­
ti.onnaire~, à l',effet de statuer sur la question de sa­
voir.. ,s:n y a lieu, de prononcer la dissolution de la 
.SoClete. 
. La. résolution, de' l'Assemblée, queUe qu'elle soit, 
est rendue publique. . .' l' 

A défaut de convocation par les administrateurs au 
dif cas de pede de la m'Citié du capital rocial, le ou 
l,es commissaires doivent réumr l'Assemblée .générale. 

. :Article 53. 
A l'exp,irafilon de la .Sodété ou en cas de dissolu­

tion anticipée l'Assemblée générale, sur la proposi­
tion du Conseil d'Administrati.on règle le mode de li­

. qujdation et nomme letau les liquidateurs.· 

La n.omination des liquidateurs met fin aux pouvoirs 
des administrateurs et des commissair,es. 

Pendant tout le cours de la liq:uidation et jusqu'à 
expr·esse décision contraire, tous les éléments de l'ac­
tif social continuent à demeurer la ,propriété de.. l'être 
moral et collectif. 

Les pouvoirs de l'Assemblée générale. se continuent 
en cours de la liquidation ccmme pendant l'existence 
de la Société, die confère s'il y a lieu, tous pouvoirs 
spéciaux aux liquidateurs, dIe approuve les comptes 
de la liquidation ·et· d.onne décharge aux liquidateurs, 

Les liquidateurs .ont mission de réaliser, même à l'a_ 
miable, . tout l'actif mobilier 'et imm.obilier de la Sa­
ciétéet d'éteindre le passif, sauf les restricti.ons qu~ 
i'Assemblée générale pourrait y appor!'er: ils ont, il 
cet effet, en vertu de leur seule qualité, les 'pouvoirs 
les plus étendus d'après les lois et usages du ""rnmer­
ce, y oompris ceux de traiter, transiger, compromettre, 
conférer à t.outes garanties même hypothécaires, s'il 
y a lieu, renoncer à toute~ acti.ons résolutoires, consen­
tir wus désistements et mainlevées et la radiation de 
toutes inscriptions, saisies, oppositions et autres em. 
pêchements, le tous avec ou sans constatation de 
paiement: ils délivrent et certifient les copies ou ex· , 
traits des procès-verbaux' des délibérations du Con­
seil d'Administration et de l'Assemblée générale, à 
produire ·en justice .ou ailleurs. , 

En .outr.e, avec l'autorisation .de l'Assemblée gé­
nérale, ils peuvent faire le transport ou la cession à 
tous particuliers ou à toute autre Société existante ou 
,en f.ormati.on, soit pàr voie d'apport, soif autrement, 
contre actions, .obligations de la Société dissoute. 

Le produit net de la liquiqation, après l'extinction 
du passif ,et le paiement .de tous frais servira tout d'a­
bord au remboursement du capital libéré et n.on am'Orti 

. des actions, le surplus sera réparti aux actions. 

TITRE IX, 
ContestatiQIlS. 

Article 54. 
Toutes les contestations qui pourront' s'élever pen. 

dant le cours de la Société ou de la liquidation, soit 
entre les actionnaires et la Société, soit entre les ac­
tionnaires eux-mêmes, au sujét des affaires sociales, 
serent mises à la juridiction des tribunaux compétents 
du siège social. 

En cas de contestations, tout adionnaire est tenu .' 
de faire élection 'de domiciLe dans le ressort des tribu­
naux du siège social et toutes modifications et assi­
gnations s.ont valablement faites au d.omicile réel. 

A défaut. d'él,ection de d.omicile, les notifications 
judiciaires ,et extra-judiciaires sont valablement faites 
au Parquet du Tribunal civil du sièg,e social. 

\Le d.omicile élu formellement .ou implicitement en­
traîne attribution de juridicti.on aux tribunaux compé. 
tents du siège social, tant en demandant qu'en défen-, 
dant. 

TITRE X. 
Constifutiolt de la Soci#é. 

Article 55.' 
La présente' Société ne sera définitivement consti­

tuée que lorsque toutes les' formalités prescrites p" 
la loi auront été accomplies. 

http:juridicti.on
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L'Assemblée générale oonstitutive se"ra convoquée 

par l'e fondateur de la Société au moyen d'un avis in­
séré 'd,ans Un, journal du lieu dù siège social ou de tou­
te autre manière, aux délais de trois jours francs, tou­
t,efuis l'Assemblée pourra être réunie sans délai si tous 
les actionnaires sont présents ou représentés. 

Article 56. 
Pour faire publier les présents statuts et les actes, 

pièces et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'ex­
péditions ou extraits.: , 

Fait en Six originaux à Lom'é (Togo) le Trente 
Juin' Mil neuf • cent quarante-huit. 

Cette Société dûnt les statuts ont été adoptés en 
Assemblée Générale à Accra (Gold Coast) le 14 
(quartorze février mil neuf cent trente-neuf Sous regii 

j
tre numéro cent vingt et à Kpando (B.M.T.) le vingt.; 

~~~~ml=;~'a~~e:=f« clat BTt:~f~~~~n: l~f~ '..1; 

Company'». 

Lomé, ' li: '30 juin 1948. 

Le Directeur_Fotuiateur, 

DoaL! 00>\YE Anastasius. ~ 

Avis 	 ._~ 

!,.a SOClE fE COMMERCIALE, INDUSTRIELLE l 
ET AGRICOLE (S.CJ.A.) a l'honneur d'informer 1~ ~ 
public que les pouvoirs qu'elle, avait donnés à Mon- j 

• sieur Louis PARBOT pour la représenter 	au TOGO 
et au DAHOMEY lui ont été reUrés et qu'elle a 

• désigné Mon~ieur Robert PAISANT pour être 'SOI;l '~ 
Agent fondé de pouvoir, dans ces territoir~s. _.;.1 
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